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INFOR T IONS 

Bientôt, va venir le moment où il faudra mettre ses pen-
sées en action, où il ne s'agira plus seulement de faire la théo-
rie de l'entraide fraternelle mais de la pratiquer. Bien des 
signes autres que l'avertissement du calendrier annoncent la 
prochaine arrivée de l'hiver, de l'impitoyable hiver qui vient 
donner aux hommes le concours de la nature, comme s'ils ne 
suffisaient pas à se faire du mal les uns aux autres ! 

Du moins, ils peuvent aussi se faire beaucoup de bien et la 
communauté du malheur aura donné aux Français cette 
grande leçon que l'infortune est plus supportable à chacun 
quand elle est mieux partagée entre tous ! 

Cette pratique d'une fraternité, qui doit devenir effective, 
ne peut évidemment pas consister à prendre aux plus malheu-
reux le dénuement dont ils souffrent, mais à le diminuer en 
donnant pour eux une part des biens que l'on a II existe, 
pour répartir ces dons, une puissante organisation qui se 
trouve à présent en mesure de faire face à ce grand devoir. 
C'est, ce que le Maréchal nous rappelait récemment. 

Pour ouvrir la campagne d'hiver du Secours National, il 
commençait son Message aux Français par le tableau des 
souffrances matérielles et morales que la prochaine venue de 
l'hiver ne va pas manquer d'aggraver. Puis, il résumait en 
quelques traits rassemblés l'œuvre magnifique du Seconrii 
National au cours de l'année dernière. 

« Ce sont, disait-il, ces misères et ces souffrances qu'il vous 
« faut comprendre et soulager. L'an dernier, je vous ai de-
«. mandé de donner au Secours National le moyen d'aider les 
« malheureux. Depuis un an, il a recueilli 275 millions, dis-
« tribué 12.000 tonnes de vêtements, plus d'un million de 
« rations alimentaires par jour, envoyé un million d'enfants 
« en colonies de vacances. Voilà la réponse de votre cœur à 

mon appel ! » 

C'est une satisfaction de savoir que les ressources mises à 
la disposition de cette œuvre, où s'exprime le meilleur du 
cœur français, ont été employées de manière à donner le 
maximum de bienfaits. Ce doit être aussi un encouragement. 

— Et alors, direz-vous ? 
— Eh ! bien alors, il faut recommencer. Il ne faut pas que 

dans notre pays, si heureux et si prospère autrefois, on s'aci 
coutume à l'affreuse présence de la misère. Contre elle il 
faut mobiliser toutes les forces françaises fraternelles et cha-
ritables. C'est par la somme des efforts individuels bien grou-
pés et utilisés qu'il faut présentement lutter contre elle, en 
attendant les temps de paix où l'on pourra l'a chasser par une 
meilleure organisation de la société nationale. 

Il va y avoir des enfants mal nourris ! Il va y avoir des 
gosses insuffisamment vêtus ! Il va y avoir des mamans déso-
lées de ne pouvoir leur donner ce dont ils ont besoin. Il va y 
avoir des maisons où l'on ne pourra pas se chauffer ! C'est à 
tous ceux-là qu'il faut penser et pour lesquels il faudra répon-
dre à l'appel du Secours National, dont la campagne d'hiven 
va commencer. 

Ecoutez la grande voix du Maréchal, qui dit ces choses: 
avec une autorité et un accent inégalables : 

« Pour nourrir ceux qui ont plus faim que vous, pour vêtir 
« ceux qui ont plus froid, vous donnerez, riches ou pauvres, 
« un chèque ou une obole. Mieux encore, paysans, vous don-
« nerez vos œufs et vos légumes ; vous tous, Français, vous 
« visiterez une fois encore vos armoires et vos greniers pour 
« y découvrir des trésors inemployés, pour apporter une part 
« de bonheur à ceux qui n'ont rien ! 

La réforme du jury 
des Cours d'assises 

Le Code d'instruction criminelle 
va subir d'importantes modifica-
tions. 

Dans ses grandes lignes, la re-
ferme présente, comme innovation 
capitale, la collaboration de la Cour 
aux délibérations du jury de Coin 
d'assises et la réduction de 12 à G 
membres du jury. 

L'accès aux fonctions de juré se-
rait interdit aux Juifs. 

Seraient dispensés de ces fon 
lions, les septuagénaires et ceux 
qui ont besoin de vivre de leur tra-
vail manuel et journalier, et ceux 
qui ont rempli, ces mêmes fonc-
tions pendant l'année courante. 

La liste annuelle du jury com-
prendra, pour le département de 
là Seine, 1.200 jurés ; pour les au 
très départements, un juré par 
1.300 habitants. 

Ces dispositions entreraient en 
vigueur le lor avril 1942. 

L'action des Gaullistes 
Le correspondant à Londres de 

es 
New-York Post 

milieux gaullistes 

« Dans l'esprit d'entr'aide que ces temps de malheur ont 
fait renaître, dans cette union sincère, sans arrière-pensée, 
de toutes les bonnes volontés, il me semble voir poindre 
déjà l'aurore de la résurrection française ! » 
Et cette résurrection, ce sera pour tous la grande récom-

pense. Emile LAPORTE. 
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écrit que 
de Londres 

auraient demandé à l'Angleterrj 
n'entreprendre à bref délai une 
opération contre l'Afrique du Nord. 
Ils redoutent, en effet, que la dé-
fense de cette partie de l'Empire 
français soit bientôt tellement ren-
forcée qu'ils ne puissent plus rien 
entreprendre. Par contre, ils esti-
ment le moment actuel favorable. 

L'abandon de famille 
Le commissariat à la famille 

vient d'élaborer un projet tendanl 
à renforcer les sanctions prises 
dans le cas d'abandon de famille^ 

Le père ou la mère coupable 
d'avoir déserté le foyer familial 
serait puni d'une peine d'amende 
et d'emprisonnement. 

Navire français saisi 
par les Anglais 

Le navire français « Ville-de-Ta-
matave » a été arraisonné et saisi 
par les Anglais au large des côtes 
britanniques. 
La bataille autour de Léningrad 

La radio allemande annonce que 
de nouvelles tentatives des troupes 
soviétiques en vue de briser l'étau 
allemand qui enserre Léningrad 
ont échoué lundi. 

Les assauts répétés lancés par les 
rouges contre les positions aile 
mandes, avec l'appui massif des 
chars lourds et de l'aviation, du-
rent depuis samedi matin et cons 
tituerit les épisodes isolés d'une 
contre-offensive de grande enver-
gure qui a été définitivement en-
rayée, grâce à l'artillerie lourde 
de la Wehrmacht. 

La Finlande en guerre 
avec la Grande-Bretagne ? 

L'adhésion de la Finlande et du 
Danemark au pacte antikomintern 
est présentée par les journaux sué-
dois comme la nouvelle la plus 
sensationnelle du jour. 

Les commentaires sont encore 
rares, mais les correspondants à 
Londres des journaux suédois dé-
clarent dès maintenant, que la réac-
tion britannique sera très violente 
et que, dans certains milieux an-
glais, on reparle de l'éventualité 
d'une déclaration de guerre britan-
nique à la Finlande. 

Des bases soviétiques 
aux Etats-Unis 

« Le Nichi-Nichi » publie une dé-
pêche de son- correspondant à Is-
tamboul qui, de source américaine, 
a appris que M. Litvinov signera, 
dès son arrivée à Washington un 
pacte ' mettant plusieurs hases so-
viétiques à la disposition de la 
marine américaine. 

Ces bases seraient un obstacle de 
plus dressé vis-à-vis du Japon pour 
le cas où celui-ci dénoncerait le 
pacte de neutralité nippo-soviéti-
que. 

Tentative de débarquement 
anglaise 

Le haut commandement de l'ar-
mée allemande communique : 

Dans la nuit du 23 au 24 novem-
bre, un certain nombre de petites 
unités navales britanniques ont 
effectué une tentative de débarque-
ment sur la côte française de la 
Manche. 

L'ennemi a été repoussé par la 
défense côtière allemande. Il a su-
bi de lourdes pertes. 

Vers une bataille navale 
Les principales unités de la flot-

te britannique de la Méditerranée 
se trouvent actuellement en action 
dans les différents secteurs de cette 
mer. Les flotilles de sous-marins 
évoluent en Méditerranée centrale, 
alors que les unités du bassin orien-
tal montent la garde le long des 
routes de communication. 

Selon une information du Caire 
on s'attend à ce qu'une grande ba-
taille ait lieu entre la flotte britan-
nique et la flotte italienne. 

Etats-Unis et Espagne 
Le conseil de défense économi-

que annonce que toutes les tîcen' 
ces d'exportation de produits pé 
Iroliers de toutes espèces à des 
tination de l'Espagne et de ses pos-
sessions (y compris Tanger) ont 
été annulées. 

Blâme et avertissement. 
Vous pouvez bien penser que 

1 incendie de la caserne Bessières 
a Cahors, était une belle occasion 
tcurnie a cette catégorie de gens 
qui font profession de lancer dans 
le public des bruits malveillants et 
de vilaines calomnies. A l'affût de 
tout ce qui peut favoriser leur be-
sogne de démoralisation ces sales 
types dont il existe quelques échan-
tillons dans notre placide et be-
noîte cité ont aussitôt sauté sur 
l'aubaine. A peine les flammes 
avaient-elles fait leur œuvre de des-
truction matérielle qu'ils entrepr >-
naient, eux, leur œuvre de démoli-
tion morale. 

Et tout de suite on entendit cir-
culer d'étranges rumeurs. Ah ! ih 
ne furent pas longtemps à décou-
vrir la cause de l'incendie. 

— Court-circuit ? Poêle allumé ? 
Allons donc ! A d'autres ! Le feu 
a été mis volontairement, c'est sûr 
ei certain ! 

— Mais enfin, pourquoi ? 
— Pourquoi et parbleu pour dé-

truire des stocks de denrées accu-
mulés dans la caserne. 

— Mais s'il est vrai qu'il y avait 
des denrées alimentaires pourquoi 
aurait-on voulu les détruire ? Et 
qui ? 

— Ah ! ils se fichent pas mal que 
le public en maneme, ils sont sûrs 
d'en avoir eux ! 

Inutile d'essayer de discuter ! 
Tout ce que veulent ces gens, c'est 
d'exciter les mauvais sentiments, 
d'empoisonner l'esprit public. Il 
est bien dommage qu'on n'ait pas 

pu mettre la main sur quelqu'un 
de ces gaillards. Rien ne dit d'ail-
leurs ou'on n'v réussisse pas bien-
tôt !... " 

En tout cas, M. le Maire de 
Cahors à la dernière séance du 
Conseil municipal a tenu à les in-
former que cela pourrait leur coû-
ter cher. 

— Il est absolument certain, a-t-
il dit, que l'incendie a une cause 
tout accidentelle, il est absolument 
certain qu'il n'y a pas eu la moin-
dre malveillance. Insinuer le con-
traire est absurde. Mais c'est cou 
pable aussi. Dans les temps où 
nous sommes le délit de parole es' 
une chose grave. Je tiens à le dirt 
publiquement pour blâmer les au-
teurs de ces stupides calomnies, 
mais aussi pour les avertir qu'ils 
s'exposent à de dures sanctions !... 

Et tant pis pour qui sera pris. 

Remerciements et félicitations. 
Avant celte admonestation né-

cessaire,. .M. de Monzie avait ac-
compli une mission plus agréable 
au maire de la Cité. 

Au nom de la municipalité, du 
Conseil municipal et de la popula-
tion il avait exprimé aux sapeurs-
Pompiers de la ville et à leur;: 
cnets de vifs remerciements et rte 
cnaleureuses félicitations pour leur 
aevouement et leur habileté a com-

Mr? . sinistre de la caserne, 
laigre l'heure particulièrement 

défavorable où l'alerte fut donn e 
c est avec une remarquable rapi-
une que les pompiers furent sur 
.es ueux avec leur matériel. Les 
nn?Arf lÎT,nt aussi Prompts que possible et l'incendie fut combattu 
avec tant d'activité courageuse 
qu il put être relativement circons-
crit. Par ce zèle et ce dévouement 
nos pompiers ont une fois de plus 
bien mente de Cahors 

M. le Maire remercia ensuite les 

CHRONIQUE DU LOT 
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f Jeiiissi du Quero|| 
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Les Mouvements : Jeunes de 
Cahors vous êtes invités par la 
Fédération Française des Eclaireu-
ses et les Eclaireurs de France à 

Soirée de Gala qu'ils organisen! 
aii Palais des Fêtes, lundi prochain 
l" décembre 1941 à 21 heures. 

Le programme se compose de : 
Chants, danses, saynette^s. Prix dc-> 

aces : 5, 8, 10 et 15 francs. 
Venez nombreux et décidez vos 

parents à vous accompagner. 
De la délégation : A l'instigation 

du Secrétariat général à la Jeunes-
e une grande campagne de géné-

rosité va se dérouler du l1*' au 25 
décembre et se clôturer par le A7oé7 
des séparés. 

Différents mouvements de Jeu-
nesse du département ont déjà 
prévu et commencé à réaliser des 
multitudes de gestes de générosité; 
mais cela ne suffit pas. Ce qu'il 
faut c'est que tous les jeunes sans 
distinction participent à cette cam-
pagne en faveur des réfugiés et 
prisonniers. 

Jeunes n'appartenant pas aux 
Mouvements de Jeunesse, vous ri-
valiserez de générosité avec vos 
camarades des divers groupements 
mais comme isolément vous pour-
riez difficilement réaliser de gran 
des choses, n'hésitez pas à venir 
ou à écrire à la délégation où vous 
trouverez aide, encouragements et 
conseils pour montrer ce dont 
vous êtes capables. 

Pour la culture du Tabac 

EN PEU BE m&m... 
— On annonce la mort du pré-

sident de la République du Chili, 
M. Achille Cerda. 

— L'unique parchemin de 
« l'Art d'être grand-père » de V. 
Kugo a été adjugé 40.000 francs 
dans une vente de livres. 

— Les laitiers de Mexico ont 
renversé plus de 100.000 litres oie 
lait devant le journal « El Univer-
sal » qui affirmait que le lait des 
syndicats laitiers de Mexico étai! 
impropre à la consommation. 

— Mme Marlène Dietrich qui 
tournait une scène dans un studio 
d'Hollywood s'est cassé une jam-
be. Les jambes de Mme Dietrich 
sont assurées pour plusieurs mil-
lions de dollars. 

— Dix jours durant New-Yor'; 
a été privé de journaux en raison 
de la grève des camelots qui ju 
geaient leurs salaires trop bas. 

— Une réglementation prévoit 
que le nombre des couples admh 
dans les « cours de danses » à 
Paris ne dépassera pas quinze à 
chaque séance. 

— Dans la région d'Angers, des 
porcs achetés clandestinement cir-
culaient dans des camionnettes à 
l'insigne de la Croix-Rouge. 

LE GÉNÉRAL WEYGAND 
cité à l'ordre de la Nation 

Le Maréchal Pétain, Chef de 
'Etat, a tenu à remercier le général 

Weygand, avant son retour à la vie 
privée, des services éminents qu'il 
a rendus à l'armée et à la patrie, au 
cours de sa longue carrière. 

Il l'a cité à l'ordre de la nation. 
Voici le texte de cette citation : 
« Weygand (Maxime), glorieux 

officier, a servi la France pendant 
cinquante-six ans et a montré, 
dans les jours de succès comme aux 
heures d'épreuves, un dévouement 
à la patrie, un culte de l'armée, une 
noblesse de caractère et une apti-
tude à remplir avec éclat les em-
plois les plus difficiles et les plus 
lourds de responsabilités qui sont 
dignes de rester comme des exem-
ples dans notre tradition militaire; 

« Collaborateur direct du géné-

pompiers de Gourdon et de Mon-
tauban. Ces deux villes amies oni 
donné à Cahors la preuve d'une 
solidarité dont Cahors est recon-
naissante et qu'à l'occasion nos 
sapeurs-pompiers sauront imiter. 

Au sujet de cet incendie, s'e<d 
révélé l'inconvénient, que le maté-
riel de lutte contre l'incendie dont 
disposent nos pompiers ne soit 
pas rassemblé dans un seul local. 
Il y a là une cause de perte de 
temps. 

La question de trouver et au be-
son de bâtir un local nécessaire et 
suffisant a été soulevée devant 
l'assemblée par M. Gayet. Elle n'a 
pas pu être résolue immédiatement 
et nous aurons l'occasion d'en re-
parler ! 

ral Foch pendant toute la durée de 
la guerre de 1914-1918, secrétaire 
général de la Conférence des am-
bassadeurs de 1919 à 1923 ; 

« En juin 1920 a pris une part 
prépondérante à la défaite russe 
devant Varsovie ; haut-commissaire 
de la France en Syrie d'avril 1923 
à novembre 1924, directeur du Cen-
tre des hautes études militaires de 
novembre 1924 à janvier 1930, chef 
d'état-major général de l'armée, vi-
ce-président du conseil supérieur 
de la guerre et inspecteur général 
de l'armée de janvier 1930 à jan-
vier 1935, nommé en septembre 
1939 commandant en chef du théâ-
tre des opérations en Méditerranée 
orientale, appelé le 20 mai 1940 aux 
fonctions de commandant en chef 
de l'ensemble des théâtres d'opéra-
tions et de chef d'état-major général 
de la défense nationale, ministre de 
la défense nationale dans le gou-
vernement du Maréchal Pétain ; 

« Enfin, chargé, le 10 septembre 
1940, des fonctions exceptionnelles 
de délégué général du gouvernement 
en Afrique française ; 

« A fait preuve dans tous ces 
postes des qualités insignes de chef. 

« Le Maréchal de France, 
Chef de l'Etat français, 

« Philippe PÉTAIN. » 

En faveur 
des prisonniers de guerre 

Deuxième liste des communes du 
Lot ayant fait parvenir à la délé-
gation de la Croix-Rouge, le pro-
duit d'une journée de chasse en 
faveur des prisonniers de guerre. 

Anglars près Assier, 197 fr. ; 
Erengues, 300 fr. ; Calamane, 250 
fr. ; Cajarc, 1.200 fr. ; Carennac, 
1.200-fr. ; Cassagnes, 70 fr. ; Crays-
sac, 160 fr. ; Duravel, 100 fr. : Es-
pédaillac, 414 fr. ; Figeac, 2.001 fr.; 
Francoulès, 176 fr. 50 ; Montca-
brier, 1.000 fr. : Pomarède. 100 f<\ ; 
Saint-Géry, 750 fr. ; Saint-Paul-
I.aboûffie, 527 fr. ; M. Delport à 
Cahors, 100 fr. 

Ces versements dont il y a lieu 
de remercier et félic'ter les chas-
seurs, permettront à la Croix-Rou-
ge, d'apporter un peu de joie et de 
réconfort au cœur de nos malheu-
reux compatriotes sans famille qui 
à la privation de la liberté ajou-
tent celle de l'isolement moral. 

Il y a là une belle œuvre de soli 
riarité nationale à accomplir, qui 
doit réunir toutes les bonnes vo-
lontés. 
Le plus jeune médaillé militaire 

Le plus jeune médaillé militaire 
de France semble bien être un jeu-
ne homme de Bolbec, Raphaël Hue. 
En effet, en juin 1940, Raphaël Hue 
alors apprenti mécanicien de l'école 
maritime de Lorient, était volontai-
re pour accomplir une mission pé-
rilleuse à bord du torpilleur « Lans-
quenet », mission qui fut menée à 
bien malgré de grosses difficultés. 

Quelques temps plus tard, le gar-
çon se signalait à nouveau par un 
exploit accompli, cette fois, au pé-
ril de sa vie, à bord du torpilleur 
« Môgador ». 

Pour ces hauts faits, Raphaël Hue 
a reçu la Médaille militaire à l'âge 
de 17 ans. 

Pour rendre plus féconde 
la collaboration du pays 
avec le gouvernement 

La deuxième commission d'in-
formation générale se réunira au 
siège du Conseil national, à Vichy, 
le vendredi 5 décembre 1941, sous 
la présidence de M. Victor Cons-
tant, sénateur de la Seine. 

Cette commission, comme celle 
qui l'a précédée, recevra une infor-
mation complète et sera appelée à 
présenter ses suggestions à l'égard 
des problèmes actuels qui intéres-
sant l'opinion, particulièrement en 
matière économique et sociale. 

Le nombre exceptionnel de ses 
membres (ils sont quarante-cinq'» 
montre l'importance attachée à cet-
te consultation réciproque, qui est 
destinée à rendre plus intime ei 
plus féconde la collaboration du 
pays avec le gouvernement. 

JEUNE FRANÇAIS 
inquiet de ton avenir 
& de celui de ton pays 

ENGAGE-TOI 
tu assureras l'un & l'autre 

Avis de concours 
Un concours pour l'emploi de 

stagiaire des Contributions Indi-
rectes aura lieu les 16 et 17 mars 
1942. Le nombre des places mises 
au concours est fixé à 240. Le re-
gistre d'inscription des candidatu-
res sera irrévocablement clos le 
20 décembre 1941. 

Les candidats pourront s'adres 
ser, pour tous renseignements (con 
ditions d'admission, pièces à four 
nir, programme, etc.), au Direc 
teur des Contributions Indirectes 
de leur département ; pour le dé 
parlement de la Seine : à Paris, 6, 
rue du Cloître-Notre-Dame, 

Une importante réunion de culti-
vateurs a eu lieu à l'Hôtel de Ville 
de Cahors, par les soins de la Fé-
dération départementale, sous la 
présidence de M. Couderc, Prési-
dent de la Fédération. M. le Préfet 
du Lot avait bien voulu y assister. 
Reconnus dans l'assistance : MM.. 
Miquel, Secrétaire général ; Cosse, 
Trésorier ; Ayral et Barreau, du 
Bureau de la Fédération. M. le Di-
recteur des Services agricoles ; 
MM. les membres de la Presse ; MM. 
Delmas, ancien député, Vice-prési-
dent de la Fédération Nationale ; 
Jouffreau, du Bureau de la Fédéra-
tion, empêchés, se sont excusés 
par télégramme. 

Une affluence considérable de 
cultivateurs emplit la grande salle 
du Conseil municipal. 

M. Couderc, remercie, avec sa 
bonne grâce coutumière, M. le Pré-
fet d'avoir bien voulu assister à la 
séance, marquant ainsi l'intérêt 
que porte le gouvernement à toute 
activité agricole, et en particulier 
à notre propagande pour favoriser 
"a culture du tabac. Il remercie 
également les Présidents des Syn-
dicats locaux et en général tous les 
cultivateurs qui ont eu à cœur de 
se rendre au chef-lieu, malgré les 
difficultés de communication et ont 
répondu à notre appel. 

Il donne la parole à M. le Direc-
teur des Tabacs, pour les départe-
ments du Lot et de l'Aveyron. 

Celui-ci indique que la confé-
rence du jour fait partie de la série 
de conférences exposées dans les 
départements du Lot et de l'Avey 
ron en vue d'y développer la cul 
ture du tabac, sous les auspices de 
la Fédération départementale. 

Toutefois, la réunion d'aujour-
d'hui offre un intérêt particulier en 
ce qu'elle représente, par la qualité 
des a'uditeurs, l'organisation défini-
tive de la Corporation agricole, 
telle qu'elle résulte des récents dé-
crets et lois. 

En effet sous la haute autorité de 
M. le Préfet, représentant le Gou-
vernement, siègent côte à côte et 
dans l'intérêt général de la Corpo-
ration, les représentants qualifiés 
des Syndicats fédérés, le Bureau de 
la Fédération départementale ainsi 
que les représentants techniques des 
Services de l'Etat. En quelques mots 
il rappelle un passé d'agitations 
confuses et stériles qui a fait place 
peu à peu à la bonne entente ac-
tuelle entre les producteurs et le 
Service d'Exploitation Industrielle 
des Tabacs, entente vite devenue 
collaboration et génératrice de pro-
grès considérables. 

Ces progrès sont à là fois de l'or-
dre qualificatif et de l'ordre quan-
titatif. Du deuxième point de vue, 
le conférencier indique, à l'aide de 
quelques chiffres, le développement 
constaté de la culture du tabac dans 
es deux départements ; il rappelle 

les efforts effectués en récolte 1939 
et 1940 pour maintenir la produc-
tion départementale malgré le man-
que d'engrais et de bras. 

Le Gouvernement et le pays tout 
entier demandent aux planteurs de 
tabac pour pallier l'insuffisance ac-
tuelle due aux circonstances que 
nous traversons d'augmenter d'au 
moins 10 0/0 leur production an-
térieure. Ces! pour eux un devoir 
de civisme et un devoir corporatif. 

Mais le Gouvernement entend 
que ce nouvel effort reçoive sa lé-
gitime récompense ; il entend aussi 
•le faciliter à ceux qui vont être 
des nouveaux venus dans la grande 
famille des planteurs, en les garan-
tissant contre les aléas d'une pre-
mière année d'essai et leur con-
sentant une avance en argent sur 
leur récolte à livrer. M, le direc 
teur donne à ce sujet tous les ren-
seignements que nous avons déjà 
portés à la connaissance du public 
dans ces colonnes. L'annonce des 
rations supplémentaires de tabac 
fabriqués a reçu également le meil-
leur accueil. 

Au milieu des applaudissements, 
M. le Directeur des Services agrico-
les prend la parole ; il montre l'in-
térêt qui résultera pour les popula-
tions rurales de l'extension de la 
culture du tabac, la seule culture 
industrielle qui puisse être effec-
tuée avec succès dans nos régions ; 
le labac a toujours été la ressource 
essentielle du cultivateur du Caus-
se, il doit le rester plus que jamais. 

Enfin et après un exposé de M. 
Miquel sur la nouvelle organisation 
de la Fédération, M. Rézagu, Préfet 
du Lot. en quelques mots cdrdiaux 
et touchants dit que malgré l'immi-
nence de son départ, il ne reste pas 
étranger au développement de la 
prospérité de l'agriculture du Lot. 
S'il partage les appréhensions de 
M. le Directeur des Tabacs vis-à-vis 
du développement des produits de 
remplacement, funestes à la santé 
et au plaisir des fumeurs comme 
aux intérêts des tabaculteurs. il 
reste persuadé de leur inutilité 
grâce aux efforts de nos planteurs. 
Il félicite la Fédération et le Ser-
vice.des Tabacs de leur activité 

On nous annonce officiellement 
la dotation en matériel de notre 
section de vol sans moteur, nous 
allons recevoir bientôt un planeur 
152 A. Cet appareil de début, d'un 
pilotage très facile, évoluant à 
faible vitesse (atterrissage 35 à 
l'heure), permet cependant de pas-
ser les brevets A., R., et, dans cer-
taines circonstances (pentes favo-
rables ou courant thermique puis-
sant), de passer le brevet C. 

Si l'Association des Sports Aé-
riens impose aux. élèves de vol 
sans moteur l'âge minimum de 17 
ans, par contre, il n'y a aucune li-
mite supérieure, on se rappelle que 
Faviation populaire repoussait sys-
tématiquement tout individu ayant 
dépassé 20 ans. 

Nous espérons que des hommes 
et des femmes de tout âge vien-
dront donner l'exemple de leur ex-
périence et de leur pondération à 
nos jeunes gens, une seule condi-
tion leur est imposée, c'est celle de 
"a connaissance élémentaire, scien-
tifique de l'aviation, on ne veut plus 
de pilotes ignorants. 

CADAVRE TROUVE 

DANS UN RUISSEAU 

Dimanche, vers 15 heures, le 
cadavre du nommé Salevieille Ca-
mille, 38 ans, propriétaire au 
hameau de Carbonnier (commune 
de St-Daunès) était découvert dans 
le ruisseau qui serpente au fond de 
la colline, près de la route de Mont-
cuq à Saint-Daunès. 

La veuve Garrigou et sa fille, 
épouse Salevieille averties, accou* 
rurent et , reconnurnt le corps de 
leur gendre et mari. Salevieille 
était couché sur le dos dans le 
ruisseau. Le lit étant peu profond 
l'eau ne recouvrait pas le visage. 

M. le docteur Cancès, de Mont-
cuq, appelé, constata le décès, mais 
refusa le permis d'inhumer à cau-
se d'une blessure au côté gauche 
du nez, à hauteur des sourcils, et 
des conditions mystérieuses de ce 
décès. 

Le Parquet de Cahors prévenu, 
se rendit sur les lieux lundi. M. le 
docteur Calvet, , médecin légiste 
procéda à l'autopsie : la blessur-
relevée au visage ne paraît pas êirs; 
de nature à avoir entraîné ia mort. 

Salevieille qui était parti depuis 
mardi aura été probablement victi-
me d'un accident. 

L'autopsie effectivement, permet 
d'affirmer que toute idée de crime 
doit être écartée. Salevieille, pris 
d'une crise nerveuse, a dû tomber 
dans le ruisseau et succomber à 
une congestion. 

SOCIETE DES ETUDES DU LOT 
Messieurs les membres de la 

Société des Etudes du Lot sont 
priés d'assister à la réunion de la 
Société qui aura lieu le lundi 1" 
décembre à 17 heures. — Le bu-
reau. 

Les restrictions 
sur l'électricité 

Le secrétaire d'Etat à la produc-
tion industrielle communique ; 

Une erreur de transmission a 
fait dire à certains journaux que 
les magasins ne pouvaient pas us > 
du courant électrique entre 10 h. et 
17 h. 

En réalité c'est la mesure con-
traire qui a été prise. Voici d'aii-
leurs 1" phrase même du texte de 
la décision : 

« A dater de la publication du 
présent arrêté, les magasins autres 
que les magasins d'alimentation et 
de pharmacie ne pourront utiliser 
le courant électrique pour l'éclai-
rage des salles de vente qu'entre 
10 h. et 17 h. » 

Le prochain tirage 
de la Loterie Nationale 

On rappelle que le tirage de la 
21e tranche de la Loterie nationale 
aura lieu le jeudi 4 décembre, à 18 
heures, à Paris, à la salle Pleyel. 

Âvez-vous lu ? miiiiiiiiiii 

1 LA DÉMOCRATIE j 
I contre | 

| LA NATION ? J 
1 par Emile Laporte § 

| En vente chez I 
Piiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiii tous les libraires 

féconde et termine par un homma-
ge ému au Gouvernement et au 
Chef de l'Etat en reconnaissance 
de leurs efforts pour améliorer 
notre situation matérielle. 



Conseil Municipal 
Le Conseil municipal de Cahors 

s'est réuni lundi soir, à 17 heures, 
sous la présidence de M. de Mon-
zie, maire. 

Etaient présents : MM. de Mon-
zie, Sœur Marie-Rose, docteur 
Calvet, Salanié, Gayet, Andrieu, Ca-
minade, Carriol, Duthil, Gamberl, 
Grandcourt, Heilhes, Orliac, doc-
teur Peindaries, Rollès, Pédelmas. 

Le Conseil adresse ses meilleurs 
remerciements à MM. Mayrat, Gai, 
qui, à l'occasion dé leur mariage, 
ont remis une somme de 100 francs 
pour le Bureau de bienfaisance. 

Des remerciements sont égale-
ment adressés aux familles Valette-
Laucou et Galou-Gratadour, qui, à 
l'occasion du mariage de leurs en-
fants, ont remis 100 francs pour 
le Bureau de bienfaisance. 

Le Conseil donne un avis favora-
ble à la demande de concession 
gratuite de trousseau pour l'Ecole 
du Service de Santé de la Marine 
en faveur de M. Charles Iches. 

Le Conseil décide que la pension 
de Mme Raynal, veuve de Raynal 
Paul-Fernand, employé à la Voirie 
municipale, est fixée à 3.000 francs. 

Le Conseil décide de fixer à la 
somme de 550 francs, la pension de 
Mme Rougé, veuve de M. Rougé, 
ancien Directeur de l'Ecole munir 
cipale de dessin. 

Des demandes de bourse Galde-
mar, en faveur des jeunes Vialard, 
Raymonde Cellier, Juliette Fabre 
reçoivent un avis favorable. 

Au sujet de l'incendie de la Ca-
serne Bessières, M. le Maire rend 
hommage aux Sapeurs-pompiers de 
1-a Compagnie de Cahors qui, pen-
dant deux jours et deux nuits, ont 
fait preuve d'un dévouement re-
marquable et apprécié. Le Conseil 
vote une somme de 5.000 francs en 
leur faveur. 

Le Conseil' décide de louer à M. 
Pezet, le petit terrain communal en 
bordure du talus, situé à Cabessut 
et actuellement loué à M. Ballarin. 

Le Conseil décide d'accepter la 
résiliation sollicitée par Mlle Fey-
del, du bail à loyer de la Maison 
« Renaissance », et d'accepter 
comme locataire, M. Charles Rou-
quet, moyennant le prix de 400 fr. 

Le Conseil accorde à Mme Priolo, 
l'exonération de la redevance an-
nuelle pour location de chaises sur 
les Allées Fénelon. 

Une proposition relative à l'amé-
lioration à apporter au mur de 
clôture de l'hôpital, rue Bourseul, 
est ajournée. 

M. Gambert rappelle la cérémo-
nie émouvante du Lycée Gambetta, 
qui, le 8 novembre 1941, célébrait 
la mémoire du Proviseur Yviquel, 
lieutenant d'infanterie aU 211" R.I., 
mort pour la France, le 20 juin 
1940. 

Estimant qu'il serait utile de rap-
peler à la population cadurcienne 
l'Universitaire qui a fait le sacrifi-
ce de sa vie pour la Patrie, M. 
Gambert propose de donner à la 
place du Marché, le nom de « Place 
Proviseur-Yviquel ». 

La proposition est adoptée. 
Une demande de relèvement de 

l'indemnité de logement aux insti-
tuteurs et institutrices reçoit un 
avis favorable. 

Le Conseil, après avoir entendu 
l'exposé de M. le Maire sur la trans-
formation et le transfert de l'Abat-
toir municipal, approuve le projet. 

Une commission d'usagers char-
gée d'établir le plan technique du 
nouvel abattoir est désignée. Elle 
comprendra 2 (bouchers, le Direc-
teur d'hygiène départementale, un 
membre du Comité d'hygiène, le 
vétérinaire départementaî. 

La question du terrain du Stade 
est discutée. Par suite des exigen-
ces des propriétaires de l'île de 
Cabessut, pour la vente des ter-
rains nécessaires à l'aménagement 
du Stade et du terrain des Sports, 
le Conseil décide de faire le choix 
d'un autre terrain. Cette décision 
ne saurait être prise sans envisager 
au préalable l'expropriaton du ter-
rain nécessaire. 

M. Salanié donne communication 
du budget primitif de l'E.P.S. 

Une demande d'une prime d'an-
cienneté de 600 francs pour le per-
sonnel féminin de l'E.P.S. est 
adoptée. 

Le budget de l'internat est ap-
prouvé. Les demandes de rembour-
sement des sommes indûment rete-
nues au personnel de l'E.P.S. sont 
adoptées. 

Le budget de l'Hôpital-Hospice 
de Cahors s'élevant à 2.984.890 fr. 45 
est approuvé. 

L'ordre du jour étant épuisé, la 
séance est levée à 18 heures 45. 

Au sujet de l'électrification des 
écarts, une subvention avait été de-
mandée au Génie rural qui fit con-
naître qu'il ne lui était pas possible 
de donner une subvention, la pénu-
rie de matières premières la ren-
dant inutile. 

Mais il participera à la dépense 
si la ville peut s'approvisionner sur 
place. 

M. Raymond Subes, le ferronnier 
d'art si apprécié, dont les Cadur-
ciens admirent la porte monumen-
tale de la Préfecture, dont il est 
l'auteur, possède de belles grilles 
en fer forgé que l'Etat serait dis-
posé à acquérir pour en faire don 
à la ville de Cahors. 

Ces grilles orneraient les Allées 
Fénelon. 

CAISSE D'EPARGNE DE CAHORS 

Avi$ aux réfugiés 
Les déposants, des jCaisses 

d'Epargne ordinaires séparés de 
leur Caisse d'Epargne d'origine 
sont autorisés en vertu d'une cir 
culaire ministérielle a se faire ou 
vrir provisoirement un second il 
vret dans la zone non occupée à la 
condition que le montant cumul 
des deux livrets ne dépasse pas le 
maximum légal de 20.000 francs. 

Tout réfugié qui se fera ouvrir 
un nouveau compte devra prendre 
l'engagement de régulariser sa si-
tuation au moyen d'un rembourse-
ment ou d'un transfert dans un de-
là5 de six mois à dater du jour où 
les transferts ordinaires entre cais-
ses des deux zones redeviendront 
possibles. 

Tout déposant désireux de faire 
un nouveau versement devra se 
présenter porteur du livret de sa 
caisse d'origine. 

Dans les P.T.T. 
M. Lagrive, commis principal 

des P.T.T. est nommé receveur, a 
Payrac (Lot). 

Mme Aymeric, dame employée a 
Cahors, est nommée receveuse à 
Roquecor (Tarn-et-Garonne). 

M. Petit, commis principal à 
Touiouse, est nommé receveur a 
Labastide-Murat. 

Mme X. Klapper, dame-commis 
à Toulouse, est nommée receveuse 
à Lauzès. Nos félicitations. 

Pour les prisonniers 
Dimanche, plusieurs chasseurs 

des sections de Vayrols et de Samt-
Cirice (communes de Cahors) 
avaient organisé une partie de 
chasse pour les prisonniers de 
guerre des deux sections. 

Au cours de cette partie, 3 lièv-
res, des grives, des tours et un re-
nard ont été abattus. 

Lièvres, grives et tours ont été 
confiés aux ménagères et avan' 
peu, de bons colis seront expédiés 
aux prisonniers. 

Félicitations aux chasseurs. 

Police d'Etat 
M. Pouzergues Raoul, venant de 

Montauban, est nommé en qualité 
de secrétaire du commissariat à 
Cahors. 

MM. Joza, venant de Montauban, 
et Berger, venant d'Agen, sont nom-
més en qualité d'inspecteurs de sû-
reté. 

MM. Dumas et Gêniez, venant de 
Montauban, sont nommés en qua-
lité de gardiens. Ces mutations et 
nominations auront lieu à compter 
du l*r décembre. 

Naissance 
Nous avons appris avec plaisir 

la naissance d'une mignonne fil-
lette chez les époux Landès, rue 
Pélegry. 

Nos compliments au papa, nos 
meilleurs vœux de bonne santé à 
la maman et au bébé, et nos féli-
citations aux grands-parents, Mme 
et M. Joseph Landès, chef des ser-
vices extérieurs « Gaz » à la Cie 
du Bourbonnais. 

Association départementale 
des Alsaciens-Lorrains 

En vue de Forganisation maté-
rielle de la Fête de Saint-Nicolas 
et de Noël, le Comité invite tous 
ses compatriotes de Cahors et ea-
virons, ayant des enfants au-de„-
sous de 14 ans, de se faire inscrire 
avant le 30 novembre (dernier dé-
lai) à la permanence aux jours 
d'ouverture. — Le Comité. 

Nécrologie 
Nous apprenons g¥£P peine la 

mort de M. Pierre Calmon, fils aîné 
de l'artiste caduncien depuis long-
temps disparu. 

M. Pierre Calmon est décédé, âgé 
de 72 ans à Poitiers, chez un de 
ses fils encore prisonnier eu Alle-
magne. Nous offrons à son frère 
M. Jean Calmon, le sympathique 
bibliothécaire municipal ains* qu'à 
toute la famille nos bien «insères 
condoléances. 

Le marché noir 
M. Herblot, demeurant à Dherm 

(Lot), cherchait à écouler des poin-
tes à 30 fr. le kilo. Il en vendit un 
paquet de 5 kilos, soit 150 fr. 

Lorsque l'acheteur eut payé, il 
se fit connaître. Il s'agissait du gar-
dien Sabrazat qui invita son ven-
deur à l'accompagner au Commis-
sariat de police. 

Procès-verbal a été dressé à Her-
blot. 

Distribution de lait 

La Croix-Rouge américaine vient 
de mettre généreusement à la dis-
position de la population de Cahors 
et de Figeac une certaine quantité 
de lait, en poudre ou évaporé. 

Auront droit au bénéfice de cette 
distribution : 

les enfants jusqu'à 3 ans et les 
femmes enceintes. 

Le Secours National a bien vou-
lu se charger de servir d'intermé-
diaire pour assurer la distribution 
de ce lait offert par la Croix-Rouge 
américaine. 

Les personnes intéressées sont 
priées de se faire inscrire au siège 
du Secours National, 54, rue Emile-
Zola, 1" étage, où la fiche donnant 
droit à la distribution leur sera 
remise et toutes indications néces-
saires données. 

La distribution commencera le 
1" décembre 1941. 

Voleurs de colis écroués 
Les époux Coral, dont nous avons 

annoncé l'arrestation, inculpés de 
vols de colis destinés aux prison 
niers de guerre, ont été conduits à 
Cahors par la gendarmerie de St 
Ceré et écroués à la prison. 

Dans la même voiture étaien! 
placées plus de 300 boîtes de con-
serves volées ainsi qu'un certain 
nombre d'articles de honneterie. 

On croit que les voleurs ont de? 
complices. L'enquête continue. 
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[ Le? Sport? j 
STADE C A DURCI EN — RUGBY 

En déplacement à Eymet, en 
Coupe du Périgord-Agenais, le 
Stade Cadurcien doit s'incliner 
par le score sévère de 16 à 0. Di-
sons que les nôtres ne firent pac 

la partie que l'on était en droit 
d'attendre d'eux ; il est vrai qu-ils 
avaient affaire à un adversaire net-
tement supérieur, surtout en lignes 
arrières. Le 15 février, en match 
retour, à Cahors, le Stade pourra 
jouer à fond s'il veut prendre sa 
revanche. A Cahors, le Stade fait 
toujours de belles parties, mais a 
l'extérieur, l'équipe perd ses 
moyens et dimanche dernier tous 
parurent manquer de conviction 
et dès le début l'équipe joua bat-
tue, sans aucune réaction devant 
un adversaire plein d'allant, bien 
décidé à gagner et ne perdant au-
cune occasion d'attaquer à la main. 

Enfin, passons sur cette mauvaise 
exhibition des bleu et blanc et es-
pérons que dimanche le Stade Ca-
durcien devant son public voudia 
se racheter. L'adversaire sera de 
taille, car c'est la toute première 
équipe du Stade Limousin Univer-
sité Club qui viendra leur donner 
la réplique. Limoges possède un 
excellent groupement et tout der-
nièrement, le 16 novembre dernier, 
en match officiel venait à bout du 
Sporting Club Tulliste dont la ré-
putation n'est plus à faire. 

Dans un prochain numéro nous 
donnerons le palmarès ainsi que 
la composition de l'équipe de Li-
juoges. Donc si le temps le permel 
nous devrions assister à une grande 
partie de Rugby. Souhaitons que 
Puharé sache obtenir le maximum 
de ses équipiers et qu'ils nous fas-
sent oublier la terne exhibition de 
dimanche dernier. 

En lever de rideau les équipes 
II et III du Stade seront opposées 
aux équipiers I et II de la Quercy-
noise. En raison de cette f.rande 
journée de Rugby des tickets se-
ront mis en vente au Kiosque Ludo 
à partir de jeudi 27 novembre. 

iiiiimiini miimimmiiiiiiiiiimmi 

Des hommes perdent 
leur énergie 

Avec la kyrielle des malaises 
qu'elle provoque, la constipation 
enlèverait aux hommes une gran-
de partie de leur énergie, s'ils 
n'avaient pas en Vichybol un 
moyen sûr de combattre ce mal si 
répandu. Un comprimé Vichybol, 
le soir, stimule l'intestin et le foie, 
favorise l'écoulement de la bile et 
procure, sans coliques, une éva-
cuation matinale régulière, indis-
pensable à la santé. Vichybol, 
7 fr. 15. Ttes Phîes. 
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FOOT-SALL ASSOCIATION 
Toulouse Université-Club (I) bat 

Siade Cadurcien (I) par 3 à 1. —• 
Devant un nombreux public la 
partie débute à vive allure. L- s 
Toulousains dès le début obligent 
la défense locale à s'employer ; Xv 
goal cadurcien sauye de justesse ; 
les Stadistes un moment dominés 
arrivent enfin à s'organiser et ef-
fectuent de belles descentes qui 
échouent do peu, La triplette cen-
trale toulousaine très activé, prend 
de vitesse les arrières locaux un 
peu avancés et réussit à marquer 
un premier but par son avant-cen-
tré. Quelques instants après ce mê-
me joueur marque gneore. La dé-
fense stadiste commet une erreur 
et l'ailier gauche toulousain en 
profite pour sçorer une troisième 
fois. Le Stade qui en cette partie 
trouve un adversaire supérieur, 
surtout en vitesse d'exécution, ar-
rive malgré tout plusieurs fois de-
vant les buts adversies. Toujours 
par faute du manque dé réalisa 
leurs des buts sont ratés. Les lo-
caux après une belle descente mar-
queront enfin un joli but quelques 
minutes avant ïç repos. 

La seconde partie de .ce match 
sera jouée un peu moins vite mais 
de football confectionné sera tou-
jours d'aussi bonne facture. Les 
défenses supérieures aux attaques 
ne laisseront rien passer tti la par-
tie ^'achèvera sur la victoire des 
Universitaires toulousains. 

Du côté visiteur l'ayant-centrc 
stirtpul, le demi-centre^ l'arrière 
dr'oïV se "mtyèïll en évidence. Au 
Siade manque ^j^jffs de réalisa-
teurs. Bon Arbitrage. 

En lever de rideau : Lycée Gam-
betta (Juniors) bat £tafle Cadur-
cien (Juniors) par 4 à :3. 

A GOURDON. 
Rugby. — Coupe du P.-A. 

U.S. Souillac 1 bat U.S. Gourdon 
1, par 8 à 0. . 

Tout le monde se rappelle la dé-
faite retentissante essuyée par lé 
quinze spuillagais à Gourdon, l'an 
dernier. 

Aussi plus de IÇÏK ivnts suppor-
ters souillagais avaient tenu n 
faire le déplacement pour encoura-
ger leur équipe C'était une vérita-
ble caravane qui se déplaçait à 
Gourdon. 

Le coup d'envoi fut donné à 
14 h. 30 par M. Chahrol. Au début, 
Gourdon envahit lp camp de l'U.S.S. 
Souillac est débordé. La. balle sort 
à tout coup pour Gourdon. On a 
l'impression que Souillac est écra-
sé. La rafale passe et Souillac réa-
git et porte les hostilités en terri-
toire gourdonnais et restera là 60 
minutes. Alors Souillac domine, la 
baîie sort pour l'U.S.S. Malgré le 
terrain qui était un marécage, les 
attaques se succédèrent à un ryth-
me régulier. Sur terrain sec, l'U.S. 
S. aurait dû marquer 6 ou f essais 
de différence. Gourdon présenta 
une belle équipe et avait fait appel 
à de bons joueurs de Béziers, Bor-
deaux, Toulouse, ce qui d'ailleurs 
n'était pas très régulier. 

En lever de rideau, U.S. Souillac 
juniors et U.S. Gourdon juniors 
font match nul, 6 à 6. 

Arbitrage tâtiilon de M. Chabrol. 

Football-Assocfatlen 
Championnat du Lot. ■— U.S. 

Souillac 1 et U.S. Dégagnac 1, font 
match nul, 1 à 1. 

Malgré sa supériorité, Souillac 
n'a su enlever la victoire, faute de 
butteurs. 

En lever de rideau : U.S. Souil-
lac "(réserves) bat U,S. Souillac (ju-
niors), par 2 buts à 0. 

SPORT-BOULES 
Boule Cadurcienne 

Les joueurs qui désirent partici-
per â la deuxième journée du 
championnat des maîtres-joueurs 
qui se disputera le dimanche 30 
novembre, à partir de 14 heures, 
place Thiers, sont priés d'assister 
à la réunion qui se tiendra le ven-
dredi 28 novembre, à 20 h. 45, café 
Calmon, 

ARRONDISSEMENT 

= CÂHORS=r, 

Berganty 
Le paiement par chèques des ré-

coltes de tabac. — On vient de 
donner 'les précisions au sujet du 
paiement par chèques de la récolte 
de tabac de 1941 aux livraisons de 
1942, 

Il s'agit d'une innovation à la-
quelle nos planteurs s'intéressent 
beaucoup et il nous est demandé 
des renseignements à ce sujet. Le 
paiement de chaque récolte aura 
lieu exclusivement le jour de la li-
vraison, par chèque barré. A rete-
nir que le chèque barré est payable 
seulement par l'intermédiaire d'une 
banque de leur choix. Après les 
vérifications indispensables, il sera 
procédé au paiement. Il va sans 
dire que la même innovation heur-
tera peut-être certaines habitudes, 
vu que les récoltes de tabac étaient 
jusqu'ici soldées à un bureau de 
paiement désigné à l'avance, avec 
un roulement par commissions 
d'expertises, mais nous ne pensons 
pas que l'habitude à prendre souf-
fre des difficultés sérieuses. 

A noter que les dites précisions 
sont fournies par l'administration 
des Contributions indirectes. 

Catus 
Mariage. — Nous apprenons 

avec plaisir le mariage de notre 
charmante compatriote, Mlle Jean-
ne Juge, du Mas de Latour, près 
Catus, :avec M., Gérard Cuvillier, 
cultivateur, réfugié de l'Aisne. 

Aux jeunes et sympathiques 
époux nous offrons nos meilleurs 
vœux de bonheur. 

9 h. à 12 h., de 14 h. à 18 h. ; di-
manche 30, de 9 h. à 12 h. 

Afin de simplifier le travail du 
secrétariat, messieurs les consom-
mateurs sont priés de se confor-
mer à cet horaire. 

Attribution de chaussures. — La 
liste des bénéficaires des bons d ■ 
chaussures sera affichée à la plac: 
habituelle à partir du vendredi 28 
novembre. Tout bon non retiré 
avant le 15 décembre sera annulé. 

Duravel 
Cinéma. — Au cinéma parlant : 

Noix de Coco, de Marcel Achard. 
avec Raimu, samedi 29 novembre. 

Lalbenque 
Réunion de la Légion et des 

Amis de la Légion. — Une réunion 
générale se tiendra le dimanche 7 
décembre à 15 h. 30 (légales) dans 
le local habituel de la Mairie, 

Au cours de la réunion un rap-
port moral et financier sera fait 
par le président qui exposera éga-
lement la situation présente. 

Les adhésions nouvelles sero.V. 
reçues pour la Légion et aussi pour 
les Amis de la Légion qui sont in-
vités à venir très nombreux. 

En fin de réunion, vente d'insi-
gnes et souscriptions facultatives 
à l'achat de l'Almanach 1942. 

Lïmogne 
Electrificqtion. — Npus appre-

aons que M; le préfet a transmis 
avec avis fayarable à M, Je minis-
tre de l'agrj culture la demande 
formulée par le syndicat d'électri-
fication de Limogne en vue d'oo-
tenir le concours du génie rural 
pour l'étude d'un projet d'exten-
sion du réseau du syndicat. 

Espérons que l'instruction de 
cette demandé sera rapide, donne-
ra satisfactiop aux intéressés ';' la 
pénurie du carburant s'aggrave 
tous les mois ef "- préoccupe les 
foyers non éleetrifié$. 

Bascule publique; .— Une révi-
sion complète des divers organe-, 
de notre bascule publique vient 
d'être effectuée. Le tablier exté-
rieur a été remplacé. Les armatu-
res de fer ont été consolidées. 

Ainsi les risques d'accidents au 
cours des pesées qui sont d'ail-
leurs garantis par une compagnie 
d'assurances deviennent de plus en 
plus limités, 

La précision de notre bascule 
qui est reconnue de to^s les usa-
gers sera maintenue grâce à ges 
travaux., 

Le service de Ja bascule inter-
rompu ces jours-ci a repris depuis 
lundi avec le même'personnel dont 
nous reconnaissons l'impartialité 
et le dévouement de tous: les ins-
tants. 

Le prix dp ja pesée reste fixé 
à cinq francs. 

umimiimiiiiiiiiuHiiiiiiiHHfiifiiHfaiiJii 

On s'use à travailler 
Se lever tous les jours de bon 

matin{ se hâter vers le bureau ou 
l'atelier," pëjner sur la besogne, 
cela use, à la ïonguè les muscles et 
les nerfs. Et, souvent, Pon fie pour-
rait tenir si l'on n'avait pas la 
Quintonine, Mais il suffit, lorsque la 
fatigue est trop grande, de boire, 
avant chaque repas, un :vei"F£ g ma-
dère du délicieux fortifiant qu'on 
fait soi-même avec un flacon de 
Quintonine, On est tout de suite 
réconforté et prêt à travailler avec 

Saint-Cirq-Lapopie 
Les fouilles du château-fort. — Il 

y a déjà quelques temps, on nous a 
parlé d'un projet de fouilles à exé 
cuter dans notre féodale cité, parti 
culièrement aux environs du châ-
teau fort. 

Nous avons appris, depuis, que 
ces fouilles ne pouvaient désormais 
être pratiquées sans l'autorisation 
de l'administration des Beaux-Arts 
et c'est probablement ce qui les a, 
jusqu'ici retardées. 

Voici quelques renseignements 
sur les fouilles qui ont eu lieu précé-
demment, soit dans les environs du 
château fort, soit dans notre bourg 
proprement dit. 

Divers archéologues ont, en effet, 
remué depuis un siècle et plus, à 
plusieurs reprises, le sol de la cité. 
Citons, au hasard, M. Albarel expe^ 
géomètre à Saiut-Cirq, qui, en 1805, 
fouilla ÎSOLS le donjon, du côté de la 
rivière du Lot, et ramena deux cas-
ques, une cuirasse, une épée et des 
objets d'art datant du XIVe siècle. 
En 1835, M. le docteur Pasquier ori-
ginaire de Grenoble, médecin à 
Saint-Cirq, exhuma sur le côté du 
bourg des objets d'art des XVe et 
XVIe siècles. Ces objets consistaient 
dans deux poignards ciselés et une 
petite dague à double tranchant. 

Successivement ce furent notre 
compatriote M. le docteur Victor 
Bénech, médecin à Paris, qui, vers 
1855, mit à jour une cotte de mailles 
bien conservée et des pièces de 
monnaie anglaise portant l'effigie 
du roi Edouard III d'Angleterre, ce 
qui fait remonter cette trouvaille à 
la première partie de la guerre de 
Cent ans, au XIV siècle ; M. Beaure-
gard, avocat à Paris, lequel, en 1869, 
découvrit dans les ruines de notre 
ancienne église deux lances du XII0 

siècle ; MM, Dessaint, Jon, Turleau, 
archéologues également distingués, 
ont fouillé à leur tour parmi nous, 
et leurs recherches ont "été couron-
nées de succès, entre les années 
1868 ei 1880. 

Enfin, M. Félix Bergougnoux, ori-
ginaire de Cahors, percepteur de 
Saint-Géry, entre les années 1878-
1890, a non seulement creusé notre 
sol au point de vue strictement local 
mais il a étendu ses recherches sur 
le Causse de Saint-Cirq-Lapopie. Sur 
le plateau de Pech-Ombran, il a 
fouillé un dolmen et exhumé le 
squelette d'un guerrier appartenant 
à l'époque gallo-romaine ainsi que 
plusieurs médailles et monnaies de 
cotte éppque. Soùs le château fort, 
à l'endroit où le capitaine protes-
tant de Géniès s'empara de Saint-
Cirq par surprise,- en 1580, M. Ber 
gougnoux a ramené des armes de 
diverses époques et des monnaies à 
l'effigie du roi Henri V d'Angleterre. 
Nous en oublions parmi les cher-
cheurs obstinés qui sont venus ici 
exercer leur science archéologique 
et historique. On nous informe que 
les nouvelles fouilies que- nous espé-
rons prochaines seraient faites avec 
le concours d'un radiesthésiste aver 
li. Gela ne peut qu'en faciliter le 
succès, et nous en/ acceptons à l'a-
vance l'heureux augure, tout en nous 
promettant de tenir nos lecteurs au 
courant. 

chauffeur de l'autobus S.T.A.P.O. 
au service de la maison Lapleau, 
avenue de Paris. 

Avec la complicité de sa femme, 
ce vilain individu parvenait à dé-
tourner les colis que les familles 
envoyaient à leur prisonnier et 
s appropriait la plupart du pré-
cieux contenu. Au cours d'une per 
quisition à son domicile, on a re-
trouvé une grande quantité de boî-
tes de conserves, lainages, tabac et 
objets de toutes sortes. 

Les familles des prisonniers ont 
été invitées à venir reconnaître 
les marchandises qui furent trans-
portées du domicile de l'inculpé à 
la caserne de gendarmerie ; au 
cours de cette reconnaissance oii 
plusieurs objets volés furent par 
l'aitement reconnus par l'expédi-
teur, en présence de l'inculpé, plu-
sieurs femmes ne manquèrent pas 
d'invectiver le voleur qui par une 
amabilité bien superficielle avait 
su s'attirer la compassion puis la 
confiance de bon nombre de vis-
contins. 

La gendarmerie qui a de bonnes 
raisons pour croire qu'il pourrait 
exister des réceleurs poursuit son 
enquête déjà si brillamment con-
duite. 

Cours de solfège. — Nous appre-
nons avec plaisir, que M. Hauioert, 
directeur de « l'Union chorale ar-
tistique », se propose d'ouvrir, dès 
le début du mois de décembre, un 
cours de solfège gratuit, pour les 
membres de cette Société. 

Nous ne saurions trop engager 
le< personnes qui aiment le chant 
de se faire inscrire, dès à présent, 
à « l'Union chorale artistique », 
afin de bénéficier du cours de sol-
fège qui va s'ouvrir. De nouvea ix 
chœurs vont être mis à l'étude, les 
nouveaux inscrits pourront les ap-
prendre dès le début et prendre 
part aux concerts et aux soirées que 
donnera la Société, au cours de la 
belle saison. 

Les inscriptions sont reçues chez 
M. Verdier, secrétaire, rue du Maré-
chal-Pétain, et chez M. Haulbert, 
faubourg Lascabanes. > 
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Elle est économique 

...la tisane Viehyflpre, car elle se 
prépare à la dose d'une cuillerée à 
café pour une tasse d'eau bouillan-
te. On obtient ainsi une infusion 
délicieuse au goût et aux'excellents 
effets digestifs et laxatifs, car les 
plantes qui la composent ont un 
effet certain sur le bon fonctionne-
ment de l'organisme. La grande 
boîte de Vichyflore, 8 fr. 90. Ttes 
Phi es. 

CHAQUE BILLET 
ATTIRE LA FORTUNE 

AVIS DE DECES 
Le docteur PÉLISSIÉ ; Mademoi-

selle Madeleine PÉLISSIÉ ; Mada-
me DESGRANGES ; Mademoiselle 
DESGRANGES ; Madame DEVALS 
e; ses enfants. 

La famille LABOIÎIE, tous les 
autres parents et ses amies Made-
moiselle de ROUSSY, Mademoi-
selle HUFTIER ont la douleur dJ 
vous faire part de la mort de 

Mlle M.-L. PÉLISSIÉ 
pieusement décédée à Cahors, le 24 
novembre 1941, 

Les obsèque.î ont eu lieu èi 
Liîzech jeudi matjn; 27 novembre 
à 10 heures, 

ARRONDISSEMENT 

— GOURDON 
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Contre les maux de tête 
Vous n'avez pas de meilleur cal 

mant que les cachets Gandol. Si 
vous sèiiffrez de migraines fréquen-
tes ou de névralgies, prenez du 
Gandol, vous obtiendrez rapide 
ment un apaisement à'vos maux et 
vous arriverez à supprimer la 'fré-
quence de vos 'niigf.aines. Deman-
dez à votre pharmacien habituel, 
,un.e boîte de cachets Gandol, le 
meilleur analgésique. La boîte de 
20 cachets Gand.oJ, 14 t'r. 60, pour 
10 jours. Ttes Phies'et Bhié Orliac 
à Cahors, 

ARRONDISSEMENT 

F I G E Â C = 
Figeac 

Déraillement. — Dimanche s*>ir. 
le train venant d'Aurillac a eu u ». 
wagon qui est sorti des rails, cf 
qui a causé un retard d'une heure 
environ, au train venant de Brive. 

plus de courage. 5 fr. 85 le flacon. | Tout s'est borné à des dégâts ma 
Tfoc PUi'oc ôt Phi'o nrliof à fîihnre ! ttrielS. Ttes Phies ét Phie Orliac à Cahors. 
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Puy-l'Evêque 
Syndicat fruitier. — Dimanche 

23 novembre, à 10 h. a eu lieu à 
la mairie (je Pln/d'Evêque la réu-
nion du Syndicat fruitier de u 
région de Puy-!'Evêque. 

Cette réunion présidée par M. 
Teyssètire Joachim assisté de M. 
Borredon Elle, st-crétaire avait 
pour but le règlement des Htig.es 
1941 et la commande de matériel 
peur 1942. Les commandes de ma-
tériel qui ne seront pas parvenues 
ie 30 novembre, terme de rigueur 
ne seront pas acceptées. 

Les adresser à M. Teyssèdre pu 
à M. Borredon. Afin d'éviter toute 
réclamation ultérieure M. le prési-
dent invite MM. les membres adhé-
rents de vouloir bien assister aux 
réunions. 

La prochaine réunion aura lieu 
au mois de février 1942. 

Publication de mariage. — En-
tre M. Lapone Rftgerj épicier à 
Montcabrier et Mlle Mauriol Suzan-
ne, sans profession à Puy-PEvê 
que. 

Nos meilleurs vœux de bonheur 
aux futurs époux. 

Cartes d'alimentation. — La dis 
Iribution des titres d'alimentation 
pour le mois de décembre aure 
lieu aux dates et heures cl-dessous 
(salle de la Justice de Paix) : 

Vendredi 28 de 9 heures à 12 h , 
de 14 h. à 18 h. : samedi 29, de 

Accident, — M. Auliac, 32 ans, 
employé à la S.N.C.F., demeurant 
à Figeac, et père de neuf enfants, 
a été pris en écharpe par un train 
entre le premier tunnel et le second 
allant sur Capdpnac. Le bras droit 
a été arraché.' Son eanjaradg et 
chef d'équipe ne le voyant pas ve-
nir alla à sa rencontre, et l'enten 
dit appeler au secours... Il fit le né-
cessaire pour le fawe transporter 
à l'hôpital-hospice de Fîgeae, pu 
des soins immédiats lui furent 
donnés. Son état quoique grave est 
satisfaisant. 

Saint-Céré 
Il , volait les colis destinés aux 

prisonniers. — Après une enquête 
rapidement penée, la gendarmerie 
de notre ville vient d'arrêter le 
nommé René Coral, réfugié, 48 aus, 
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Les malaises de la quarantaine 

Ces inconvénients que L?h^îT)ifie 
connaît aussi bien que la femme, 
sont améliorés si l'on prend des 
Goultes Floride. Cette préparation 
uniquement végétale, équilibre l'or-
ganisme et permet d''éviteV de 

nombreux ennuis. Si vous utilisez 
les Gouttes Floride régulièrement 
deux fois par jour, vous en ressen-
tirez bientôt les heureux effets. Le 
flacon de Gouttes Floride, pour un 
usage régulier de trois semaines, 
coûte seulement 12 fr. 25. Ttes 
Phies. 
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Dégagnac 
Déclarations de culture. — Les 

déclaratipns dé cullure de tabac 
pour l'année 1942 auront lieu cette 
année les T", 2, 3, 4, 5' èt 6 décem-
bre 1941 à la mairie de notre com-
mune de 13 à 16 heures. 

En plus du relèvement des prix 
actuels l'administration informe 
les nouveaux déclarants qu'ils 
toucheront â partir du l"r avril 
1942 une ration supplémentaire de 
'à paquets par mois. 

Publication de mariage. — M. 
Jacques-Edmond Cpmbes, capitai-
ne d-aptillerie à Vouziers (Anten-
nes) et Inés-Elîse Fpuraslié, sans 
profession, dpmicjliée à Dégagna" 
(Lot). 

Nous adressons aux futurs époux 
nos meilleurs souhaits de bonheur 

Les Quatre-Routes 
Compatriote. — M. Taillefer, re-

ceveur des postes aux Quatre-Rou-
tes, vient d'être nommé, avec avan-
cement à Argentat, où il' remplace 
M. Andrau, nommé à Souillac. 

Le service d'intérim sera assuré 
par Mme Bouilou Prudboniat. 

Les sports. —■ Notre équipe de 
football ne manque pas de courage, 
nous l'ayons déjà djf. File n'a pas 
hésité à affronter, dimanche, sur 
son propre terrain, la redoutable 
équipe de Yayrae. 

Malgré'une belle défende, celle-ci 
a succombé devant l'offensive bien 
menée des joueurs quj l'emportè-
rent par 5 buts à 1, ' 

Bravo, continuez ! 
Renards à deux pattes. — Profi-

tant des nuits d'automne, certains 
individus, pour parer aux restric-
tions, font main-basse sur les vo-
lailles. On signale plusieurs rapts 
de ce genre. Ces exploits né font 
pas du tout l'affaire de nos fer-
mières qui prennent des précau-
tions ; on monté une garde vigilan-
te et les renards à deux pattes ris-
quent de recevoir cjlu plomb dans 
les pattes. 

Martel 
Nécrologie. — Nous apprenons 

le décès, quartier Monlpezat, de M. 
Doume Jean-Baptiste, 82 ans. L'in-
humation a eu lieu à Sarraza : 
(Lot). Nos sincères condoléances a 
la famille. 

Nous apprenons également le dé-
cès à Gluges, commune de Martel, 
de Mme Veuve Perrin Marie, 60 
ans, réfugiée de Meurthe-et-Mosell 
Nos' condoléances a la fapille. 

PETITES ANNONCES 
ACHATS de BOUTEILLES 
Eaux Minérales, Bordelaises 

Litres non gravés 
Bourgogne et Champagne 

ï fr, SQ pièce 
4. FARGE, 6, avenue de la Gare 

CAHORS. — Téléphone 43 
Enlèvement à domicile 

suivant quantité 

• ^ F, LICHNEWSKY, violoniste des 
Concerts Pasdeloup, soliste des 
Grands Concerts et de la Radio, 
définitivement dans la région, il 
reprendra ses leçons à partir du 
15 novembre,. Ecrire à : M. Lich-
newsky, « Maison La Roquette », 
Douellc. 

a 
MAITRE valet ou métayer de-

mandé pour propriété"1 hectares. 
Vayssière, Gaillac-Cajarc (Lot). 

m 
ON DEMANDE bonne pour res-

taurant. Sérieuses références exi-
gées. S'adresser au Bureau du 
Journal. 

il 
ON DEMANDE une bonne ou. 

vriere couturière, bien pavée' 
Mme Tiar, % rue" Pqi-tail-Alban/ '" 

ELS 

"Votre Dépuratif" 
9 f 05 le Flacon - Ttes Pharmacies 

AVIS DE DECES 
Monsieur et Madame VERDIÉ Mi-

chel, leur JJls, et Madame Veuve 
LERIN, née VERDIE, ont la'dou-
leur de faire part â leurs amis et 
connaissances du décès de 

M. François VERDIÉ 
Leur père, grand-père et frère, dé-
cédé à Montauban. 

Extrait des minutes du Greffe 
du Tribunal de première ins-
tance de Cahors, chef-ieu du 
département du Lot. 

D'un jugement rendu par le Tri-
bunal de première instance de 
Lahors jugeant en matière correc-
tionnelle, le vingt-sept juin mil 
neuf cent quarante et un, il a été 
extrait ce qui suit ; 

Entre : Monsieur le Procureur de 
la République près ce Tribunal, 
demandeur et poursuivant, 

d'une part, 
Et : LU11GUIE Marceline, Vgée 

de 65 ans, étant née le vingt-huit 
mai 1876 à Saint-Vincent.Rivl-
d Oit, arrondissement de Cahors 
département du Lot, profession dé 
marchande de légumes, demeurant 
AT^V

8' 7' rue Saint-James, veuve 
MARTY, prévenue de hausse illi-
cite, ^ 

d'autre part, 
Condamne LURGUIE Marceline, 

veuve MARTY, à Jft peine de ving^ 
cinq francs1 d.'ainende. ' 

Ordonne l'insertion d:un extrait 
du présent jugement dans le Jour-
nal du Lot, à la rubrique Cahors. 
Dit que le coût de cette insertion 
ne pourra excéder 150 francs. 

Pour extrait conforme, 

Le Greffier en çhff, 
ROKNEFÔUS. " ' ' 
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COMMUNE D'ESCLAUZÉLS 

Projet de rectification de tour-
nants sur la R.N. 111, entre 
les P.K. 26 km. 415 et 
26 ikm, 90?v 

EXPROPRIATION POUR CAUSE 
D'UTILITE PUBLIQUE 

Le maire de la commune d'Es-
clauzels donne avis que le plan 
parcellaire des terrains à occuper, 
présenté en exécution de Jà'lfji du 
3 mai 1841,, sxir ' l'exprûprîatiQn 
pour cause d'utilité publique, a été 
déposé cejourd'hui, au Secrétariat 
de la mairie^ et qu'il restera pen-
dant huit jours au moins, du'2 dé-
cembre 4u 9 dépeiubrp 1.041 inclu-
sivement, conformément aux pri/s-
criptions de la même loi. 

On pourra prendre connaissanee 
dudit plan, sans, déplacement, pen-
dant le délai de la publication et 
les personnes qui auraient à récla-
mer contre sa teneur sont invitées à 
présenter dans le même délai leurs 
réclamations par écrit, ou à venir 
les faire verbalement à la mairie. 

1 Fait à la Mairie d'Esclauzels, le 
27 novembre 1941. 



Société à responsabilité limitée 
m* 
Au Capital de 227.077.500 Francs 
Ayant précédemment son Siège social 

à THUMERIES (Nord) 

Transfert de Siège social 
Administratif 

Du dépôt effectué au Greffe du 
Tribunal de Commerce de Cahors, 
le 20 novembre 1941, conformé-
ment à la loi du 7 mars 1925>et 
au décret-loi du 30 octobre 19a?, 
suivant acte du dépôt n° 43 d ré-
sulte que : 

1° La Société des « SUCRERIES 
ET RAFFINERIES F. BEGUIN » * 
été transformée en Société a res-
ponsabilité limitée les 14 et 15 oc-
tobre 1925 suivant acte au rappon 
de Maître Paul MOREL, docteur ex. 
droit, notaire à Phalempin (Nora; 
dont une copie suit : 

Pardevant Maître Paul MOREL, 
notaire à Phalempin (Nord) sous-
signé : 

Ont comparu : , . 
. Monsieur Joseph BEGUIN, in-

dustriel, demeurant à Thumeries ; 
Monsieur Henri BEGHIN, indus-

triel, demeurant à Thumeries. ; 
Madame Elise-Joséphine BRAMfc,, 

propriétaire, demeurant à Marqml 
lies, veuve de Monsieur Gustave 
Emile BARROIS ; 

Madame Jeriny BEGHIN, sans 
profession, épouse assistée et du 
ment autorisée de Monsieur Claude. 
Edouard-Joseph DESCAMPS, m 
dustriel, avec lequel elle demeure 
et est domiciliée à Thumeries ; 

Madame Gisèle BEGHIN, sans 
profession, épouse assistée et dû 
ment autorisée de Monsieur René-
Pierre-Joseph POLLET, industriel. 

. avec lequel elle demeure et est do 
miciliée à Roubaix ; 

Madame Alice BEGHIN, sans 
profession, épouse assistée et dû 
ment autorisée de Monsieur Etien 
ne-Justin-André POLLET, indus-
triel, avec lequel elle demeure et 
est domiciliée à Roubaix. 

Et en outre, Monsieur Joseph 
BEGHIN, sus-nommé qualifié et 
domicilié agissant au nom et com 
me administrateur légal de : 

Mademoiselle Genevière BEGHIN, 
encore mineure comme née à Thu 
meries, le dix-neuf octobre mil 
neuf cent sept ; 

M a d a m e Françoise BEGHIN, 
sans profession, épouse assistée et 
dûment autorisée de Monsieur Ma-
rie-Pierre MALLE, enseigne de 
vaisseau en congé, avec lequel elle 
demeure et est domiciliée à Thu 
meries ; 

Monsieur Ferdinand BEGHIN, 
' industriel, demeurant à Thumeries ; 

Mademoiselle Marie-Louise BE 
GH1X, célibataire majeure, sans 
profession, demeurant à Thume-
ries; 

Monsieur Maxime-Constant-A'?-
guste BARROIS, sans profession, 
demeurant et domicilié à Marquil-
lies. 

« Tous les comparants et Made-
moiselle Geneviève BEGHIN, seuls 
propriétaires pour la quotité indi-
quée ci-après de la totalité des ac 
tions de la Société anonyme des 
SUCRERIES ET RAFFINERIES F. 
BEGHIN au capital de dix-sept mil-
lions quatre cent soixante sept 
mille cinq cents francs, ayant son 
siège à Thumeries (Nord) ; 

« Et ce, en exécution d'une dé-
cision de l'assemblée générale prise 
à l'unanimité de tous les action-
naires sus-nommés en date du dix 
octobre mil neuf cent vingt-cinq 
dont un extrait certifié véritable 
demeurera annexé aux présentes ; 

Lesquels préalablement à la 
transformation de ladite Société 
anonyme en Société à responsabi-
lité limitée qui fait l'objet des pré-
sentes, ont exposé ce qui suit : 

EXPOSÉ : 

I 

Aux ternies d'un acte reçu par 
Maître MARIAGE, notaire a Pha-
lempin, prédécesseur immédiat du 
notaire soussigné le douze juillet 
mil neuf cent quatre-vingt dix-huit, 
Messieurs Joseph et Henri BEGHIN 
comparants ont formé une Société 
en nom collectif ayant pour objet 
toutes les opérations relatives' à 
1 industrie sucrière où s'y ratta-
chant directement ayant pour rai-
son sociale « SOCIETE F. BE-
GI"N » avec siège à Thumeries. 

Lette Société a été contractée 
pour une durée qui devait prendre 
Un le trente et un mars mil neuf 
cent vingt-trois. 

L'article septième des statuts 
contient la désignation des apports 
des associés, lesquels ont apporté 
conjointement entre eux les im-
meubles suivants leur appartenant 
indivisément et chacun pour moi-

Territoire de Thumeries 
Section B 

N°» 334 p, 335, 336, 337, 338 p, 339 
340, 434 v ' 

lien dit « La Fabrique » 

Premièrement. — Un bloc de 
terrain d'une contenance totale 
d'après arpentage de cinq hectares 
quarante-neuf ares quatre-vingt-dix 
centiares en nature de bâtiments, 
sol, cour, avec toutes les construc-
tions qui y sont érigées consistant 
en : 

1° Une usine à usage de fabrique 
de sucre et raffinerie, ensemble 
tout le matériel servant à son 
exploitation, tels que machines, gé-
nérateurs, cuves, bacs, tuyaux, 
voies de raccordement au chemin 
de fer, appareils de toute nature, 
immeubles proprement dits ou par 
destination sans aucune exception 
ni réserve. 

2° Divers bâtiments composant 
la ferme dépendant de la fabrique 
de sucre, comprenant : maison de 

surveillant, granges, étables, écu-
ries, bergeries, remises et dépen-
dances. 

3° Les bâtiments à usage de bu-
reau et de bascule. 

Le tout tenant du nord à la rou-
té n" 8 de Lille à Douai, du levant 
à l'article quatre et à une carrière, 
du midi à Messieurs Beghin, Mon-
sieur de Beaussier et Monsieur Bra-
me-Coget, et du couchant à Mon-
sieur Duquesne-Parsy, Monsieur 
Penin-Laurent et Madame Veuve 
Duquesne. 

Section A 
N"s 434 p, 435, 436, 443, 444, 

445, 446 p 
lieu dit « La Baverie.» 

Deuxièmement. — Une maison 
d'habitation avec toutes ses cir-
constances et dépendances, écuries, 
remises, maison de concierge et un 
hectare cinquante-quatre ares tren-
te-cinq centiares de sol, cour, jar-
din et verger, potager et jardin 
d'agrément. 

Le tout tenant du nord à Mes-
sieurs Beghin, sentier entre deux, 
du levant à l'article trois, du midi 
à la route n° 8 et du couchant à 
l'article cinq. 

Cette maison réservée à l'usage 
de Monsieur Joseph Beghin. 

Section A 
N"s 446 p, 447 

Zi'eii dit « La Baverie » 
Troisièmement. — Un hectare 

vingt-cinq ares vingt-cinq centiares 
de labour entourés de haies et plan 
tés d'arbres de haute futaie. 

Tenant du nord à Monsieur Ho 
noré, sentier entre deux, du levant 
au pavé de La Bavfjrie, du midi à 
la route et du couchant à l'article 
précédent. 

Section B 
N°s 341, 338 p 

lieu dit « La Baverie » 
Quatrièmement. — Une autre 

maison d'habitation avec toutes ses 
circonstances et dépendances, sei 
res, écuries, remises et un hectare 
soixante-dix ares cinquante centia-
res de fonds, jardin, verger et po-
tager et d'agrément. 

Le tout tenant du nord à la route 
de grande communication n° 8 de 
Lille à Douai, du levant à une car-
rière et du couchant à l'article pre-
mier. 

Cette maison est réservée à l'usa-
ge de Monsieur Henri Beghin. 

Section A 
N° 434 p 

lieu dit « La Baverie ■» 
Cinquièmement. -— Trente-six 

ares vingt centiares de labour, 
tenant du nord-ouest à l'article 
sept, du nord-est à l'article deux et 
du sud-ouest à la route n* 8 de 
Lille à Douai. 

Section B 
N" 334 p 

lieu dit « La Fabrique » 

Sixièmement. — Quatre ares 
quarante-quatre centiares d'après 
titres ci-devant en nature de la-
bour et actuellement en nature de 
cour, formant bloc avec l'article 
premier des immeubles ci-dessus. 

Section A 
N0" 431, 432, 433 

lieu dit « La Baverie » 

Septièmement. — Une maison à 
usage de contremaître avec fond, 
cour et jardin d'une contenance de 
vingt ares soixante-dix centiares. 

Tenant du nord-ouest à l'article 
ci-après, du nord-est à l'article 
cinq, du sud-est au même article et 
du sud-ouest à la route de grande 
communication n° 8 de Lille à 
Douai. 

Id. 

Huitièmement. — Une autre mai-
son à usage de contremaître et onze 
ares vingt-cinq centiares de fond, 
cour, jardin et dépendances. 

Tenant de l'est à l'article précé-
dent, du nord-est à Duquesne-
Parsy. 

Section A 
N° 758 

lieu dit « La Baverie » 

Neuvièmement. —■ Une maison à 
étage avec toutes ses dépendances 
dans laquelle se trouve actuelle-
ment le bureau des postes et télé-
graphes et trois ares dix centiares 
quarante-six dix-milliares d'après 
titre de fonds, cour et -jardin en 
forme de triangle. 

Tenant du nord-ouest à Mon-
sieur Duquesne-Parsy, du nord-est 
à l'article sept et huit et du sud-
ouest à la route de grande commu-
nication n° 8 de Lille à Douai. 

La longueur du dit terrain au 
Nord-Est est de quatre-vingt-deux 
mètres quatre-vingt centimètres et 
la largeur sur la route de six mè-
tres cinquante millimètres. 

Section B, 
N°s 282, 283, 284 

lieu dit « La Fabrique » 

Sixièmement. — Une maison â 
usage de journalier avec toutes ses 
circonstances et dépendances ayant 
aeux entrées dont une porte char-
hitW6' comPrenant-: maison d'ha-
mtation avec quatre pièces en bas, 
«renier au-dessus, fournil étable, 
Mange, porcherie, puits, le tout éri-
titrpf s

f
lx.ares dix centiares d'après 

7P r.13 Clnq ares quatre-vingt-dou-
ze centiares d'après cadastre 

ville H!!1 levant à Coget-Mille-
merl'es midi a la Mairie de Thu-
Mairie'^Ur ™ec ladite 
auesne

 p
d"C°Uchant a Lagache-Du-

quesne et du nord à Duauesne-Par-
sy, carrière entre deux 

Section B 
N° 324p 

lieu dit « La Fabrique » 

Onzièmement. — Dix ares cin-
quante-un centiares d'après titres 
et dix ares vingt .et un centiares 
d'après cadastre de labour. 

Tenant du nord au bloc de la fa-
brique, du midi à l'article ci-après, 
du couchant à M. Duquesne-Parsy. 

Douzièmement. — Vingt- trois 
ares trente-six centiares d'après ti-
tres et vingt-trois ares cinquante-
six centiares d'après cadastre tra-
versés par le chemin de fer de 
Pont-de-la-Deule à Pont-Marcq. 

Tenant du Nord à Madame de 
Beaussier, du midi à Monsieur Bra-
me-Coget, du levant à l'article ci-
dessus et du midi à Monsieur Du 
ques-Parsy. 

Territoire 
de Courcelles-lès-Lens 

Treizièmement. — Une usine ci 
devant à usage de fabrique de su 
cre et actuellement à usage de 
ràperie de betteraves, avec tous ses 
appareils, située à proximité de la 
gare de chemin de fer de Dourges 
d'une usine de charbon, de riva-
ges des Mines de Dourges, et du 
canal, avec un petit chemin de fer 
y conduisant, ainsi que les dépen 
dances de l'usine et tout le matériel 
en faisant partie, comme immeu 
ble, par destination, y compris tou 
tes les pièces mécaniques de re-
change pour les machines et les 
courroies de rechange. 

2° Une maison de maître. 
3° Une maison de concierge et 

cantine. 
4" Une maison de surveillant. 
5° Divers magasins, remises et 

forges. 
6° Une bascule à chariot et ses 

bureaux. 
7° Une ferme comprenant écu-

ries, étables, granges, ateliers de 
charronnages, hangar, pigeonnier et 
poulailler. 

Le tout érigé sur quatre hectares 
quatre ares dix-huit centiares, te-
nus en arrentement de la commune 
de Courcelles-iès-Lens, jusqu'au lev 

octobre mil neuf cent vingt et 
movennant une redevance annuelle 
de un franc l'hectare, traversé par 
un chemin et faisant partie d'un 
procès-verbal d'adjudication à bail 
dressé par Maître CAPRON, notaire 
à Douai, et son collègue, le vingt et 
un mars mil huit cent quatre-
vingt-un. 

Section A 
N" 2937 

Quatorzièmement. — Six ares 
trois centiares de ' terres à labour 
compris, du côté de la fabrique, 
dans une plus grande propriété de 
trente-trois ares, au lieu dit 
« Champ Ricourt ». 

Tenant, d'un côté, à Madame Ser-
val, d'autre à l'usine, d'un troisiè-
me' côté à l'occupation Demar-
quette. 

Section A 
N0' 1 à 19 inclus 

Quinzièmement. — 1° Une pièce 
de terre à labour, de la contenance 
de vingt et un ares environ. 

Tenant, d'un bout, au chemin 
vert, d'autre au chemin neuf, d'une 
liste â un fossé et d'autre liste au 
chemin de halage. 

2° Un fossé de un are, creusé 
pour la prise d'eau au canal, sur 
partie des numéros 20 et '2t..vdes 
parts de crêtes. 

Tenant, du nord, au chemin de 
halage, du sud au fossé d'écoule-
ment, du levant à Madame Serval 
et du couchant aux ayants eause de 
Monsieur Louis Berton de Coumè-
res. 

Section A 
N' 4 

3° Quatre-vingts centiares de la-
bour, tenant des deux côtés à Ma-
dame Serval, d'un bout à un fossé 
et d'autre bout au chemin de hala-
ge incorporés dans les vingt et un 
ares ci-dessus. 

4° Un are trente centiares de la-
bour, tenant des deux côtés à Ma-
dame Serval, d'un bout de fossé, 
d'autre bout au chemin de halage, 
incorporés dans lesdits vingt ares. 

II 

Aux termes d'un acte reçu par 
Maître MOREL, notaire soussigné, le 
deux juillet mil neuf cept vingt, il 
a été apporté à l'article seizième 
des statuts un complément prér 
voyant la modification de la So-
ciété. 

rit 
Aux termes d'un acte reçu par 

Maître MOREL, notaire soussigné, 
le dix octobre mil neuf cent vingt-
un, Monsieur Joseph BEGHIN et 
Monsieur Henri BEGHIN ont opéré 
le retrait d'apports suivant : 

Commune de ThumeHos 
Section A 

N"e 434 p, 435, 436, 443, 444, 445 
446, 447 

lieu dit « La Baverie » 

1° Une maison â usage d'habita-
tion avec toutes ses circonstances et 
dépendances, écuries, remises, mai 
son de concierge et trois hectares 
quinze ares quatre-vingts centiares 
d'après titres du sol, cour, jardin 
verger, potager et jardin d'agré-
ment, 

tenant du nord à Messieurs BE-
GHIN, sentier entre-deux, du levant 
au pavé de la Baverie, du midi à la 
route numéro 8, de Seclin à Douai, 
du couchant à Messieurs BEGHIN. 

Cet immeuble est repris sous le 
deuxièmement, le troisièmement et 
le cinquièmement de l'article sept 
des statuts. 

Section B 
N" 338 p, 341 p 

lieu dit « La Fabrique » 

2° Une autre maison à usage d'ha-
bitation avec toutes ses circonstan-
ces et dépendances, écuries, remi-
ses et deux hectares quarante ares 
vingt-neuf centiares, d'après titres 
du sol, cour, jardin, verger et pota-
ger, et jardin d'agrément, 

tenant du nord à la route numé-
ro 8 de Seclin à Douai, du levant à 
la Société F. BEGHIN, du midi et 
du couchant à la Société F. BE-
GHIN. 

Cet immeuble est repris sous par-
tie du premièrement et du quatriè-
mement de l'article sept des sta-
tuts. 

Lesdits immeubles figurant sous 
les teintes bistres et jaunes du plan 
dressé par Monsieur DESPRETS, 
géomètre-expert à Lille, en date du 
neuf août mil neuf cent vingt-un, 
lequel plan certifié véritable par les 
parties est demeuré annexé au dit 
acte avec lequel il a été enregistré. 

SERVITUDES 

Par suite de ce retrait d'apport, 
il se trouve établi diverses servitu-
des concernant les immeubles sus-
désignés, lesquelles servitudes sont 
représentées dans le plan figuratif 
précité. 

Pour plus de clarté, l'article pre-
mier a été repris sous l'annexe B 
et l'article deuxième sous l'an-
nexe A. 

Article premier (à la charge de 
l'article premier). 

1° Une rigole d'écoulement d'eau 
existant suivant tracé du plan con-
duisant au sentier vers nord et bor-
dant la propriété sur la partie sud 
et longeant îe sentier communal sur 
la partie nord. 

2° Un sentier communal traver 
sarit la partie nord et conduisant au 
chemin de Douai à un autre sentier 
aboutissant à l'angle nord-est dudit 
article. 

Article deuxième. — 1° Au profit 
de l'article deuxième, le droit d'ap 
pui pour arbres en espalier du 
point B au point C, du point C au 
point D et du point E au point F. 

2" A la charge de l'article deuxiè 
me et au profit du surplus de la 
propriété de F. BEGHIN sur toute 
la longueur et notamment du point 
A au point B (neuf fenêtres à un 
mètre quatre-vingt-dix centimètres 
du sol, d'une largeur de un mètre 
quatre-vingt-quinze centimètres et 
d'une hauteur de deux mètres cin-
quante-six centimètres), — du point 
C au point D (des ancres débordan 
tes du mur), — du point D au 
point E (une fenêtre à trois mètres 
dix centimètres du sol, d'une lar-
geur de soixante centimètres et 
d'une hauteur de un mètre quaran 
te-çjnq centimètres, un droit de 
passage pour se pendre dans une 
cave souterraine, dont partie reste 
la propriété de la Société, et une 
autre fenêtre à trois mètres dix cen-
timètres du sol, d'une largeur fie 
quatre-vingt-dix centimètres), — du 
point E au point P (huit fenêtres 
à deux mètres quinze centimètres 
du sol, d'une largeur de un mètre 
dix centimètres et d'une hauteur de 
quatre-vingt-dix centimètres et deux 
fenêtres à quatre mètres vingt-cinq 
centimètres du sol, d'une largeur 
de uu mètre dix centimètres 
d'une hauteur de un mètre quaran 
te centimètres, des ancres et ché 
neaux débordants du mur> et trois 
descentes d'eau fluviale avec écou-
lement vers le jardin), — du point 
F à la route de Douai (une grille 
ouvrante de quatre mètres huit cen 
timètres de largeur, trois fenêtres ; 
deux mètres dix centimètres du sol 
d'une largeur de m mètre dix cen-
timètres et d'une hauteur de quatre, 
vingt-dix centimètres, une fenêtre a 
un mètre cinquante centimètres du 
sol, d'une largeur de quatre-vingt-
dix centimètres et d'une hauteur de 
un mètre huit centimètres, une fe-
nêtre à un mètre soixante-dix cen-
timètres du sol, d'une largeur de 
quatre-vingt-quinze centimètres, et 
une autre PeftHfÇ à un mètre soixan-
te centimètres dii's©L d'une largeur 
de quatre-vingt-dix , centimètres et 
d'une hauteur de un mètre quinze 
eenlimètres). 

Le passage d'une conduite aé-
rienne des eaux du réfrigérant de 
l'usine suivant trace du plan et une 
autre conduite d'eau souterraine 
pour le retour des dites eaux du ré-
frigérant aux générateurs de ladite 
usine de la Société F. BEGHIN. 

Enfin, à tfave*» }a propriété et 
suivant tracé indiqué au y]ap, une 
conduite d'eau souterraine alimen-
tant Idf Entrepôts de Thumeries, 
mais avec pi-ise d'eau pour l'usage 
du jardin pota_g<.-f* de l'article 
deuxième. 

IV 

Aux termes d'un acte reçu flar 
Maître MOREL, notaire soussigné, le 
vingt-neuf octobre mil neuf cent 
vingt et un, Messieurs Joseph et 
Henri BEGHIN ont fait l'apport sui-
vant : 

Commune de Thumeries 
Article premier 

Huit ares, quatre centiares de la-
bour, lieu dit «' Fosse sans fond », 
numéro 310 p, section A. 

Article deuxième 
Cinq ares, vingt-quatre centiares 

de labour, lieu dit numéro 311 p, 
section A. 

Article troisième 
Un hectart-, dix-huit ares, vingt-

sept centiares de labour, numé-
ro 342, section A, même lieu dit. 

Article quatrième 
Cinquante ares, vingt centiares 

de labour, luênie lieu dit, numé-
ro 343, section A. 

Article cinquième 
Vingfthujt ares, quatre-vingts cen-

tiares, d'après arpentage de terre 
à labour, même lieu dit, figurant 
au pian cadastral sous le numéro 
347 p, sc/'tion A, 

Article sfxipme 
Trente ares, soixante .- dix r sept-

centiares de terre à labour, même 
lieu dit, numéro §48; section A. 

Article septième 
Quatre-vingt-huit ares, soixante-

cinq centiares, d'après cadastre, et 
soixante-dix-neuf ares, quatre-vingts 
centiares, d'après titres de terre à 
labour, même lieu dit, figurant au 
plan cadastral sous les numéros 
349 et 355, section A. 

Article huitième 
Un hectare, quarante-trois ares, 

quatre-vingt-six centiares, d'après 
cadastre, et un hectare, quarante-
deux ares, soixante-sept centiares 
d'après titres de terre à labour, 
même lieu dit, figurant au plan ca-
dastral nom je numéro 350, sec-
tion A. 

Article neuvième 
Cinquante-huit ares, vingt-six 

centiares d'après cadastré' et 
soixante - deux arcs, six centiares 
d'après litres et terre à labour 
même lieu dit, numéro 356, sec-
tion A. 

Ces immeubles figurant sous la 
teinte bistre du plan dressé par 
Monsieur DESPRETS, géomètre-
expert à Lille, en date du neuf 
août mil neuf cent vingt et un, le-
quel plan certifié véritable par les 
parties demeure annexé audit acte. 

Article dixième 
Soixante-treize ares, trente-huit 

centiares d'après graphique de 
terre à labour, lieu dit « Quartier 
de la Baverie », figurant au plan 
cadastral sous les numéros 452 n, 
453 p et 455 p, section A. 

Cet immeuble figure sous la tein-
e bistre de l'article deux du plan 

susvisé. 
Article onzième 

Trois hectares, soixante - trois 
ares, soixante - quatre centiares 
d'après cadastre et trois hectares, 
soixante-un ares, vingt centiares 
d'après titres de terre à labour, 
lieu dit quartier des « Prés », figu-
rant au plan cadastral sous les 
numéros 197, 198 p et 199, sec-
tion A, traversés sur la partie sud 
par le chemin de fer de Pont-de-
a-Deule à Pont-à-Marcq. 

Cet immeuble figure sous l'arti-
cle trois du plan susvisé. 

Article douzième 
Soixante - treize ares, quatorze 

centiares d'après arpentage de 
terre en fonds, cour et jardin, lieu 
dit « Le Thélut », figurant au plan 
cadastral sous les numéros 470 p 
et 485 p, section A. 

Cet immeuble figure sous l'arti 
cle quatre du plan susvisé. 

Article treizième 
Dix ares, vingt-cinq centiares 

d'après arpentage de terre à la-
bour, lieu dit « Quartier de la Fa-
brique », figurant au plan cadas 
tral sous le numéro 327 p, sec 
tion B. 

Article quatorzième 
Un hectare, cinquante-cinq ares 

vingt-quatre centiares d'après ca 
d astre et un hectare, soixante-un 
ares, quatre-vingt-seize centiares 
d'après titres de terre à labour, 
même lieu dit, figurant au plan 
cadastral sous le numéro 436 de 
la section B, aujourd'hui numé-
ro 432.' 

Article quinzième 
Trois ares d'après graphique de 

terre à labour, lieu dit « Bosquet 
Bridoux », figurant au plan cadas-
tral sous le numéro 343 p de la 
section B. 

Article seizième 
Quatre-vingt-trois ares, quatre-

vingts centiares d'après graphique 
de terre à labour, même lieu dit 
figurant au plan cadastral sous le 
numéro 34*4 p, section B. 

Article dix-septième 
Vingt-six ares, soixante centia 

res d'après cadastre de terre à la-
bour, même lieu dit, figurant au 
plan cadastral sous le numéro 435 
de la section 1?.. 

Article dix-huitièn^e 

Cinquante-huit ares, neuf çenr 
tiares d'après cadastre, soixanferun 
ares, soixante - deux centiares 
d'après titres et cinquante-six 
ares, vingt-un centiares d'après ar-
pentage de terre à labour, même 
lieu dit, figurant au plan cadastral 
sous le numéro 346 de la sec-
tion B. 

Article dix-neuvième 
Quatorze ares, dix centiares 

d'après graphique fie {erre à la-
bour, même lieu dit, flgHrHtH m 
plan cadastral sous le numé-
ro 350 p de la section B. 

Ces -nu^iiblps figurant sous 
l'article cinq dii plan sus éuopcé, 

Article vingtième 
Quatre ares, soixante centiares 

de terre en fonds bâti, cour et sol 
Heu dit « Le Bosquet Bridoux », 
figurant Sa plan cadastral sous les 
numéros 350 p et s$î p, .section B. 

Cet immeuble figure sous l'arti-
cle sept dudit plan. 

Artivle iiiijgf unième. 
Un hectare, soixante-tMsijj$ ai ps, 

soixante-neuf centiares d'après ca-
dastî.-jtî, ef un hectare, soixante-huit 
ares, sbixahte-sepji hc;;»iares d'après 
titres de terre a labour,' lieu dit 
« Quartier des Prés », figurant'àu 
plan cadastra! spus }ç numéro 152, 
section A. 

Article vingt-deuxième 

Quatre-vingt-huit ares, soixante-
treize centiares d'après arpentage 
récent de terre à labour, lieu dit 
« Petit Wasq.11 !;..' -, figurant au 
plan cadastral sous le' numéro 
579 p de la section A, 

Article vingt troisième 
Quatre vingt onze ares quatre 

vingt treize centiares d'après ca-
dastre et quatre vingt huit ares 
soixante six centiares d'après ti-
tres de têlTg à labour même lieudit 
figurant au plan gg^a/stral sous le 
n"578 de la section A. 

Ces trois immeubles figurent en 
un amre plan dressé par Monsieur 
DES! h El- !;xjjtçrt géomètre à Lille 
le neuf août niiî "neuf cent vingt et 
an, lequel est demeuré aijnèxé au^ 
dit acte avec lequel il a été enre-
gistré «près avoir été certifié sin-
cère et véritable par les parties. 

Article premier 

CANTON DE LA BASSEE 

Territoires de Marquiliies 
et de Wicres 

Une exploitation sinistrée par 
fait de guerre actuellement en re-
construction, sise à Marquiliies, 
comprenant : 

Un établissement industriel avec 
ses installations à usage de fabri-
que de sucre, distillerie, râperie ; 

Une ferme dite « Ferme du 
Faux » avec maison d'habitation 
et dépendances et matériel et ou-
tillage agricole. 

Le tout en partie détruit par 
faits de guerre et en voie de re-
construction et érigé sur treize 
hectares soixante-dix-sept ares 
quarante-deux centiares d'après ca-
dastre en fonds bâti, cours, jardin, 
pâtures et labour formant deux 
blocs séparés par la route située 
sur Marquiliies et Wicres, divisés 
en six (6) parties comme suit : 

I. — Divers bâtiments à usage 
de fabrique de sucre, distillerie, 
râperie, ferme, maison d'habita-
tion et dépendances, érigés sur 
cinq hectares quarante et un ares 
quatre vingts centiares d'après ca-
dastre en fonds bâti, cours, jar-
dins et pâturages sur Marquiliies 
t Wicres repris au çadasïrc de 

Marquiliies sôus les numéros 4, 5, 
(>, 7, 9, 10 B et sous partie des nu-
méros 3, 10 et 11 seçfion A, lieu dit 
« Ferme du Faux » ou « Ba-
cans » pour cinq hectares onze 
ares quatre vingts centiares et au 
c adastre de Wicres sous partie du 
numéro 343 section à, lieu dit 
« Long Bonnier » pour trente 
ares, 

V 

Aux termes d'un acte reçu par 
Maître MOREL, Notaire soussigné, 
le sept décembre mil neuf cent 
vingt et un, il a été apporté à la 
Société divei-ses modifications con-
cernant l'admission éventuelle de 
nouveaux associés. 

VI 

Aux termes d'un acte reçu par 
Maître DEVEY, Notaire à Lille, le 
trente décembre mil neuf cent 
vingt et un dont une expédition a 
été déposée au rang des minutes 
du notaire sous&fgrje par acte du 
dix juin mil neuf cent vingt-deux, 
la Société en nom collectif F. 
BEGHIN existant entre Messieurs 
Joseph et Henri BEGHIN a été 
prorogée purement et simplement: 
jusqu'au trente et un décembre m'ilj 
neuf cent quatre vjngt-uo. 

Aux termes dudit' âcte', .Madame! 
BARROIS-BRAME comparante a 
fait apport à la Société des biens 
ci-après désignés t 

Cadastre de Marquiliies ; 5 Ha. 
11 A. 80 Ca. 

Cadastre de Wicres : 30 A. 
Il a été fait observer pour ordre : 

I. •— Que la maison d'habitation 
et ses dépendances comprises dans 
cette première partie sont grevées 
au profit de Madame RRAME-GO-
GET d'un droit d'habitation au 
profit personnel et exclusif de la 
dite daine et pendant la durée de 
sa vie. 

H. — Que les ayants droit de 
M a d a m 0 BARROIS-BRAME' ne 
pourront modifier sans " Fautqrisa-
tion.de Madame BRAME les yoigs 
d'accès à ladite habitation ni èn= 
ger aucune construction pouvant 
nuire à l'agrément de ladite pro-
priété ou gêner les vues qu'elle 
possède actuellement. 

Comme condition de son apport 
Madame RARROIS-BRAME a sti-
pulé à son profit personnel et ex-
clusif et pour la durée de sa vie, 
la réserve du droit d'habitation de 
la maison et dépendances dont le 
droit d'habitation est déjà réservé 
au profit de Madame BRAME-GO 
GET. ; 

Le droit de Madame BARROIS 
ne prendra naissance qu'au dé 
cès de Madainc BRAME-GOGET'. 

II. -— Un hectare deux are-
d'après cadastre de pâture de for-
me presque triangulaire sur Wigre 
repris au cadastre sous le numéro 
348 et sous partie des numéros 347 
et 349, section A lieq 
dit « Long Bonnier,, 1 A, 02 Cfl, 

III. — Un hectare soixante-dix 
ares quatre-vingt-trois centiares 
environ de jardin potager, pâ-
ture, labour et terrain inculte sur 
lesquels existent quelques dépen-
dances industrielles en forme de 
hache sur Wicres repris au cadas 
tre sous pàrtîe complémentaire des 
numéros 343, 347 et séiis part)e «u 
numéro 349, section A, lieu dii 
c Long Bonnier » pour une conte-
nante <H- nn hg&tare soixante-treize 
ares soixante^ "' ' fr ; *■ > 
dix-huit centiares 1 Ha. 73 A. 78 Ca. 

IV. — Soixante-deux ares quatre 
centiares d'après titre de pâtur; 
sur Wicres repris au cadastre sous 
lus nuniéros 344 et sous partie des 
numéros 346 qR la section A lieu 
dit « Long-Bonnier » pour une con-
tenance de cinquante-
ijeflf ares neuf centia-
res -.:!;. .V.V. ,, ,,• m A. 09 Ca. 

Ces quatre premières^' parfï^/s 
forment un bioc sur Marquiliies et 
Wicres d'unç contenance totale dè 
huit' hediai;e§ s^ixanf£'se«e ares ' et 
soixante-sept' céutiàres"''d'apfes ca' 
dasfpê, 

V. — Deux hectares trois ares 
quatre-vingts centiares environ de 
labour et terrain sur lesquels exis-
tent des dépendances industrielles 
à Happe-sur-Marquillies repris au 
cadastre spu§ le numéro 372 et sous 
partie des numéros 3Ï4 Wt 37y'; 
section A lieux dits « Bru flù Mou-
lin » et « Bru du Moulin a" J'hui-
le » pour une contenance de deux 
hectares quarante-huit ares et 
quatre-vingt-sei-
ze centiares . 2 Ha. 48 A. 96 Ca, 

VI. — Deux hectares quarante-
ares quatre-vingt-quinze centiares 
d'aprgs titres de labour et terrain 
sur lesquels existent des dépendan-
ces industrielles à Hàppe-sur-Mar-
quillies repris au cadastre sous 
partie des numéros 373 et 381, sec-
tion A lieu dit « Bru du Moulin à 
l'Huile » polir une cpntenânce de 
deux hectares cinquanfé-ùh ares 
soixante - dix -
neuf centiares.. 2 Ha. 51 A. 79 Ca. 

Ces deux détfnièjes parties for-
mant bloc sur Marquiliies d'une 
contenance totale de cinq hectares 
soixantCrquinze centiares d'après 
cadastre, tenant ttu payé de Mar-
quiliies à Wicres an'èbémin de 
grande communication numéro 22 
d'Armentièi'os fi la Basséè, d'un 
deuxième côté vers midi au chemîi? 
du Mesnil aux deux moulins, d'u.l 
troisième côté vers couchant et 
par' Happe vers nord à l'article 
quatrième ci-après et à la première 
partie de l'article troisième, d'un 
quatrième côté vers nord et par 
des happes vers couchant au che-
min de fer de Don à Fromelles 
(sur cojn) à un triangle propriété 
'le M. Jean Baptiste BRAME-CUL-
TURE audit chemin de'fer (Statj m 
de Marquiliies) à un petit triangle 
uropriété dudit M. BRAME-COU-
TURE et à la-
dite station . . 5 Ha. 00 A. 75 Ca. 

Total': Treize hectares soixante-
dix-sepl ares et 
quarante - deux 
centiares . . 13 Ha. 77 A. 42 Ca. 

Article deuxième 
Une ligne ferrée raccordant 

l'établissement industriel désigné 
sous l'article précédent au chemin 
de fer du Nord (Gare de Marquil-
iies) et comprise ici sur une_ lon-
gueur de prés de deux kilomètres, 
Ensemble l'infrastructure et la su-
perstructure, le sol et tous acces-
soires de cette voie de raccorde-
ment, ainsi que divers excédents 
de terrain, le tout d'une contenance 
de deux hectares huit ares quatre-
vingt-huit centiares cinquante dix-
milliares d'après titres et un hecta-
re quatre-vingt-seize ares quatre-
vingt-quatorze centiares d'après ca-
dastre, divisés en deux tronçons ou 
pai-ties, comme suit : 

T. Quatre-vingt-quatorze ares 
trente-sept centiares dix-milliares 
d'après titres de terrain à usage de 
voie ferrée et excédents de terrain 
compris entre l'établissement in-
dustriel ci-devant et le chemin de 
La Bassée sur une longueur de près 
de onze cents mètres traversés par 
le chemin de Mesnil aux Deux-
Moulins, repris au cadastre section 
A sous partie des numéros 381, 387, 
388, 390, 391, 392, 393, lieu dit 
« Bru du Moulin à l'huile » et 
sous partie des nuniéros 505, 507, 
511, 512, 522, 523, 524, 532, 534, 
lieu dit « Bru du Cheminot » pour 
Line contenance de quatre-vingt-
sept ares quarante-
sept centiares 87 A. 47 Ca. 

tl. Un hectare quatorze ares 
cinquante-un centiares d'après ti-
tres de terrain à usage de voie fer= 
rée et excédents de terrain (près 
de la gare) à usage de labour comr 
pris entre le chemin de La Bassée 
et la Compagnie du Nord, sur une 
longueur de prés de neuf cents inè? 
très repris au cadastre section C 
sous partie des numéros 273, 274, 
285, 286, 287; 289, 290, 31?, 325, 
326, 329, 330, 331, 343, 341, lieu dit 
« Mortier » et sous partie des nu-
méros 357, 361, 363, 364, 365, 366, 
lieu dit « Bois des prés », pour 
une contenance de un hectare neuf 
ares et quarante-
sept centiares . . 1 Ha. 09 A. 47 Ca. 

Total : un hectare quatre-vingt-
seize ares et quatre-vingt-qua-
torze centia-
res ■ 1 Ha. 96 A. 94 Ca. 

Article troisième, 
Quatre;,vingts ares treize centiares 

d'après litres'et quat're-vii]^-quinzé 
ares quatre-vingt-trois ' 'Centiares 
d^àprès'niësûrage de labour à'Hap; 
pes' repris au cadastre section A 
sous les numéros 382, 383 et sous 
partie des numéros 373, 381, 384, 
385, 387, 388, lieu dit « Bru du 
Moulin à l'huile » pour une conte-
nance de quatre-vingt-quatorze ares 
et vingt-huit centia-
res 94 A. 28 Ca. 

Article quatrième 
Une maison à usage de rentier 

sise rue de la Place, d'une conte-
nance de dix-huit ares onze centia-
res d'àprès titres et cadastre éh 
fonds bâti cptif et ' jardin potager, 
fruitier repris au cadastre Sous 
partie du numéro 192 de la sectiph 
A, lieu dit «' Sentiêr" 
de Buisinè » .'.. .'. '. 18 A. 11 Ca. 

Article cinquième.. 
Une maison d'ouvrier sise route 

de La Bassée, d'une contenance d? 
six ares sojxante7quatre centiares, 
d'après titrés et cadastre en fonds 
bâti cour et jardin repris au dit 
cadastre sous partie des numéros 
311 et 312 et sous le numéro 313 de 
la section A, lieu dit « Bru du 
Moulin à blé » et tenant vers levant 
à Madame Veuve Laurent, vers 
midi au pavé de La Bassée à Mar-
quilliés ou chemin de grande com-
munication nS 92 d-Armentières à 
La Bassée, vers couchant' aux* hêrfi 
tiers de Madame Boulanger-Garin 
(noriip'itjon Lhermitfe) et vers 
nord aî'Moiisj.éi|r LpuiS Lri <.\ '-' 

Article sixième 
Deux hectares soixante-seize ares 

quarante centiares de terre à la-
bour situés à Wicres, lieu dit « Le 
Long Bonnier », repris au cadastre 
secHon unique sous le numéro 337 
poiir" deux 'hectares soixant^seize 
arésquafahfé ' ç'XîUi g slm 
centiares ' .. 2 Ha. 76 A. 40 Ca. 

Article septième et huitième, 
Cinquante-ûn ares quatre-vingts 

centiares environ ' d'après titrés êï 
''inquante-tr'ois ares d'après cadas-
tré de ferre en" labeur * sis a" Sfôp-
quillies, lieu dit « Bru du Moulin à 
1 Buile » traversés en diagonale 
par le raccordement au chemin de 
fer du Nord et divisés en deux 
parties comme suit : 

La première contenant vingt-six 
ares quatre-vingts centiares environ 
d'après titres ^.fijrmtf!tj«4ilg\aaïr| 

reprise au cadastré sous partie 
du numéro 390 de' la sëctioq À 
pour environ vingt-huit ares 28 Â. 

La seconde contenant vingt-cinq 
ares environ de forme triangulaire 

reprise au cadastre sous partie 
du numéro 390 section A pour mê-
me contenance 25 A 

Ensemble : cinquante-
trois ares 53 A. 

AfQçlÈ neuvième. 
Une maisoiV'd'fiaÉtàtibn avec seg 

dépendances à usage (de rentier 
sise à Marquiliies, lieu dit « Lë 
Village», érigée sur quatre' ares 
quatre-vingt-dix centiares de fonds 
bâti et cour d'après cadastre ou: iù 
tout est repris soiis partiè du hd-
mérq 173 et sous les num'é-
POS 172, 174 et 175, 
section A ''. :. v.. .v. ; 4 A. 2i) p». 

Article dixième 
Uij groupa de trois maisons avec 

leurs dépendances a usage d'ou-
vriers sis à Marquiliies, lieu' dif 
« Tpur eje la Procession », érigées 
sur dix^sept ares soixante-douze 
centiares d'après titres de fonds 
bati, cour et jardins potagers ca-
dastrés section A sous les numéros 
229, 229 bis et 330 pour 
dix-sept ares 17 A. 

Total : trois hectares cinquante 
ares soixante-six 
centiares ...... 3 Ha. 50 A. 66 Ça. 

Article onzième 
Cinq ares quarante-quatre centia-

res de plantis sis à Marquiliies, 
lieu dit « Bacans » ou « Ferme du 
Faux », repris au cadastre sous 
partie du numéro 2, section A, pour 
une contenance de cinq ares qua-
rante-quafre centia-
res '.. r;-. .....v'. ». 5 44^ Ca. 



Article douzième 
Soixante-treize ares trente cen-

tiares environ de labour situés à 
Wicres, lieu dit « Long Bonnier », 
repris au cadastre sous partie des 
numéros 349, section unique, pour 
une contenance de soixante-
treize ares trente 
centiares 73 A. 30 Ca. 

Article treizième 
Deux hectares soixante seize 

ares cinquante centiares de labour 
sis à Wicres lieu dit « Bas 
Champs » 

repris au cadastre sous partie du 
numéro 250 section unique pour 
une contenance de deux hectares 
soixante seize 
ares cinquante 
centiares .... 2 Ha. 76 A. 50 Ca. 

Article quatorzième 
Un hectare cinquante neuf ares 

dix centiares de labour sis à Wi-
cres lieudit « Long Bonnier » 

repris au cadastre sous les nu-
méros 338 et 339 section unique 
pour une contenance de un hec-
tare cinquante 
neuf ares dix 
centiares ... 1 Ha. 59 A. 10 Ca. 

Article quinzième 
Vingt-six ares environ de labour 

et carrière sis à Marquiliies heu 
dit « Bacans » repris au cadastre 
sous partie du numéro 11 section 
A pour une contenance de vingt-
six ares à prendre dans une par-
celle de labour de soixante 
neul' ares soixante centiares 
environ 26 A. 

Article seizième 
Quatre ares soixante cinq cen-

tiares environ de terrain sur les-
quels se trouve un réfrigérant situe 
à Marquiliies, lieu dit « Bacans » 
à prendre en forme de hache dans 
le parc du château de Madame 
BRAMÉ (ancienne occupation de 
Monsieur GOGET). 

repris au cadastre sous partie 
du numéro 10 section A pour une 
contenance de quatre 
ares soixante cinq cen-
tiares 4 A. 65 Ca. 

Une choque de deux maisons 
avec leurs dépendances à usage 
d'ouvriers sise à Marquiliies éri-
gée sur douze ares quatre cen-
tiares d'après cadastre en fonds 
bâti, cour et jardin potager 

repris au cadastre sous partie 
des numéros 384 et 385 section A, 
lieu dit « Bru du 
Moulin à l'huile ». 12 A. 04 Ca. 

Article dix-septième 
Une choque de deux maisons 

avec leurs dépendances à usage 
d'ouvriers (restant de six maisons 
dont quatre démolies) sise à Mar-
quiliies lieu dit « Bru du Moulin » 
érigée sur vingt-six ares soixante 
centiares, d'après mesurage en 
fonds bâti, cours, jardins potagers 
et passage. 

repris au cadastre sous partie 
des numéros 364 et 365 et sous les 
numéros 366 à 369 inclus section 
A, lesdiis vingt-six ares soixante 
centiares à prendre dans une par-
tie de cinquante-six ares quatre-
vingt -dix centiares 
d'après cadastre .. 26 A. 60 Ca. 

Sioixante-onze ares cinquante-
sept centiares environ de labour 
et sentier sis à Marquiliies lieu dit 
« Chapelle » 

repris au cadastre sous partie du 
numéro 75 et sous le 
numéro 528 p, section 
A 71 A. 57 Ca. 

Article dix-neuvième 
Un groupe de six maisons avec 

leurs dépendances à usage d'ou-
vriers sis à Marquiliies, lieu dit 
« Chapelle », 

\!edit groupe de maisons érigé 
sur quinze ares environ d'après ca-
dastre en fonds bâti et jardin po-
tager repris audit cadastre sous 
partie du numéro 75 sec-
tion A 15 A. 

Article vingtième 
Une maison avec ses dépendan-

ces à usage d'ouvriers (restant de 
trois maisons dont deux en rui-
nes), sise à Marquiliies, lieu dit 
« Le Village », 

érigée sur neuf ares soixante 
centiares environ d'après cadastre 
en fonds bâti, cour et jardin repris 
audit cadastre sous partie des nu-
méros 185, 186 et sous les numéros 
183, 184, 187, 188, sec-
tion A 9 A. 60 Ca. 

Article vingt et unième 
Trois ares cinquante centiares 

environ de jardin potager sis à 
Marquiliies, lieu dit «Le Village», 

repris au cadastre sous partie 
des numéros 185 et 186 section A, 
pour une contenance 
de trois ares cinquante 
centiares 3 A. 50 Ca. 

Article vingt-deuxième 
Un groupe de cinq maisons avec 

leurs dépendances à usage d'ou-
vriers (restant de six maisons dont 
une démolie) sis à Marquiliies lieu 
dit « Tour de Procession » érigé 
sur trente-sept ares quatre-vingts 
centiares d'après cadastre, en 
fonds bâti et jardin potager repris 
audit cadastre sous les numéros 
254, 255 et 257 sec-
tion A 37 A. 80 Ca. 

A rticle vingt-troisième 
Un groupe de trois maisons avec 

leurs dépendances à usage d'ou-
vriers sis à Marquiliies, lieu dit 
« thu du Moulin à blé », 

érigé sur quinze ares quatre cen-
tiares d'après mesurage en fonds 
bâti, cour et jardins potagers de 
forme triangulaire, 

repris au cadastre soui le: nu-
méros 3(,9, 310 et sous pa; tie des 
numéros 308 et 310 bis section A 
pour une contenance de qua-
torze ares 14 A. 

Article vingt-quatrième 
Une choqué de deux maisons 

avec leurs dépendances à usage 
d'ouvriers (n'en faisant autrefois 
qu'une), sise à Marquiliies lieu dit 
« Bru Mallet », 

t'igée sur treize ares quatre-
vingt-deux centiares d'après ca-
dastre, en fonds bâti et jardin po-
tager, reprise audit cadastre sous 
partie du numéro 487, 
section A 13 A. 82 Ca. 

Article vingt-cinquième 
Un groupe de trois maisons avec 

leurs dépendances à usage d'ou-

vriers sis à Marquiliies, lieu dit 
« La Place », 

érigé sur dix-huit ares cinquan-
te centiares d'après cadastre en 
fonds bâti, cour et jardin potager 
repris audit cadastre sous les nu-
méros 196, 197 et 198 
section B 18 A. 50 Ca. 

Article vingt-sixième 
Un groupe de bâtiments com-

prenant une vieille ferme compo-
sée d'une maison et diverses dé-
pendances dont une partie amé-
nagée en cantine et logement 
d'ouvriers et une aile -de bâti-
ments transformée en quatre mai-
sons d'ouvriers, le tout sis à Mar-
quiliies, lieu dit « Enclos du Châ-
teau », érigée sur quatre-vingt-six-
ares, soixante centiares, d'après 
cadastre en fonds bâti, cour et 
labour repris audit cadastre sous 
les numéros 218, 219, 
220, section B .. . 86 A. 60 Ca. 

Total : huit hectares, cinquante-
quatre ares deux cen-
tiares ;,. 8 Ha. 54 A. 2 Ca. 

Article vingt-septième 
Sept hectares,, six ares, dix-huit 

centiares, d'après titres, six hecta-
res, quatre-vingt-trois ares, soixan-
te onze centiares d'après mesurage 
et six hectares quatre-vingts ares, 
quatre-vingt-quatorze centiares sous 
partie des numéros 356 et 358 et 
sous le numéro 399, section A, lieu 
dit « La Briqueterie » sis à Wi 
cres .-. 6 Ha. 80 A. 94 Ca. 

Article vingt-huitième 
Le droit à indemnité ouvert con-

tre l'Etat Français à raison des 
dommages résultant des faits de 
guerre causés aux immeubles, au 
matériel et à l'outillage ci-dessus 
désignés. 

Article vingt-neuvième 
Le fonds de commerce de fabri-

cant de sucre et distillateur exploi-
té dans les immeubles apportés 
par Madame BABROIS-BRAME, 
comprenant en éléments incorpo-
rels et matières premières une 
somme de : un million cent soixan-
te quinze mille fanes. 

Article trentième 
Le droit à indemnité ouvert con-

tre l'Etat Français à raison des 
dommages résultant de faits de 
guerre concernant tous les biens 
mobiliers ci-dessus énoncés. 

Par suite de cet apport, la So-
ciété en nom collectif BEGHIN 
s'est trouvée transformée en Socié-
té en commandite simple divisée 
en : six mille huit cent cinquante 
parts d'intérêts sous la forme « F. 
BEGHIN », lesquelles se sont trou-
vées réparties à raison de : 

Monsieur Joseph BE-
GHIN : deux mille neuf 
cent vingt-cinq parts .... 2.925 

Monsieur Ilenri BE-
GUIN : deux mille neuf 
cent vingt-cinq parts .... 2 9°5 

Madame BARROIS-BRA-
ME : mille parts 1.000 

tielles qu'accessoires stipidées aux 
statuts établis dans tous les actes 
ci-dessus énoncés sont demeures 
inchangés. . . 

Aux termes de l'article six des 
Statuts, le capital social restant 
fixé à dix-sept millions quatre cent 
soixante-sept mille cinq cents 
francs, s'est trouvé divisé en tren-
te-quatre mille neuf cent trente-
cinq actions de cinq cents francs 
chacune, réparties comme suit : 

Monsieur Joseph BE-
GHIN : treize mille deux 
cent soixante actions ... 13.260 

Monsieur Henri BE-
GHIN : quatorze mille 
trois cent quatre-vingt-
deux^ actions 14.382 

Madame BARRGIS-BBA-
ME : quatre mille neuf 
cent quatre-vingt-dix-huit 
actions 4.998 

Madame DESCAMPS-
BEGHIN : cinq cent 
soixante-une actions .. . 561 

Madame Etienne POL-
LET-BEGHIN : cinq cent 
soixante et une actions . . 561 

Madame Bené POLLET-
BEGHIN : cinq cent 
soixante et une actions . . 561 

" Madame MALLE - BE-
GHIN : cinq cent soixan-
te-une actions 561 

Monsieur Maxime BAR-
ROIS : cinquante-une ac-
tions 51 

l'article trente-huit des statuts et 
aux préscriptions de l'article qua-
rante-un de la loi du sept mars mil 
neuf cent vingt-cinq. 

L'objet, le siège, la dénomination, 
la durée, le capital social demeu-
rent inchangés, ainsi que les con-
ditions essentielles. 

Par suite de la transformation de 
la Société la rédaction des statuts 
sera la suivante: 

STATUTS 

Total : six mille huit 
cent cinquante parts .... 6.850 

VII 
Aux termes de divers actes de 

cession consentis soit à titre gra-
tuit soit à titre onéreux, reçus res-
pectivement : 

Par Maître DEVEY, Notaire à 
Lille, le vingt-neuf décembre mil 
neuf cent vingt-deux et par Maître 
MOREL, Notaire soussigné, les 
treize décembre mil neuf cent 
vingt-deux et neuf février mil neuf 
cent vingt-trois, il a été consenti 
les cessions suivantes, savoir : 

Par Madame RARROIS-BRAME, 
au profit de Monsieur Joseph BE-
GHIN, cinq parts. 

Par Madame BARROIS-BBAME, 
au profit de Monsieur Henri BE-
GHIN, cinq parts. 

Par Madame BARROIS-BRAME, 
au profit de Monsieur Maxime 
BARROIS, dix parts. 

Par Monsieur Joseph BEGHIN, 
au profit de Madame Bené POL-
LET-BEGHIN, cent dix parts. 

Par Monsieur Joseph BEGHIN, 
au profit de Madame DESCAMPS-
BEGHIN, cent dix parts. 

Par Monsieur Joseph BEGHIN, 
au profit de Madame Etienne POL-
LET-BEGHIN, cent dix parts. 

Par Monsieur Henri BEGHIN. au 
profit de Madame MALLE-BEGUIN, 
cent dix parts. 

VIII 
Aux termes d'un acte reçu par 

le Notaire soussigné, le cinq juin 
mil neuf cent vingt-quatre, les 
membres de la Société en coin 
maudite simple « F. BEGHIN » 
en faisant uniquement état de la 
valeur mil neuf cent quatorze 
des immeubles par nature et des 
tination des usines de Thumeries, 
ont constaté que le capital social 
s'élevait à dix-sept millions quatre 
cent soixante sept mille cinq cents 
francs, observation étant faite 
que dans l'acte précité du trente 
décembre mil neuf cent vingt-un, 
l'actif social net de la Société en 
nom collectif F. BEGHIN avait été 
indiqué pour la perception des 
droits d'enregistrement à la somme 
de vingt-neuf millions trois cent 
quatre-vingt-un mille six cent 
vingt-cinq' francs et que l'apport 
de Madame BARROIS-BRAME avait 
été évalué pour l'Enregistrement à 
la somme de trois millions huit 
cent quarante-sept mille cinq cents 
francs. 

IX 
Aux termes d'un acte sous si-

gnatures privées en date à Thume-
ries du quinze juin mil-neuf cent 
vingt-quatre, déposé au rang des 
minutes de Maître MOREL soussi-
gné, le dix-neuf juin mi] neuf cent 
vingt-quatre avec lequel il

 a
 été 

enregistré à Pont-à-Mareq, le pre-
mier juillet mil neuf cent vingts 
quatre, folio 189, case 959, Mes-
sieurs Joseph et Henri BEGHIN 
Madame BARROTS-BRAME, Mada-
me DESCAMPS-BEGHIN, Madame 
Bené POLLET-BEGHIN, Madame 
Etienne POLLET-BEGHIN et Mon-
sieur Maxime BARROIS, usant de 
la faculté qui leur était accordée 
par les statuts, ont transformé la 
Société F. BEGHIN en Société ano-
nyme, et ce à compter du quinze 
juin mil neuf cent vingt-quatre. 

L'objet, le capital social, le siège, 
la durée, les conditions tant essen-

Ensemble : trente-qua-
tre mille neuf cent tren-
te-cinq actions 34.935 

Ces actions étant entièrement 
libérées. 

X 
Aux termes d'un acte reçu par 

Maître MOREL, Notaire soussigné, 
le vingt-sept décembre mil neuf 
cent vingt-quatre, Monsieur Joseph 
BEGHIN, comparant, a fait dona-
tion à titre de partage anticipé, 
savoir : 

A Madame DESCAMPS-BEGHIN: 
quatre cent trente-neuf actions, 
lesquelles sont ajoutées aux cinq 
cent soixante et une actions lui ap-
partenant précédemment et dont 
elle a effectué le rapport, soit au 
total : mille actions. 

A Madame René POLLET-BE-
GHIN : quatre cent trente-neuf ac-
tions s'ajoutant aux cinq cent 
soixante et une actions lui apparte-
nant précédemment et dont elle a 
effectué le rapport, soit au total : 
mille actions. 

A Madame Etienne POLLET-BE-
GHIN : quatre cent trente-neuf ac-
tions s'ajoutant aux cinq cent 
soixante et une actions lui appar-
tenant précédemment et dont elle 
a effectué le rapport, soit au to-
tal : mille actions. 

A Mademoiselle Geneviève BE-
GHIN : mille actions. 

XI 
Aux termes d'un acte reçu par 

Maître MOREL, Notaire soussigné, 
le vingt-sept décembre mil neuf 
cent vingt-quatre, Monsieur Henri 
BEGHIN,' comparant, a fait dona-
tion à titre de partage anticipé, 
savoir à : 

Mademe MALLE-BEGHIN : qua-
tre cent trente-neuf actions s'ajou-
tant aux cinq, cent soixante-une ac-
tions lui appartenant précédem-
ment et dont elle a effectué le rap-
port, soit, au total : mille actions. 

Monsieur Ferdinand BEGHIN : 
mille actions. 

Mademoiselle Marie-Louise BE-
GHIN : mille actions. 

De ce que dessus il résulte que 
les actions de la Société F. BEGHIN 
se trouvent être à ce jour la pro-
priété de : 

Monsieur José p h BE-
GHIN pour dix mille neuf 
cent quarante-trois actions 10.943 

Monsieur Henri BE-
GHIN pour onze mille neuf 
cent quarante-trois actions 11.943 

Madame BARROIS-BRA-
ME pour quatre mille neuf 
cent quatre-vingt-dix-huit 
actions 4.998 

Madame DESCAMPS-BE-
GHIN pour mille actions... 1.000 

Madame Bené POLLET-
BEGHIN pour mille ac-
tions 1.000 

Madame Etienne POL-
LET-BEGHIN pour mille 
actions 1.000 

Mademoiselle Geneviève 
BEGHIN pour mille ac-
tions 1.000 

Madame M ALLE- BE-
GHIN pour mille actions. . 1.000 

Monsieur Ferdinand BE-
GHIN pour mille actions. . 1.000 

Mademoiselle Marie-
Louise BEGHIN pour mille 
actions 1.000 

Monsieur Maxime BAR-
ROIS pour cinquante-une 
actions 51 

Ensemble : trente-quatre 
mille neuf cent trente-cinq 
actions 34.935 

XII 
Aux termes d'une délibération de 

l'assemblée générale extraordinaire 
des actionnaires, en date du quinze 
septembre mil neuf cent vingt-cinq, 
laquelle sera enregistrée avec ou 
en même temps que les présentes, 
l'unanimité des actionnaires, qui 
étaient tous présents ou représen-
tés, ont complété la rédaction de 
l'article trente-huit, relatif aux mo-
difications éventuelles des Statuts. 

XIII 
En vertu de l'article trente-huit 

des Statuts, l'assemblée générale 
extraordinaire peut apporter aux 
Statuts sur l'initiative du Conseil 
d'Administration, dans toutes leurs 
dispositions, des modifications quel-
les qu'elles soient, autorisées par les 
lois sur les sociétés, et décider la 
transformation de la Société en So-
ciété de toute autre forme et notam-
ment en Société à responsabilité 
limitée. 

Aux termes d'une délibération de 
l'assemblée générale des actionnai-
res, en date du dix octobre mil neuf 
cent vingt-cinq, dont un extrait cer-
tifié conforme est demeuré joint aux 
présentes avec lesquelles il sera 
enregistré, après avoir été revêtu 
de la mention d'annexé, l'unanimité 
des actionnaires qui étaient tous 
présents ou représentés ont décidé 
de transformer ladite Société en 
Société à responsabilité limitée 
conformément aux stipulations de 

DE LA SOCIÉTÉ DES SUCRERIES 
ET RAFFINERIES « F. BEGHIN » 
Société à Responsabilité limitée 

Capiial social : Dix-sept millions 
quatre cent soixante-sept mille 
cinq cents francs, divisé en: tren-
te-quatre mille neuf cent trente-
cinq parts de cinq cents francs 
chacune. 

Siège social : THUMERIES (Nord) 
TITRE I 

Nature, objet, siège, durée 
dénomination 

Article premier 
La Société anonyme des Sucreries 

et Raffineries F.. 'BEGHIN, dont la 
totalité des actions se trouve répar-
tie entre les comparants, est trans-
formée purement et simplement, à 
partir du premier octobre mil neuf 
cent vingt-cinq, en une Société à 
responsabilité limitée, laquelle sera 
régie par les présents statuts par la 
loi du sept mars mil neuf cent 
vingt-cinq et toutes autres lois qui 
viendraient à être mises en vigueur. 

Article deuxième 
La Société a pour objet : 
L'exploitation des. fabriques de 

sucre, raffinerie, distillerie, ex-
ploitations agricoles de Thumeries, 
Beauchamps, Corbehem, Marquil-
iies et leurs annexes. 

Ainsi que toutes autres industries 
voisines ou exploitations similaires 
qui pourraient y être annexées par 
la suite ou s'y rattacher, y compris 
toutes opérations industrielles, com-
merciales, agricoles, financières et 
immobilières se rattachant direc-
tement ou indirectement à l'objet 
Ci-dessus, même réalisées par voie 
d'apport de souscription, d'achat de 
litres ou autres, droits sociaux fu-
sion, participation ou autrement. 

Article troisième 
La Société arrivera à son terme 

le trente-un décembre mil neuf cent 
quatre-vingt-un. 

Elle pourra être successivement 
prorogée ou dissoute par anticipa-
tion, ainsi qu'il sera dit sous les 
articles quarante-cinquième et cin-
quante-deuxième des présents sta-
tuts. 

Article quatrième 
Le siège de la Société est à Thu-

meries (Nord). 
La Société pourra, en outre, avoir 

des bureaux, agences, succursales 
partout où les gérants le jugeront 
convenable, tant en France qu'à 
"étranger. 

Article cinquième 
La Société a pour dénomination 
Société des Sucreries et Raffine-

ries F. BEGHIN », Société à res-
ponsabilité limitée. 

TITRE II 
Capital social. Parts 

Article sixième 
Le capital social res-

te fixé à la somme de 
DIX-SEPT MILLIONS 
QUATRE CENT 
SOIXANTE - SEPT 
MILLE CINQ CENTS 
FRANCS 17.467.500 

Il est divisé en TRENTE-QUA-
TRE MILLE NEUF CENT TREN-
TE-CINQ PARTS. 

La présente Société n'étant que 
la continuation de la Société ano-
nyme des Sucreries et Raffineries 
F. BEGHIN, les trente-quatre mille 
neuf cent trente-cinq parts sont at-
tribuées aux comparants, seuls ac-
tionnaires de la Société anonyme, 
en remplacement pur et simple de 
leurs actions. 

En conséquence, les parts appar-
tiennent aux associés, dans les pro-
portions ci-après, savoir : 

Monsieur Joseph 
BEGHIN pour dix mil-
le neuf cent quarante-
trois parts (10.943), 
représentant une som-
me de CINQ MIL-
LIONS QUATRE 
CENT SOIXANTE-
ONZE MILLE CINQ 
CENTS FRANCS .... 5.471.500 

Monsieur Henri RE-
GHIN pour onze mille 
neuf cent quarante-
trois parts (11.943), 
représentant une som-
me de CINQ MIL-
LIONS NEUF CENT 
SOIXANTE - ONZE 
MILLE CINQ CENTS 
FRANCS 5.971.500 

Madame BARROIS-
BBAME pour quatre 
mille neuf cent qua-
tre - vingt - dix - huit 
parts (4.998), repré-
sentant une somme de 
DEUX MILLIONS 
QUATRE CENT QUA-
TRE - VINGT - DIX -
NEUF MILLE 
FRANCS 2.499.000 

Madame DESCAMPS-
BEGHIN pour mille 
parts (1.000), repré-
sentant une somme de 
CINQ CENT MILLE 
FRANCS 500.000 

Madame René POL-
LET-BEGHIN p o u r 
mille parts (1.000), re-
présentant une somme 
de CINQ CENT MIL-
LE FRANCS 500.000 

Madame Etienne 
POLLET -BEGHIN 
pour mille parts 
(1.000), représentant 
une somme de CINQ 
CENT MILLE 
FRANCS 500.000 

Mademoiselle Gene-
viève BEGHIN pour 
mille parts (1.000), re-
présentant une somme 
de CINQ CENT MIL-
LE FRANCS 500.000 

Madame MALLE-
BEGHIN pour mille 
parts (1.000), repré-

sentant une somme de 
CINQ CENT MILLE 
FRANCS ... 500.000 

Monsieur Ferdinand 
BEGHIN pour mille 
parts (1.000), repré-
sentant une somme de 
CINQ CENT MILLE 
FRANCS 500.000 

Mademoiselle Marie-
Louise BEGHIN pour 
mille parts (1.000), re-
présentant une somme 
de CINQ CENT MIL-
LE FRANCS ........ 500.000 

Monsieur Maxime 
BARROIS pour cin-
quante-une parts (51), 
représentant une som-
me de VINGT-CINQ 
MILLE CINQ CENTS 
FRANCS 25.500 

Ensemble : TREN-
TE-QUATRE MILLE 
NEUF CENT TREN-
TE-CINQ PARTS 
(34.935), représentant 
une somme de DIX-
SEPT MILLIONS 
QUATRE CENT 
SOIXANTE - SEPT 
MILLE CINQ CENTS 
FRANCS 17.467.500 

Les associés déclarent expressé-
ment que ces parts sont entièrement 
libérées. 

Article septième-
Le capital social pourra être 

augmenté en une ou plusieurs fois 
au moyen de la création de parts 
de même valeur nominale. 

Cette augmentation pourra avoir 
lieu par suite d'apports en nature 
ou en numéraire, soit en suite de 
l'incorporation de réserves, soit 
par tout autre moyen par une dé-
libération de l'Assemblée générale 
extraordinaire, statuant ainsi qu'il 
sera dit sous les articles quarante-
cinquième et quarante-sixième ci-
après. 

Le capital social pourra égale-
ment être réduit, sauf à se confor-
mer aux mêmes règles que celles 
ci-dessus indiquées pour l'augmen-
tation du capital. 

Article huitième 
Le titre de chaque associé ré-

sulte uniquement des présentes 
des actes ultérieurs qui pourront 
modifier le capital sociaî et des 
cessions régulières qui seraient 
ultérieurement consenties. 

Article neuvième 
La cession de parts s'opérera 

conformément à l'article mille six 
cent quatre-vingt-dix du code civil 
et conformément aux règles sui-
vantes qui sont absolument de ri-
gueur comme constituant des con-
ditions essentielles. 

I. — Les associés peuvent libYe-
ment céder leurs parts à d'autres 
associés ou à des descendants en 
ligne directe d'associés. 

II. — Les associés ne pourront 
céder leurs parts à d'autres per-
sonnes qu'à des associés ou leurs 
descendants en ligne directe sans 
que cette cession, conformément 
aux articles vingt-deux et vingt-
trois de la loi du sept mars mil 
neuf cent vingt-cinq, soit autorisée 
par la majorité des associés repré-
sentant au moins les trois quarts 
du capital social et sans qu'il leur 
ait été opposé l'exercice du droit 
de retrait dont il sera parlé ci-
après. 

Toute cession de parts sera faite 
moyennant un prix qui sera éta-
bli par l'assemblée générale ordi-
naire dans les six mois de l'expi-
ration de l'exercice social, cette 
lixation s'établira en tenant compte 
de l'inventaire et du bilan de l'an-
née précédente. 

Au prix, il y aura lieu d'ajouter 
ljes intérêts au taux d'escompte de 
la Banque de France avec mini-
mum de quatre francs pour cent 
au jour du paiement, depuis la 
date de l'approbation du dernier 
inventaire, mais sous déduction 
des acomptes qui auraient été 
versés antérieurement. 

Avant de céder une ou plusieurs 
parts, chaque associé devra pré-
venir soixante jours d'avance la 
gérance par lettre recommandée en 
lui faisant connaître le nombre de 
parts qu'il désire céder ainsi que 
îes noms, prénoms, profession, do-
micile et nationalité du ou des ces-
sionnaires éventuels. 

Dans les trente jours de la ré-
ception de cet avis, la gérance 
notifie par lettre recommandée à 
chacun des associés, le projet de 
cession qui lui aura été soumis et 
lui demande de voter : 

1° soit l'acceptation ou le refus 
de la cession demandée ; 

2" soit la cession des parts mi-
ses en vente à des autres tiers asso-
ciés ou non, dont la gérance aura 
établi la liste ; 

3° soit le rachat desdites parts 
par la Société. 

De plus, il l'invite à faire con-
naître s'il entend user du droit de 
retrait ci-après établi. Le cédant a 
droit de vote à cette résolution. 
Faute par un associé de faire con-
naître sa décision dans la quin-
zaine du jour de la notification qui 
lui aura été faite, il sera censé re-
noncer à exercer le droit de retrait 
et tacitement accepter le ou les 
cessionnaires proposés par le cé-
dant éventuel. 

La majorité des associés repré-
sentant les trois quarts du capital 
social ayant exprimé expressément 
ou tacitement un avis favorable à 
la cession, celle-ci deviendra défi-
nitive, sauf pour les parts qui au-
ront fait l'objet du droit de retrait 
dont il va être parlé. 

La même majorité sera requise 
pour le rachat de parts au nom de 
la Société ou pour la cession aux 
tiers proposés par la gérance. 

DROIT DE RETRAIT 

Chaque associé, en faisant con-
naître son vote écrit, aura le droit 
de s'inscrire comme acquéreur 
éventuel de parts mises en vente. 

Si plusieurs associés veulent si-
multanément exercer ce droit de 
retrait, ils l'exerceront au prorata 
du nombre de parts dont ils seront 
propriétaires ou dont les proprié-
taires leur auraient donné agré-
ment. 

Au cas où le nombre de parts 
cédées ne permettait pas cette 
répartition, il serait procédé à leur 

attribution par voie de tirage au 
sort ; toute part ayant bénéficié du 
droit de retrait ne pourra à nou-
veau donner lieu à ce bénéfice que 
si les propriétaires des parts 
n'ayant pas usé de ce droit ne se 
portent plus acquéreurs. 

Dans les trente jours qui suivent 
la gérance opère s'il y a lieu la ré-
partition provisionnelle des parts 
et notifie par lettre recommandée, 
au cédant éventuel, les décisions 
prises et les parts ayant fait l'ob-
jei du droit de retrait. 

précèndent0UtpS les. .^thèses qui précèdent, l'associé cédant devra 

e n iTnait -e s>il accePte °» "on le ou les cessionnaires proposés et 
ce par lettre recommandéedan 'le 
quinze jours qui suivent 

Faute par lui de faire connaître 
sa décision dans la quinza ne du 
jour de la notification qui lui en 
aura

 e
te aite, il

 sera censé avo
f

r 
tacitement accepté le ou les ces-

En cas d'acceptation expresse ou 
tacite le prix de cession sera tenu 
a la disposition de l'associe" céda , 
au siège social et à défaut d'en 
çaissement, dans la quinza ne de 

avis donné, le prix sera déposé 
a la Caisse des Dépôts et Consi-
gnations. <-unsi 

Les dispositions qui précèdent 
seront applicables à tous les cas 
de cession, même aux cessions qui 
auraient heu par adjudication u-
bhque en vertu d'ordonnances de 
justice ou ..autrement aux apport 
en mariage en société, donation X 
tre vifs ou partage au profit d'hé-
ritiers donataires, légataires ou 
ayants droit quelconques autres que 
les descendants en ligne directe 

iJans ce dernier cas, les adjudi-
cataires conjoints survivants héri 
icrs, donataires et légataires au-

tres que descendants en ligne di-
recte^ devront présenter leur de-
mande d'agrément à la gérance 
dans les deux mois de l'ad^ud ca-
"on ou de la donation en cas de 
imitation par décès dans les six 
mois dudit décès. 

Les dispositions du présent ar-
ticle sont applicables même aux 
ayants droit mineurs incapables 

Les formalités prescrites seront 

îé"auxeS Pai" le"rS rePrés^nt£ints 

Article dixième 
Chaque part donne droit dans la 

propriété de l'actif social à ,„ 
? ,de cfPropriété proportion-

nel au montant de cette parf. 

n
Jle. nonne droit, en outre, à une 

part dans les bénéfices ainsi qu'il 
^ stipule sous l'article cinquan-
ueme ci-ajires. 

Article onzième 
Les associés ne sont responsables 

que jusqu'à concurrence du mon-
tant des parts qu'ils possèdent ; au 
delà, tout rappel de fonds est in-
terdit. 

Article douzième 
Les droits et obligations attachés 

à ces parts les suivent dans quel-
ques mains qu'elles passent. 

La propriété d'une part emporte 
de plein droit adhésion aux sta-
tuts de la Société et aux décisions 
des associés de l'assemblée géné-
rale des associés. 

Article treizième 
Pendant la durée de la Société 

et ajirès dissolution et jusqu'à com-
plète liquidation, les biens, va-
leurs sociaux seront toujours à la 
propriété de l'être moral et collec-
tif et ne devront jamais être consi-
dérés comme appartenant indivi-
sément aux associés pris indivi-
duellement. 

Article quatorzième 
Les parts sont indivises à l'égard 

de la Société. 
Les co - propriétaires indivis 

d'une part ou tous les ayants droit 
à n'importe quel titre en usufruit 
et en nue-propriété sont tenus de 
se faire représenter auprès de la 
Société par un seul d'entre eux qui 
aura les mêmes droits et pouvoirs 
que s'il était seul propriétaire. 

En cas de cession éventuelle de 
parts ou en cas d'augmentation 
du capital, l'usufruitier et le nu-
propriétaire devront se mettre 
d'accord pour la décision à pren-
dre ; en cas de désaccord, il ne 
sera pas tenu compte des parts 
par eux détenues pour la dévolu-
tion des parts cédées. 

La distribution des réserves ne 
sera faite à l'usufruitier que sur sa 
signature et celle du nu proprié-
taire. 

Article quinzième 
Les héritiers ou représentants 

d'un associé ne peuvent sous quel-
ques prétextes que ce soit requérir 
l'apposition des scellés sur les 
biens et valeurs de la Société, en 
demander le partage, ia liquidation, 
ni s'immiscer eh aucune manière 
dans son administration. 

Ils doivent pour l'exercice de 
leurs droits s'en rapporter aux in-
ventaires sociaux, aux décisions 
des associés, ou de l'assemblée gé-
nérale des associés. 

TITRE III 

ADMINISTRATION — GÉRANCE 
Article seizième 

La Société est administrée par 
un ou plusieurs gérants nommes 
par les associés ainsi que par les 
co-gérants, que les gérants ci-après 
pourraient désigner. 

Sont nommés comme gérants : 
Monsieur Joseph BEGHIN et 

Monsieur Henri BEGHIN compa-
rants ce qu'ils acceptent respeeU-
vement. 

La durée de leur fonction est il-
limitée. 

Les gérants ou co-gérants ont les 
pouvoirs les plus étendus pour agir 
ensemble ou séparément au nom de 
la Société dans toutes circonstan-
ces et pour faire et autoriser tous 
les actes et opérations relatifs à 
son objet, y compris les actes d'ac-
quisition, d'aliénation, et de dispo-
sition des biens sociaux à tel titre 
que ce soit sans qu'aucune limita-
tion contractuelle de leurs jiouvoirs 
puisse être applicable aux tiers. 

A titre de mesure intérieure et 
dans les rapports avec les associés, 
les gérants et co-gérants ne devront 
agir dans l'exercice de leur fonc-
tion que d'un commun accord. 

En cas de dissentiment, la déci-

sion du gérant 'e DIUS âgé sera pré-
pondérante. 

Les gérants peuvent convoquer 
assemblée générale des associés 

nabi? ^ 16 'U8ent COnVe" 
Les propositions qu'ils veulent 

soumettre a l'assemblée générale 
sont communiquées au conseil d" 
surveillance s'il en existe huit jours 
a 1 avance. 

Article dix-septième 
Les gérants sont responsables 

conformément au droit commun 
envers la Société et envers les tiers 
soit des infractions aux disposi-
tions de la loi du sept mars mil 
neuf cent vingt-cinq, soit de la 
violation des présents statuts, soit 
des fautes commises par eux dans 
leur gestion. 

Messieurs Joseph et Henri BE-
GHIN gérants peuvent s'adjoindre 
un ou plusieurs co-gérants qui au-
ront les mêmes pouvoirs. 

Le gérant qui se sera adjoint un 
ou plusieurs co-gérants fixera la 
durée de leurs fonctions sans que 
celles-ci puissent, sauf décision 
contraire de l'Assemblée générde 
ou de la majorité des associés, se 
prolonger au-delà de l'expiration 
de l'exercice social pendant lequel 
ledit gérant aura cessé ses fonc-
tions. 

Les gérants ou co-gérants pour-
ront à toutes époques donner à un 
ou plusieurs associés une délégation 
spéciale ou générale afin de s'occu-
per des affaires sociales. Cette dé 
légation sera soumise aux règles 
ordinaires du mandat. 

Article dix-huitième 
Messieurs Joseph et Henri BE-

GHIN pourront à toutes époques se 
démettre de leurs fonctions de gé-
rant après avoir averti leurs co-as-
seciés six mois à l'avance par lettre 
recommandée. 

Article dix-neuvième 
En cas de décès ou de retrait 

volontaire d'un gérant, d'impossi-
bilité de remplir ses fonctions par 
suite d'infirmité ou de maladie pro-
longée, l'autre gérant doit dans les 
di ux mois de l'événement convo 
quer l'assemblée générale. 

Si, la Société comprenant vingt 
membres au plus, il est usé de la 
faculté de ne pas convoquer d'as-
semblée générale, cette demande 
sera faite dans le même délai aux 
associés. 

Le cas prévu survenant simulta-
nément pour tous les gérants, il se-
rait procédé à leur remplacement 
soit par les associés, soit par l'as-
semblée générale des associés, la 
décision entre associés devant être 
prise par le ou les associés repré-
sentant la moitié du capital social. 

Les associés ou l'assemblée géné-
rale des associés fixera la durée de.» 
fonctions de ces gérants et les res-
trictions éventuelles à apporter à 
leurs pouvoirs. 

Dans l'intervalle entre le décès 
et la nomination d'un autre gérant, 
le gérant survivant a seul tous les 
pouvoirs attribués aux deux gérants 
par les statuts. 

Article vingtième 
En aucun cas, le décès d'un ou 

des gérants ne peut entraîner la 
dissolution de la société. 

Les héritiers ou ayants cause du 
gérant décédé ne peuvent faire ap-
poser les scellés sur les papiers et 
registres de la Société ni faire pro-
céder à aucun inventaire judiciaire 
des valeurs sociales. 

Article vingt-deuxième 
Les gérants ont droit chacun à 

un traitement mensuel de : CINQ 
MILLE FRANCS, portés aux frais 
généraux de la Société. 

Ce traitement sera susceptible 
d'augmentation ou de diminution 
par décision des associés ou de 
l'assemblée générale des associés 
prise en vertu des articles qua-
rante-troisième et quarante-quatriè-
me ci-après. 

Les gérants proposeront, soit au 
conseil de surveillance, s'il en exis-
te, soit à l'assemblée générale, la 
déterrai nihion des avantages et 
émoluments fixes et proportionnels, 
participations dans les bénéfices à 
porter aux frais généraux des gé-
rants, co-gérants, directeurs, em-
ployés ou agents nommés jiar eux, 
sans toutefois que l'ensemble des 
avantages proportionnels' ainsi ac-
cordés puisse dépasser les som-
mes effectivement attribuées aux 
associés non gérants en vertu des 
articles vingt-huit, trente-huit et 
cinquante. 

TITRE IV 

Réunion 
des assemblées générales 

Conseil de surveillance 

A. ETABLISSEMENT ÉVENTUEL 
D'UN CONSEIL DE SURVEILLANCE 

Article vingt-deuxième 
Si la Société vient à comprendre 

plus de vingt membres ou si l'as-
semblée générale le décide, il sera 
créé un conseil de surveillance 
composé de trois associés qui re-
présenteront les associés dans leurs 
rapiiorts avec la gérance. 

Article vingt-troisième 
Le conseil de surveillance sera 

nommé pour six ans par l'assem-
blée générale et renouvelable par 
tiers de deux ans en deux ans. 

Le sort décidera de l'ordre de 
sortie de chacun des membres pour 
la première période seulement, ils 
sortiront ensuite par rang d'ancien-
neté. 

Les membres sortants sont tou-
jours rééligibles. 

Article vingt-quatrième 
Dans le cas où il y aurait lieu de 

remplacer un des membres du con-
seil de surveillance par suite de 
décès, démission ou toute autre 
cause, le conseil pourvoit lui-même 
à ce' remplacement en attendant 
l'époque fixée pour l'assemblée gé-
nérale qui procédera alors à une 
nomination définitive. 

Le membre remplaçant ne con-
serve ces fonctions que pour le 
temps qui reste à courir à l'exer-
cice de son prédécesseur. 

Article vingt-cinquième 
Le conseil choisira parmi ses 

membres un président et un secré-
taire qui seront rééligibles. 



Fn cas d'absence, le doyen d'âge 
remplira les fonctions de président. 

fi présence de deux membres 
sera nécessaire pour la validité des 
délibérations du conseil. . 

r es délibérations seront prises a 
la majorité des membres présents, 
en cas de partage la voix du prési-
dent sera prépondérante. 

Nul ne pourra voter par procura-
tion dans le conseil. 

Article vingt-sixième 
Le conseil se réunira au siège so-
a

l chaque fois qu'il le jugera con-
au moins une fois par 

de 

ci 
venable et 
trimestre. 

Il pourra être convoque extraor-
dinairement par son président ou 
les gérants de la Société. 

Article vingt-septième 
Ses délibérations et ses décisions 

seront inscrites sur un registre spé-
cial et signées par le président. , 

Les copies ou extraits de ces de-
libérations qu'il y aurait lieu de 
produire en justice ou ailleurs se-
ront signées par le gérant et par 
l'un des membres du conseil 
surveillance. 

Article vingt-huitième 
Les membres du conseil de sur-

veillance vérifieront la caisse, les 
livres, le portefeuille de la Société 

Ils feront chaque année, à 1 as-
semblée générale, un rapport dans 
lequel ils signaleront, s'il y a heu, 
les irrégularités et inexactitudes 
qu'ils auront pu reconnaître dans 
les inventaires et constateront les 
motifs qui pourraient s'opposer 
aux distributions de dividendes 
proposés par les gérants. 

Ils donneront leur avis sur les 
avantages et émoluments Axes et 
proportionnels, participations dans 
les bénéfices à porter aux frais gé 
néraux proposés par les gérants et 
les soumettront à l'assemblée gé-
nérale. 

A cet effet une copie du rapport 
de la gérance devra être remise au 
conseil de surveillance, au moins un 
mois avant l'assemblée générale. 

Le rapport du eonseil sera mis 
avec le bilan et l'inventaire à la 
disposition des asspciés qui pour 
rpnt en prendre connaissance au 
siège social quinze jours avant l'as 
semblée générale. 

Le conseil de surveillance pour 
ra convoquer l'assemblée générale 
et conformément à son avis pro 
voquer la dissolution de la So 
piété. 

Article m^H)t-iieiivième 
Les membres iju conseil de sur-

veillance n'encourront aucune res-
ponsabilité à raison des actes de 
la gérance et de leurs résultats. 

Chaque membre du conseil de 
surveillance sera responsable, soit 
envers la Société, soit envers les 
tiers, de ses fautes personnelles 

l'exécution de son mandat. 

valle, une nouvelle assemblée par 
lettre recommandée. 

Les délibérations de cette assem-
blée seront valables quelle que soit 
la portion du capital représenté et 
la majorité obtenue, mais seule-
ment sur les objets à l'ordre du 
jour de la première assemblée. 

Article trente-huitième 
L'assemblée générale ordinaire 

entend le rapport des gérants et 
celui du conseil de surveillance 
(s'il en existe), discute les comptes, 
les approuve s'il y a lieu, fixe le 
dividende à répartir, approuve ou 
modifie les propositions de la gé-
rance concernant les avantages et 
émoluments fixes et proportionnels, 
participation dans les bénéfices à 
porter aux frais généraux de la 
Société au profit des gérants, co-
gérants, directeurs, employés et 
agents dans les termes indiqués 
sous l'article vingt et unième, nom-
me les membres du conseil de sur-
veillance (s'il en existe), elle déli-
bère et statue sur toutes les affaires 
et sur-les intérêts-de la Société. 

solutions concernant la gestion de Les liquidateurs ont mission de i 
la société doivent, pour être vala- réaliser même à l'amiable tout l'ac- j 
bles, être adoptées par un ou plu- tif mobilier et immobilier de la 
sieurs associés représentant plus de Société et d'éteindre les passifs, 
la moitié du capital social. sauf les restrictions apportées par 

Si cette majorité n'est pas attein- la m-ajorité de moitié des associés 

dans 

Article trentième 
Les fonctions de membre du 

conseil de surveillance donneront 
droit seulement à des jetons de 
présence, dont la valeur sera dé-
terminée par l'assemblée générale 
et maintenue jusqu'à décision nou-
velle du cppseij. 

B. ASSEMBLÉES GÉNÉRALES 

Article trente-unième 
L'assemblée générale régulière-

ment convoquée et constituée re-
présente i'linivérsalité des asso-
pîéji 

Ses décisions sont obligatoires 
pour tous" ses membres. 

■fout associé, quel que soit le 
nomhre de parts qu'il possédera, 
iiura droit dg prendre part à l'as-
semblée générale ; s'il ne peut s'y 
présenter, il pourra se faire repré-
senter par un mandataire membre 
de l'assemblée. 

La forme des pouvoirs est arrê-
tée par la gérance. 

Article trente-deuxième 
Si les gérants sont associés, la 

présidence appartient de droit au 
gérant le plus âgé. 

Les deux associés présents à l'As 
semblée représentant le plus grand 
nombre de parts seront scrutateurs. 

Le bureau désigne le secrétaire. 

I rticle trente-troisième 
Les convocations sont faites par 

lettre recommandée, signée d'un 
gérant et adressée à chacun des 
associés, elles doivent indiquer 
l'objet de la réunion. 

Article trente-quatrième 
Chaque associé a droit à autant 

de voix qu'il représente de parts 
et ce sans limitation. 

Article trente-cinquième 
Les délibérations de toutes as 

semblées sont constatées "pan des 
pr.oçes-verbau'x transcrits sur un 
registre spécial, les procès-verbaux 
sont signés par les membres corn 
posant le bureau. 

Le?,
t
extràits à produire en justice 

QU ailleurs sont délivrés et signés 
gjff un gérant et visés par l'un des 
membres du conseil de surveillan 
pe, s'il en existe. 

Une feuille de présence signée 
par. chaque membre dé l'assemblée 
et mentionnant le nombre, de parts 
guîil représente, tant comme pro-
priétaire que connu,: mandataire 
pestera annexée au procès-verbal 
avec les pouvoirs. 

Cette feuille doit être certifiée 
par le bureau de l'assemblée 

Article trente-sixième 
L'assemblée ordinaire se réunit 

chaque année au siège social et 
plus tard, le quinze juillet. 

' 11' pourra être convoqué d'autres 
assemblées extraordinaires, toutes 
les fois que la gérance ou le conseil 
de surveillance (s'il en existe) 
pigent convenable, dans l'intérêt d 
la société. 

Article trçvte-septième 
L'assemblée ordinaire sera régu 

îièrement constituée lorsque les 
membres présents représenteront; 
par eux-mêmes et comme manda 
taires, au moins la moitié du capi 
tal social. La délibération devra 
être prise par les associés repré 
sentant la moitié du capital social 

Si l'assemblée ne réunit pas 1 
moitié du capital social, il sera 
convoqué, à quinze jours d'inter 

Article trente-neuvième 
L'assemblée générale extraordi 

naire délibère sur les modifications 
à apporter aux statuts. 

Elle peut décider notamment : 
La nomination des gérants pour 

les cas prévus ci-dessus, toutes 
modifications aux pouvoirs de ces 
derniers. 

Le changement de la dénomina-
tion de la Société. 

L'augmentation du capital social 
par voie d'apports en nature ou en 
espèces, l'incorporation de tous 
fonds de réserve disponibles du ca-
pital social et de leur transforma-
tion en parts sociales. 

La réduction du capital social 
par voie d'amortissement, rachat 
de parts dans les limites autorisées 
par la loi du sept mars mil neuf 
cent vingt-cinq, par la suppression 
de parts sociales ou de tpute autre 
manière. 

La division du capital en parts 
d'une valeur nominale autre que 
cinq cenfs francs. 

La prorogation, la réduction de 
durée de la Société, sa dissolution 
anticipée. 

La fusion de la Société avec toute 
société française des biens et en-
gagements de la Société. 

Les modifications à l'objet social 
sans toutefois pouvoir l'altérer dans 
son essence, ainsi que la réparti-
tion des bénéfices ef de l'actif 
social. 

La transformation de la Société 
n toute autre forme prévue par les 

lois présentes ou futures. 
La délibération devra être prise 

ar les associés représentant les 
deux tiers du capital social. 

Si l'assemblée ne réunit pas les 
eux tiers du capital social, il est 

convoqué comme ci-dessus une 
ouvelîe assemblée, laquelle déli-

bère valablement quelle que soit la 
portion du capital représentée et 
la majorité obtenue. 

TITRE V 

te, les gérants soumettent une se-
conde fois aux associés, de la ma-
nière indiquée sous l'article qua-
rantième, le texte des résolutions 
ou décisions à prendre et les déci-
sions sont alors valablement prises 
à la majorité des votes émis, quelle 
que soit la portion du capital re-
présenté. 

Article quarante-cinquième 
Toutes les autres décisions ne se 

rapportant pas à des faits de ges-
tion et comportant modification des 
statuts doivent être adoptées à la 
majorité des associés représentant 
les deux tiers du capital social. 

Les associés pourront à cette 
majorité prendre les mêmes déci-
sions que l'assemblée générale ex-
traordinaire prévue sous l'article 
trente-neuvième qui précède. 

Si cette majorité n'est pas attein-
te, il sera appliqué les mêmes règles 
que celles prévues sous le même 
article. 

Article quarante-sixième 
Il sera tenu un registre contenant 

les résolutions et décisions prises 
par les associés qui devra être si-
gné par le ou les gérants et un 
associé. 

Des extraits faisant foi en jus-
tice pourront être délivrés par la 
gérance, 

TITRE VI 
Année sociale. Etat de situation. 

Inventaire. Fonds de réserve. 
Répartition des bénéfices. 

Article quarante-septième 
L'année sociale commence le pre-

mier janvier et finit le trente-un 
décembre. 

Article quarante-huitième 
Les opérations de la Société sont 

constatées par des livres tenus sui 
vant les usages du commerce. 

Chaque semestre, un état résu-
mant la situation active et passive 
de la Société est dressé par les 
soins de la gérance. 

Cet état est mis à la disposition 
du conseil de surveillance, et, à son 
défaut, des associés. 

Il est en outre établi chaque an-
née un inventaire contenant l'in-
dication générale de l'actif et du 
passif de la Société. 

Les gérants font figurer dans cet 
inventaire toutes propositions d'à 
mortissement de provisions et de 
dépréciations d'actif qu'ils pensent 
utiles. 

Dispositions éventuelles faculta-
tives pour le cas où la Société 
serait composée de vingt 
membres au plus. Décision des 
associés. Absence d'assem-
blées générales. 

Article quarantième 
Pour le cas pù la Société serait 

composée de vingt associés au plus, 
assemblée générale d'associés 

peut à la majorité de amitié déci-
"er que les assemblées générales 
ci-dessus, établies seront suppri-
mées, 

Dans ce cas les décisions seront 
prises par vote formulé par écrit et 
dressé aux gérants par lettre re-

commandée. 
A cet effet, la gérance envoie, 

quand elle le juge utile, à chaque 
associé, par lettre recommandée, 
les textes des résolutions et déci-
sions à prendre avec toutes indica-
tions voulues. 

Le vote émis doit leur, parvenir 
dans les quinze jours de la récep-
tion de la lettre. 

Pendant ces délais, les associés 
ont droit d'exiger des gérants tou-
tes explications complémentaires 
qu'ils jieuvent juger nécessaires 
sur les résolutions ou décisions qui 
leur sont soumises. 

Le vote est exclusivement per-
sonnel. 

Article quarante-unième 
Chaque associé a dans son vote 

autant de voix qu'il est proprié 
taire de parts sans limitation, 
l'associé indique dans le vote qu'il 
adresse aux gérants le nombre 
parts qu'il possède. 

Article quarante-deuxième 
Chaque année, le ou les gérants 

soumettent aux associés un rapport 
sur les affaires sociales, sqr. le 
bilan et sur les comptes de la so-
ciété, par une'lettre recommandée, 
ainsi' qu'il a été dit sous l'article 
quarantième ci-dessus, dans^ les 
trois mois qui suivent la clôture 
de l'exercice social. 

Les associés discutent, approu-
vent, redressent lés comptes, fixent 
l'importance ' dès sommes à répar-
tir entre jes, associés à titre de bé-
néfices, ainsi que tous reports a 
nouveau. 

Ils décident la constitution de 
tous fonds de réserve, fixent les 
prélèvements y affectés, en déci-
dent la distribution. 

Article quarante-troisième 
Les gérants doivent également 

soumettre aux associés, sans délai 
et de la manière indiquée sous l'ar-
ticle quarantième toutes les déci-
sions ou résolutions1 à prendre 
extraordinairement, çoit' sur leur 
proposition, soit sûr la proposition 

un 8fQupë d'associés représentant 
au moms la moitié du capital so 

Article quarante-neuvième 
La gérance, et, s'il en existe, le 

conseil de surveillance, fait chaque 
année, à l'assemblée générale an-
nuelle, un rapport sur l'inventaire 
et les propositions d'avantages, 
émoluments et dividendes. 

A cet effet, la gérance devra re 
mettre au conseil (s'il en existe) 
quarante jours avant la réunion de 
rassemblée générale, tous les comp-
tes et les pièces à l'appui. 

Dans les quinze jours qui précé-
deront l'assemblée générale, tout 
associé pourra prendre au siège so-
cial communication de l'inventaire 
du bilan et dii rapport du conseil 
s'il en existe. 

Si, par la suite, l'assemblée gé-
nérale était supprimée, l'inventaire, 
le bilan et le compte des profits et 
pertes devront être soumis à l'exa-
men des associés dans les six mois 
de la clôture de l'exercice social. 

Tout associé pourra, par lui-mê-
me ou par un fondé de pouvoirs 
prendre communication de cet in-
ventaire au siège social et s'en fai 
re délivrer copie. 

Les associés qui auront des ob-
servations à présenter devront les 
faire avant le quinze juillet. 

Après cette date et à défaut de 
contestation, l'inventaire et le bi-
lan seront considérés comme défi 
nitifs. 

Article, cinquantième 
Distribution de dividendes. 

Article cinquante-unième 
Paiement de dividendes, 

TITRE VII 
Dissolution. Liquidation 

Article cinquante-deuxième 
La Société n'est pas dissoute par 

l'interdiction, la faillite et la dé-
confiture de l'un- des associés. 

ou, s'il y a lieu, par l'assemblée gé-
nérale. 

Ils ont à cet effet, en vertu de 
leur qualité, les pouvoirs les plus 
étendus d'après les lois et usages 
du commerce, y compris ceux de 
traiter, transiger, compromettre, 
conférer toutes garanties, même 
hypothécaire s'il y a lieu, avec ou 
sans paiement. 

En outre, avec l'autorisation 
des associés, ilsfpeuvent faire le 
transport ou la cession à tous par-
ticuliers ou à toute autre Société, 
soit par voie d'apport, soit autre-
ment, de tout ou partie des droits, 
actions, obligations de la Société 
dissoute et ce contre des titres et 
des espèces. 

L'actif provenant de la liquida-
tion après extinction du passif et 
le remboursement du capital libé-
ré et non amorti sera réparti entre 
les associés. 

TITRE VIII 
Contestations 

Article cinquante-cinquième 
Toutes contestations qui peu-

vent s'élever pendant le cours de 
la Société ou de sa liquidation en-
tre les associés eux-mêmes au su-
jet d'affaires sociales, seront jugée.-, 
conformément à la loi et soumises 

la juridiction des tribunaux 
compétents du siège social ; il en 
serait de même pour les contesta-
tions entre les associés et la So-
ciété. 

A cet effet, en cas de contesta-
tion, tout associé doit faire élec 
tion de domicile dans le ressort 
du siège social et toutes assigna-
tions et significations sont régu-
lièrement données à ce domicile. 

A défaut d'élection de domicile, 
les assignations et significations 
sont valablement faites au Parquet 
de Monsieur le Procureur de la 
République près le Tribunal civil 
du siège social. 

A rticle cinquante-sixième 
Les actions judiciaires que l'as-

semblée générale ou à défaut la 
majorité des associés peut étein-
dre comme, portant sur des droits 
dont elle a la disposition, notam-
ment les actions sociales en res-
ponsabilité, ne peuvent être diri-
gées contre- les représentants de la 
Société ou de l'un d'eux qu'au nom 
de tous les associés, soit de l'as-
semblée générale représentant la 
moitié du capital social. 

L'associé qui veut provoquer une 
action de cette nature doit com-
muniquer l'objet précis par lettre 
recommandée adressée à la. gé 
rance. 

La gérance, dans les quinze jours 
de l'accusé dp réception, doit con 
voquer l'assemblée générale et, s'il 
n'en existe pas, transmettre cette 
communication avec ses observa-
tions et son avis à chacun des as-
sociés. 

Si la proposition est repoussée 
par l'assemblée générale ou par la 
majorité des associés, aucun asso-
cié ne peut la reproduire en jus-
tice dans un intérêt particulier si 
elle est accueillie ; l'assemblée gé-
nérale ou la majorité des associés 
désignent, pour "suivre les contes-
tations, un ou plusieurs associes 
auxquels sont adressées les signifi-
cations, 

Toutes antres actions judiciaires, 
quel qu'en soit l'objet, ne peuvent 
être intentées par un associé con-
tre la Société ou ses représentants 
sans que préalablement à la signi 
fication de la demande, elles aient 
été déférées à l'assemblée générale 
ou aux associés, dont l'avis doit 
être soumis aux Tribunaux avec la 
demande elle-mçme, 

En ce" cas, la gérance doit, soit 
réunir une assemblée générale 
soit informer par lettre recom-
mandée les associés ainsi qu'il a 
été dit plus haut, clans le mois de 
la communication à elle faite 
cette convocation ou cette notifi-
cation devront comprendre l'objet 
précis de la demande 

Si, pour un motif quelconque, 
l'assemblée générale n'a pu se réu-
nir ou si les associés n'ont pas fait 
connaître léur avis dans les délais 
ci-dessus fixés, il peut être passé 
outre par l'associé demandeur 

« néfices il est prélevé : seize pour 
« cent à distribuer entre les gé-
« rants-directeurs, et vingt-qua-
« tre pour cent pour être réparti 
« indistinctement entre tous les 
« gérants-directeurs, et associés-
« gérants au prorata des parts que 
« chacun d'eux possède. Ces ré-
« partitions de bénéfices corres-
« pondent à une rémunération des 
« fonctions des gérants et non à un 
« produit des parts sociales. 

« Qu'en conséquence des déci-
o sions ci-dessus, l'article seizième 
« est supprimé et remplacé par un 
« autre texte. Les mots « gérants » 
« dans le quatrième alinéa de l'ar-
ec ticle dix-septième ainsi que « co 
;< gérants » sont supprimés et rem-^| 
« placés par ceux-ci « directeurs-
« gérants.' » 

« Les deuxième et troisième ali-
-< néas dudit article sont supprimés. 

« Dans l'article dix-huitième les 
« mots: « Messieurs Joseph et Hen-
« ri BEGHIN pourront à toutes 
« époques se démettre... sont rem-
« placés par les suivants : « Les 
«. directeurs-gérants et gérants 
m pourront à toutes époques se dé-
« mettre. » 

« Dans l'article dix-neuvième le 
« premier alinéa est supprimé et 
« remplacé par un autre texte, aux 
« termes duquel le comité de gé-
<s rance apprécie s'il y a lieu de 
« convoquer l'assemblée générale 
« en cas de décès ou de retraPe 
* volontaire, d'un directeur-gérant, 
« ou d'un gérant dans Pimpossibili-
« té de remplir ses fonctions, par 
« suite d'infirmité ou de maladie 
« prolongée. Le dernier alinéa du-
« dit article est supprimé et rem-
« placé par un autre texte. 

« Dans les articles vingtième et 
vingt-unième, aux mots « des gé-
« rants » sont ajoutés « des direc-
« teurs-gérants ». Les mots « Co-
« Gérants » sont supprimés. 

« Dans l'article cinquantièmt-
« le septième alinéa est supprimé 
* et remplacé par de nouvelles dic-
« positions. » 

4" D'une délibération de l'assem-
blée générale extraordinaire des 
associés de la Société tenue le 15 
décembre 1939 et reçue par Maître 
MOREL, notaire à Phalempin 
(Nord) et Maître TAMBOISE, no 
taire à Lille (Nord), que : Les por-
teurs de parts de la « Société F, 
BEGHIN » se sont réunis en assem-
blée générale extraordinaire le 
quinze décembre mil neuf cent 
trente-neuf à quinze heures au siège 
sccial à Thumeries (Nord). 

Il a été dressé une feuille de pré-
sence, laquelle a été signée par les 
porteurs de parts présents ou man-
dataires. 

Les parts appartenant aux por-
teurs représentés étant de trente-
quatre mille neuf cent trente-cinq, 
soit l'intégralité du capital sociai, 
l'assemblée générale est valable-
ment constituée. 

Le bureau est constitué de la ma-
nière suivante : 

Article quarante-quatrième 
Les décisions des associés con 

cernant 1 approbation des comptes 
annuels, les avantages, émoluments 
prévus sous l'article vingt-unième 
1 importance des sommes à répartir 
Ln ? beneflces, les reports à 

r Ct l6U,r distribution, la 
nomination ou la révocation des 
gérants, ainsi que toutes autres ré 

Article cinquante-troisième 
Les gérants et le eonseil de sur-

veillance, s'il en existe, sont tenus 
de réunir les associés en assem-
blée générale conformément aux 
prescriptions de l'article trente-
neuf pour prendre une ' décision 
sur la continuation ou la dissolu 
tion de la Société en cas de perte 
des trois quarts du capital social 

S'il n'existe plus de conseil de 
surveillance ni d'assemblée géné-
rale, les associés pourront, par une 
décision prise conformément à 
l'article quarante-cinquième, sta-
tuer, sur ces points, 

Article cinquante-quatrième 
A l'expiration de la Société ou 

en cas de dissolution anticipée, la 
liquidation s'opérera par les soins 
de la gérance, à moins de décision 
contraire de l'assemblée générale 
ou de la majorité de la moitié des 
associés sans que la gérance restée 
en fonction puisse prétendre au 
tantième prévu par l'article cin-
quantième sur les bénéfices de li-
quidation. 

Dans le cas où la liquidation ne 
s'opérerait; pas, par- les soins de 
la gérance, la nomination des li-
quidateurs mettra fin aux pou-
voirs de la gérance et du conseil 
de surveillance s'il en existe. 

Pendant la liquidation, les élé-
ments de l'actif social non encore 
répartis continuent à demeurer Ja 
propriété de l'être moral et col-
lectif. 

L'assemblée générale ou les as-
sociés ont leurs pouvoirs conti-
nués comme pendant l'existence 
de la Société ; ils confèrent, s'il y 
a lieu, tous pouvoirs spéciaux aux 
liquidateurs, approuvent tous les 
comptes de la liquidation et don-
nent décharge aux liquidateurs. 

PREMIERE RESOLUTION 

L'Assemblée générale décide que 
le capital social, à l'heure actuelle 
de DlX-SEPT MILLIONS QuATRE 
CENT SOlXAiNTE-SEPT MILLE 
CINQ CENTS FRANCS et divisé en 
trente-quatre mille neuf cent tren-
te-cinq parts d'intérêt de CINQ 
CENTS b RANGS chacune, sera aug-
menté de DEUX CENT NEUF MIL-
LIONS SIX CENT DIX MILLE 
FRANCS au moyen de la transfor-
mation en capital de pareille som-
me à prélever : 

— Sur la réserve dite « Fonds 
de roulement », à concurrence de 
CENT SOIXANTE-QUINZE MIL-
LIONS DE FRANCS. 

— Sur la réserve extraordinaire 
pour augmentation du capital à 
concurrence de TRENTE-QUATRE 
MILLIONS SIX CENT DIX MIL-
LE FRANCS. 

Total : DEUX CENT NEUF MIL-
LIONS SIX CENT DIX MILLE 
FRANCS. 

Observation est faite qu'il existe 
à l'actif des sommes disponibles 
en Caisse ou en comptes bancaires 
de dépôts à vue, pour un montant 
au moins égal au chiffre des ré-
serves incorporées au capital. 

En représentation de cette aug-
mentation du capital, il est créé 
quatre cent dix-neuf mille deux 
cent vingt parts nouvelles de CINQ 
CENTS FRANCS chacune entière-
ment libérées qui, portent les numé-
ros 34.936 à 454.155. 

Elles sont attribuées et délivrées 
aux porteurs de parts d'intérêts 
d'origine au prorata du nombre 
de parts d'intérêt primitives, ap-
partenant à chacun d'eux, soit à 
concurrence de douze parts d'inté-
rêt nouvelles pour une d'intérêt 
ancienne. 

Les quatre cent dix-neuf mille 
deux cent vingt parts nouvelles 
d'intérêt seront assimilées aux 
trente-quatre mille neuf cent tren 

[ te-cinq parts d'intérêt anciennes, 
et participeront avec elles aux bé 
néiices de l'exercice en cours, soit 
à compter rétroactivement du pre 
mier janvier mil neuf cent trente-
neuf. 

Les associés apporteront, selon 
les règles du droit commun, la frac 
tion demeurée exigible de l'impôt 
sur le revenu des valeurs mobi-
lières. 

Les associés déclarent expressé 
ment que toutes les parts d'intérêt 
émises en représentation de l'aug-
mentation du capital de même que 
celles existant antérieurement sont 
entièrement libérées et réparties 
entre les associés dans la propor-
tion de leurs droits. 

DEUXIEME RESOLUTION 

Les associés décident les modi 
fixations ci-après des Statuts : 

1" L'article sixième des Statuts 
est remplacé par les stipulations 
ci-après : 

Président 
OH IN. 

Secrétaire 
BEGHIN. 

Monsieur 
rapport du 

Monsieur Henri BE 

: Madame Joseph 

Henri BEGHIN lit 
comité de gérance 

17.467.500 

227.077.500 » 

Article cinquante-sePjtième 
La Société sera publiée confor-

mément à la loi du sept mars mil 
neuf cent vingt-cinq et elle sera im-
matriculée au Registre du Commer-
ce, conformément à l'artichj vingt 
de ladite loi. 

)
 SS" P/>un.g délibération de rassem-

blée générale extraordinaire des 
associés en date du 16 février 1929 
et déposée le 16 mars suivant au,x. 
minutes du même notaire. Maître. 
MOREL, notaire à phalempin 
(Nord) : -■■ ' 

« que la dénomination de la So-
ciété est devenue « SOCIETE F. 
BEGHIN » Société à responsa 
bilité limitée. 
« Que l'article deuxième des sta-
tuts sus-énoncés est supprimé et 
remplacé par l'article suivant :• 
« La Société a poin- objet l'ex-
ploitation des industries du su 
cre, de l'alcool, du papier et de 

'< leurs annexes ainsi que toutes 
« autres industries ou exploitations \ 
« similaires qui pourraient être 
« annexées par la suite; ou s y rat-
« tacher y compris" toutes opéra-
« tion s. industrielles, commerciales, 
« agricoles, financières et immobi-
« Itères se rattachant directeme d 
« ou indirectement à l'objet ci-
« dessus même réalisées par voie 
« d'apport, de souscription d'aclia' 
« de titres ou autres, droite so-
ft ciaux, fusions, participations W 
« autrement. » 

^ P*une délibération de l'assem-
blée générale extraordinaire des 
associés de la Société en date d i 
15 décembre 1933 déposée le 22 
décembre 1933 aux minutes de 
Maître MOREL, notaire, à Phalem-
pin : 

<f Qu'il a été nommé des gérantr-
« directeurs, et des associés-gè-
« rants et un comité de gérance 

« Que sur la répartition des bé 

dont le texte suit : 

« Messieurs, 

« Nous vous avons convoqué en 
assemblée extraordinaire afin de 
vous proposer et le cas échéant, df 
décider de l'augmentation du capi-
tal au moyen de l'incorporation des 
réserves -à concurrence de DEUX 
CENT NEUF MILLIONS SIX 
CENT DIX MILLE 
FRANCS 209.Cil0,000 » 
ajoutée au capital 
social, sait DIX-
SEPT MILLIONS 
QUATRE CENT 
SOIXANTE-SEPT 
MILLE CINQ 
CENTS; FRANCS, 

Cette somme 
formera un mon-
tant de DEUX 
CENT VINGT -
SEPT MILLIONS 
SOIXANTE-DIX -
SEPT M I L L E 
CINQ CENTS 
FRANCS 
plus en harmonie avec Pimportan 
ce du fonds sociai de votre Socié-
té. 

Cette opération rendue possible 
grâce aux dispositions exception-
nelles de faveur du Décret-Loi du 
trente mars mil neuf cent trente-
neuf, semble en harmonie avec la 
politique envisagée des pouvoirs 
publics, qui l'ont encouragée chez 
toutes les Sociétés françaises nan-
ties de réserves importantes. 

Nous sommes convaincus qu'elle 
sera utile, dans un avenir que 
nous ne ch.Wehons pas à détermi-
ner4 à, la fois à l'équilibre de la 
Société et aux intérêts des por-
teurs, de parts. 

La somme de DEUX CENT 
NEUF MILLIONS SIX CENT DIX 
MILLE FRANCS sera prélevée si 
vous acceptez notre proposition, 
à concurrence de CENT SOIXAN-
TE-QUINZFj MILLIONS DE 
FRANCS, sur la réserve dite 
<< Fonds de rou-
lement », soit .. 

Le surplus, soit 
TRENTE - QUA-
TRE MILLIONS 
SIX CENT PU, 
MILLE FRANCS, 

Article sixième 
A. Le capital social fixé à DIX-

SEPT MILLIONS QUATRE CENT 
SOIXANTE-SEPT MILLE CINQ 
CENTS FRANCS, à compter du 
cinq juin mil neuf cent vingt-qua-
tre a été porté à DEUX CENT 
VINGT-SEPT MILLIONS SOIXAN-

5 

TE-DIX-SEPT MILLE CINQ CENTS 
FRANCS au moyen de l'incorpo-
ration des réserves à concurrence 
de DEUX CENT NEUF MILLIONS 
SIX CENT DIX MILLE FRANCS, 

Suivant décision de l'Assemblée 
générale extraordinaire des por-
teurs de parts d'intérêt en date du 
quinze décembre mil neuf cent 
trente-neuf. 

Aniérieurement divisé en trente-
quatre mille neuf cent trente-cinq 
parts d'intérêt de CINQ CENTS 
FRANCS chacune, le capital en 
comprend quatre cent cinquante-
quatre mille cent cinquante-cinq 
parts au moyen de l'attribution 
gratuite décidée le quinze décem-
bre mil neuf cent trente-neuf, de 
douze parts d'intérêt nouvelles 
pour une part d'intérêt ancienne. 

Antérieurement au quinze dé-
cembre mil neuf cent trente-neuf, 
la répartition des parts d'intérêt 
vait été affectée par les événe-

ments ci-après: 
.Donation partage en nue pro-

priété, par Monsieur Joseph BE-
GHIN à ses trois enfants, par éga-
le part, des onze mille neûf cent 
quarante-trois parts d'intérêt de la 
Société F. BEGHIN, suivant acte au 
rapport de Maître MOREL, Notaire 
à Phalempin, en date du vingt-cinq 
novembre mil neuf cent trente-
cinq. 

Donation partage en nue pro-
priété, par Monsieur Henri BE-
GHIN à ses trois enfants par éga-
le part des onze mille neuf cent 
quarante-trois parts d'intérêt de la 
Société F. BEGHIN, suivant acte 
au rapport de Maître MOREL, No-
taire à Phalempin, en date du 
vingt-trois novembre mil neuf cent 
trente-cinq. 

Décès survenu le quatre septem-
bre mil neuf cent trente-huit de 
Monsieur Joseph BEGHIN ; 

Partage de tous les biens et va-
leurs compris dans l'hérédité de 
Monsieur Joseph BEGHIN, suivant 
acte au rapport de Maîtres MOREL 
et TAMBOISE, notaires, respective-
ment à Phalempin et Lille, en date 
du trente septembre mil neuf cent 
trente-neuf. 

Etant observé, tout d'abord, que 
suivant convention de mariage sti-
pulée aux termes du contrat passé 
le dix novembre mil huit cent qua-
tre-vingt-dix-huit devant Maître 
MARIAGE, notaire à Phalempin, et 
préalable à l'union entre Monsieur 
Joseph BEGHIN, depuis décédé, et 
Madame Jeanne DELCROIX, son 
épouse qui lui a survécu, il avait 
été convenu qu'au cas de prédécès 
de Monsieur Joseph BEGHIN, sa 
veuve recueillerait l'usufruit de la 
moitié des biens propres ayant 
appartenu à son époux. 

Etant observé au surplus que 
cette convention de mariage avec 
réserve partielle d'usufruit, au pro-
fit du conjoint survivant, dans 
l'éventualité du prédécès de Mon-
sieur Joseph BEGHIN, avait été 
rappelée aux termes de l'acte de 
donation partage en date du vingt-
cinq novembre mil neuf cent tren-
te-cinq. 

Et compte tenu des contrats et 
événements ci-dessus énumérés, la 
répartition des parts d'intérêt, an-
térieurement au quinze décembre 
mil neuf cent trente-neuf, était la 
suivante : 

Usufruit Nue-propriété Pleine 
propriété 

Mme J. BEGHIN 7.652 
M. H. BEGHIN 11.943 
Mme DESCAMPS-BEGHIN... 2.550 2/3 2.430 1/3 
M. F. BEGHIN 3.981 1.000 
Mme MALLE-BEGHIN 3.981 1.000 
Mme d'EPENOUX-BEGHIN .. 3.981 1.000 
Mme G. BEGHIN 2.550 2/3 2.430 1/3 
Mme POLLET-BEGHIN 2.550 2/3 2.430 1/3 
M. Max BARROIS 2.550 
Mme DETROYAT-BARROIS . 1.250 
Mme SALA-BARItOIS • 1.249 

19.595 19.595 15.340 

B) Après l'attribution gratuite 
décidée le quinze décembre mil 
neuf cent trente-neuf de douze parts 
nouvelles pour une part ancienne, 

la répartition du capital social est 
la suivante, entre les divers por-
teurs : 

175.000.000 

34.610.000 » 

sur la réser-
ve extraordinaire 
pour augmenta-
tion du capital. 209,610.000 

Total égal de DEUX CENT NEUF 
MILLIONS SIX CENT DIX MILLE 
FRANCS. 

Pour marquer notre souci de la 
recherche du règlement le moins 
onéreux possible, nous précisons 
qu'il existe à ce jour, dans l'actif 
social des espèces disponibles en 
caisse et des dépôts bancaires en 
compte à vue pour un montant au 
moins égal au chiffre de l'augmen 
tation du capital, ce qui nous per-
mettra de bénéficier du tarif ré 
duit du droit d'apport. 

La lecture terminée du rapport 
du Comité de Gérance, Monsieur 
Henri BEGHIN met aux voix les 
résolutions ci-après : 

Madame Joseph BEGHIN 
Parts d'intérêt anciennes ... 

— •— nouvelles 
Monsieur Henri BEGHIN 
Parts d'intérêt anciennes .., 

— — nouvelles 
Madame DESCAMPS-BEGHIN 

Usufruit Nue-propriété 

7.652 
91.824 

11.943 
143.316 

Pleine 
propriété 

Parts d'intérêt anciennes . . . 2.550 2/3 2 430 —- — nouvelles .... 30. 608 29.' 164 
Monsieur Ferdinand BEGHIN 
Parts d'intérêt anciennes ... 3. 981 1. 000 —• — nouvelles .... 47. 772 12. 000 
Madame MALLE-BEGHIN 
Parts d'intérêt anciennes .. ; 3. 981 1. 000 — ' — nouvelles .... 47. 772 12. 000 
Madame d'EPENOUX-BEGHIN 
Parts d'intérêt anciennes . . . 3 .981 1 .000 — — nouvelles .... 47. 772 12. 000 
Madame Gisèle BEGHIN 
Parts d'intérêt anciennes ... 2 .550 2/3 2 .430 — — nouvelles .... 30 .608 29 .164 
Madame POLLET-BEGHIN 
Parts d'intérêt anciennes .'. . 2 .550 2/3 2 .430 — — nouvelles .... 30 .608 29 .164 Monsieur Max BARROIS 
Parts d'intérêt anciennes ... 2 .550 — — nouvelles .... 30 .600 
Madame DETROYAT-BARROIS 
Parts d'intérêt anciennes ... 1 .250 — -— nouvelles .... 15 .000 
Madame SALA-BARROIS 
Parts d'intérêt anciennes ... 1 .249 ,-— — nouvelles .... 14 .988 

254.735 254 .735 199.420 

1/3 

1/3 

C) Les trente-quatre mille neuf 
cent trente-cinq parts d'intérêt 
d'origine sont numérotées de 1 à 
34.933, savoir : 

Celles dont l'usufruit est investi 
à Madame Joseph BEGHIN, numé-
rotées de 1 à 7.652. 

La nuc-propriêtê en revient pour 
les parts 1 à 2.550 à Madame Jenny 
BEGHIN, épouse de Monsieur Clau-
de DESCAMPS ; 

à Madame Gisèle BEGHIN poul-
ies parts 2.552 à 5.101 ; 

à Madame Alice BEGHIN, épouse 
de Monsieur Etienne POLLET, 
pour les parts 5.103 à 7.652. 

La nue-propriété des parts 2.551 
à 5.102 est indivise entre Mesda-
mes DESCAMPS, Gisèle BEGHIN 
et POLLET ; 

Les mille quatre cent trente parts 
d'intérêt d'origine en pleine pro-
priété appartenant à Madame Jenny 



BEGHIN, épouse de Monsieur Clau-
des DESCAMPS et lui provenant de 
la succession de Monsieur Joseph 
BEGHIN sont numérotées de 7.653 
à 11.082 ; 

Les mille quatre cent trente parts 
d'intérêt d'origine appartenant en 
pleine propriété à Madame Gisèle 
BEGHIN et lui provenant de la suc-
cession de Monsieur Joseph BE-
GHIN sont numérotées de 9.083 à 
10.512 ; 

Les mille quatre cent trente parts 
d'intérêt d'origine appartenant en 
pleine propriété à Madame Alice 
BEGHIN, épouse de Monsieur Etien-
ne POLLET et lui provenant de la 
succession de Monsieur Joseph 
BEGHIN sont numérotées de 10.513 
à 11.942 ; 

La part d'intérêt numérotée 
11.943 provenant de la succession 
de Monsieur Joseph BEGHIN ap-
partient indivisément par égale part 
en pleine . propriété à Mesdames 
DESCAMPS, Gisèle BEGHIN et 
POLLET. 

Les onze mille neuf cent quaran-
te-trois parts d'intérêt d'origine 
dont l'usufruit revient à Monsieur 
Henri BEGHIN sont numérotées de 
11.944 à 23.886. 

La nue-propriété en revient : 

Pour les numéros 11.944 à 15.924 
à Monsieur Ferdinand BEGHIN ; 

Pour les numéros 15.925 à 19.905 
à Madame MALLE-BEGHIN ; 

Pour les numéros 19.906 à 23.886 
à Madame d'EPENOUX-BEGHIN. 

Les parts d'intérêt d'origine nu-
mérotées 23.887 à 24.886 appartien-
nent en pleine propriété à Madame 
Jenny BEGHIN, épouse de Monsieur 
Claude DESCAMPS. 

Les parts d'intérêt d'origine nu-
mérotées 24.887 à 25.886 appartien-
nent en pleine propriété à Monsieur 
Ferdinand BEGHIN. 

Les parts d'intérêt d'origine nu-
mérotées 25.887 à 26.886 appartien-
nent en pleine propriété à Mada-
me Françoise BEGHIN, épouse de 
Monsieur Pierre MALLE. 

Les parts d'intérêt d'origine nu-
mérotées 26.887 à 27.886 appartien-
nent en pleine propriété à Mada-
me Marie-Louise BEGHIN, épouse 
de Monsieur Bernard d'EPENOL'X. 

Les parts d'intérêt d'origine nu-
mérotées 27.887 à 28.886 appartien-
nent en pleine propriété à Madame 
Gisèle BEGHIN. 

Les parts d'intérêt d'origine nu-
mérotées 28.887 à 29.886 appartien-
nent en pleine propriété à Madame 
Alice BEGHIN épouse de Monsieur 
Etienne POLLET. 

Les parts d'intérêt d'origine nu-
mérotées 29.887 à 32.436 appar-
tiennent en pleine propriété à Mon-
sieur Maxime BABBOIS. 

Les parts d'intérêt d'origine nu-
mérotées 32.437 à 33.686 appartien-
nent en pleine propriété à Madame 
Fanny - Ghislaine - Elise BARBOIS, 
épouse de Monsieur Michel-Mauri-
ce-Marie DÉTROYAT. 

Les parts d'intérêt d'origine nu-
mérotées 33.687 à 34.935 appartien-
nent en pleine propriété à Madame 
Jacqueline-Ghisiaine-Maximilienne -
Geneviève BABBOIS, épouse de 
Monsieur Antoine-Pierre-M a r i e -
Léon SALA. 

D. — Les quatre cent dix-neuf 
mille deux cent vingt (34.935 X 12) 
parts d'intérêt nouvelles, gratuite-
ment attribuées aux associés, dans 
la proportion des parts d'intérêt 

d'origine en leur possession, en 
conséquence de la distribution des 
réserves sont ainsi réparties suivant 
une loi découlant de la multiplica-
tion des parts d'origine. 

Numéros 34.936 a 126.759 attri-
buées en représentation des parts 
d'intérêt numérotées 1 à 7.65^ re-
viennent, conformément à l'article 
quatorzième des statuts, en usufruit 
à Madame Joseph BEGHIN en nue-
propriété : 

à concurrence des numéros 34.936 
à 65.543 à Madame Jenny BEGHIN, 
épouse de Monsieur Claude DES-
CAMPS ; 

à concurrence des numéros 65.544 
à 96.151 à Madame Gisèle BEGHIN; 

à concurrence des numéros 96.152 
à 126.759 à Madame Alice BEGHIN, 
épouse de Monsieur Etienne POL-
LET. 

Les parts d'intérêt numérotées 
126.760 à 178.251 ont été attribuées 
en représentation des parts d'ori-
gine 7.653 à 11.943. 

■ Elles reviennent donc, en pleine 
propriété : 

à concurrence des numéros 
126.760 à 143.923 à Madame Jenny 
BEGHIN épouse de Monsieur Clau-
de DESCAMPS ; 

à concurrence des numéros 
143.924 à 161.087 à Madame Gisèle 
BEGHIN ; 

à concurrence des numéros 
161.088 à 178.251 à Madame Alice 
BEGHIN épouse de Monsieur Etien-
ne POLLET. 

Les parts d'intérêt numérotées 
178.252 à 321.567 attribuées en re-

présentation des parts d'intérêt 
d'origine numérotées 11.944 à 
23.886 reviennent, conformément^ à 
l'article quatorzième des statuts : 

en usufruit à Monsieur Henri 
BEGHIN ; 

en nue-propriété, à concurrence 
des numéros 178.252 à 226.023, à 
Monsieur Ferdinand BEGHIN ; 

à concurrence des numéros 
226.024 à 273.795 à Madame Fran-
çoise BEGHIN, épouse de Monsieur 
Pierre MALLE ; 

à concurrence des numéros 
273.796 à 321.567 à Madame Marie-
Louise BEGHIN, épouse de Mon-
sieur Bernard d'EPENOL'X. 

Les parts d'intérêt n u m é r o s 
321.568 à 333.567 attribuées en re-
présentation des parts d'intérêt 
d'origine numérotées 23.887 à 
24.886 reviennent en pleine pro-
priété à Madame Jenny BEGHIN, 
épouse de Monsieur Claude DES-
CAMPS. 

Les parts d'intérêt numérotées 
333.568 à 345.567 attribuées en re-
présentation des parts d'intérêt 
d'origine numérotées 24.887 à 
25.886 reviennent en pleine pro-
priété à Monsieur Ferdinand BE-
GHIN. 

Les parts d'intérêt numéros 
345.568 à 357.567 attribuées en 
représentation des parts d'inté-
rêt d'origine numérotées 25.887 à 
26.886 reviennent en pleine pro-
priété à Madame Françoise BE-
GHIN, épouse de Monsieur Pierre 
MALLE. 

Les parts d'intérêt numéros 
357.568 a 369.567, attribuées en re-
présentation des parts d'intérêt 

d'origine numérotées 26.887 à 
27.886, reviennent en pleine pro-
priété à Madame Marie - Louise 
BEGHIN, épouse de Monsieur Ber-
nard d'EPENOUX. ' 

Les parts d'intérêt numéros 
369.568 à 381.567, attribuées en re-
présentation des parts d'intérêt 
d'origine n u m é r o t é e s 27.887 à 
28.886, reviennent en pleine pro-
priété à Madame Gisèle BEGHIN. 

Les parts d'intérêt numéros 
381.568 à 393.567, attribuées en re-
présentation des parts d'intérêt 
d'origine numérotées 28.887 à 
29.886, reviennent en pleine pro-
priété à Madame Alice BEGHIN, 
épouse de Monsieur Etienne POL-
LET. 

Les parts d'intérêt numéros 
393.568 à 424.167, attribuées en re-
présentation des parts d'origine 
numéros 29.887 à 32.436, revien-
nent en pleine propriété à Monsieur 
Maxime BABROIS. 

Les parts d'intérêt numérotées 
424.168 à 439.167, attribuées en re-
présentation des parts d'origine 
numéros 32.437 à 33.686, reviennent 
en pleine propriété à Madame Mi-
chel DETROYAT-RARROIS. 

Les parts d'intérêt numérotées 
439.168 à 454.155, attribuées en re-
présentation des parts d'origine 
numérotées 33.687 à 34.935, revien-
nent en pleine propriété à Madame 
Antoine SALA-BARROIS. 

Toutes les parts d'intérêt qui for-
ment le capital social sont entière-
ment libérées. 

2" Les modifications ci-après sont 
apportées à l'article cinquantième : 

A. — Le quatrième alinéa, numé-
ro 2°, est remplacé par les stipula-
tions ci-après : 

2) La somme nécessaire pour 
servir aux parts d'intérêt d'origine 
numérotées de 1 à 34.935 à titre de 
premier dividende non cumulatif, 
une somme égale à l'intérêt au taux 
de l'escompte de la Banque de 
France, au jour de la clôture de 
l'exercice du montant non amorti 
de leurs parts, sans que, si les bé-
néfices d'une année ne permettent 
pas ce paiement, les associés puis-
sent les réclamer sur les bénéfices 
des années subséquentes (sauf ce 
qui est stipulé ci-après). 

B. — Le huitième alinéa est rem-
placé par les stipulations ci-après : 

« Le surplus, soit soixante pour 
cent dudit solde, sera distribué aux 
associes, proportionnellement aux 
nombres de parts qu'ils possèdent. 
Pour ce chef de répartition, les 
parts d'intérêt numérotées 34.936 à 
4-54.155, émises en représentation 
de l'augmentation du capital par 
incorporation des réserves décidée 
le quinze décembre mil neuf cent 
trente-neuf, conféreront aux por-
teurs les mêmes droits et avantages 
que les parts d'intérêt d'origine nu-
mérotées 1 à 34.935. » 

C. — Le dixième alinéa est rem-
placé par les stipulations suivan-
tes : 

« Ce fonds peut être effectué no-
tamment suivant ce qui sera décidé 
par l'assemblée générale, soit par 
la majorité de moitié des associés, 
mais toujours sur la proposition de 
la gérance, soit à compléter aux 
associés l'insuffisance des bénéfices 
d'un ou de plusieurs exercices, soit 
au rachat et à l'annulation de parts 
de la Société, soit encore à l'amor-

tissement partiel par voie de tirage 
au sort ou autrement. 

« Les parts intégralement amor-
ties seront remplacées par des 
parts de jouissance ayant les mê-
mes droits, sauf en ce qui concerne 
le remboursement du capital prévu 
à l'article cinquante-quatrième, der-
nier alinéa. 

« Par ailleurs, les parts d'ori-
gine numérotées 1 à 34.935 perdront 
à mesure de leur amortissement le 
droit au dividende non cumulatif 
prévu au présent article cinquantiè-
me, quatrième alinéa (numéro 2" 
ci-dessus). » 

5° D'une Assemblée générale ex-
traordinaire des associés de la So-
ciété réunis le vingt et un octobre 
mil neuf-cent quarante et un, dépo-
sée le onze novembre mil neuf 
cent quarante et un aux minutes de 
Maître MOREL, notaire à Phalem-
pin (Nord) : 

« que le siège social qui était à 
« Thumeries (Nord) se trouve 
« transféré à Cahors (Lot), rue 
« Saint-Maurice, numéro 2. 

« En conséquence, l'article qua-
« trième des statuts est supprimé 
« et remplacé par le texte suivant: 

« Le siège de la Société est à 
« Cahors (Lot), rue Saint-Maurice, 
« numéro 2. 

« La Société pourra en outre 
« avoir des bureaux, agences, suc-
« cursales partout où les gérants le 
« jugeront convenables, tant en 
« France qu'à l'étranger. » 
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AUCUN IMPOT 
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ble privilège : ils ne supportent 
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de transmission. 
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DANS L'OMBRE DU SOUPÇON 
d'après l'anglais 

A par IvOtJISS 

ôooooooo 

La porte repoussée derrière elle 
et fermée au loquet, elle fit cepen-
dant le tour de ce peu intéressant 
désordre et soudain s'arrêta les 
pieds cloués au sol, les yeux dilatés, 
le cœur battant, prise d'une terreur 
irraisonnée. 

Elle se touvait en face d'un por-
trait de son premier mari; Les yeux 
du mort semblaient fixés sur les 
siens, si ressemblants qu'on les eût 
cru vivants. 

Le portrait n'était pas suspendu 
au mur, il y était seulement adossé, 
et reposait sur le plancher. 

La jeune femme n'avait pas la for-
ce de détourner ses yeux de ceux du 
portrait ! Ils la facinaient. 

Henri Méchin devait être jeune 
quand ce portrait avait été fait, 
mais la ressemblance était frap-
pante. 

Peu à peu cependant Kate reprit 
possession de soi. 

Aussi bien ce n'était pas seule-
ment l'émotion causée par la vue 
de ce portrait, mais sa présence 
dans cette maison, chez son second 
mari, qui domina vite en elle tous 
autres sentiments. 

D'AHVBRS 
i 
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Quels liens unissaient son pre-
mier et son second mari? ... 

Un fait était certain, ils avaient 
été amis... sinon parents et ih 
avaient habité ensemble l'Australie, 
ce pays que Steel prétendait ne pas 
connaître ! 

A mieux y regarder, tout autour 
d'elle parlait de l'Australie ! Depuis 
ces malles qu'on n'avait pas achevé 
de déballer et qui portaient l'éti-
quette de leur point de départ... 
Australie ! jusqu'à ce vieux cha-
peau de planteur dont elle recon-
naissait bien la provenance, jusqu'à 
cette selle, du modèle dont son père 
usait là-bas... et aussi ces cases de 
verre qui contenaient des échan-
tiHons de mérinos ! 

Il y avait là des souvenirs qui 
n'avaient rien d'humiliant et qu'un 
colon pouvait désirer rapporter 
avec lui dans son pays d'origine. 

Pourquoi Steel lê.s cachait-il dans 
une chambre secrète '? 

Pourquoi en faisait-il mystère à 
l'Australienne qu'était sa femme ? 

Kate sentait sa raison chanceler, 
et pourtant elie éprouvait une sorte 
de satisfaction parce qu'une petite 

lueur venait enfin éclairer un peu 
les ténèbres autour d'elle. 

C'était peu de chose, mais c'était 
tout de même une piste. 

Sa première pensée fut d'aller 
droit à cet homme qui l'avait lais-
sée si longtemps dans cette igno-
rance sans nécessité... et de lui de-
mander pourquoi il ne lui avait pas 
avoué qu'il connaissait son premier 
mari ? 

A la réflexion elle résolut de se 
taire et d'attendre. 

Elle passa la main .sur son front 
brûlant, essayant de ne plus ren-
contrer les yeux du portrait qui, 
eux aussi, semblaient demander : 
Pourquoi ? 

Pour ne plus les voir elle s'appro-
cha de la fenêtre aux lourds bar-
reaux qui était presque complète-
ment obstruée par un arbre du 
jardin. 

Le ciel était chargé de lourds 
nuages noirs, comme l'âme oppre-
sée de Kate était chargée de doutes, 
d'angoisses et d'appréhensions de 
toutes sortes. 

Le jour baissait vite, elle comprit 
qu'elle devait enfin quitter cette 
cachette et réussit à s'échapper 
sans être vue, comme elle était en-
trée. 

Elle referma la porte de la cham-
bre révélatrice, fit jouer la plaque 
tournante qui remit en place les 
rayons de la bibiothèque et replaça 
soigneusement où il était le livre 
des Fées. 

TI 
EXPLICATIONS INCOMPLETES 

Les Steel dînaient seuls ce soir-
là, solitude relative car un maître 
d'hôtel et deux valets de pied res-
taient autour d'eux comme chaque 
jour, rendant impossible toute con-
versation intime. 

Steel avait rapporté de la ville 
bon appétit et belle humeur. 

11 avait recueilli au cercle main-
tes anecdotes où l'on s'était amusé 
des dernières histoires gastrono-
miques de Venables, et de quelques 
autres émanant de ses amis du can-
ton. 

Steel contait bien avec une poin-
te d'esprit légèrement aiguisée 
d'ironie et il avait un don d'imi-
tation en gestes et en accent qui. 
d'ordinaire, mettait Kate en gaîté. 

Mais ce soir-là elle avait peine 
à trouver un sourire poli. 

Sans avoir l'air de s'en aperce-
voir, Steel demanda du Champa-
gne. 

— Le temps a été si mauvais au-
jourd'hui, ma chère amie, que je 
me reproche de vous avoir quittée. 
Vous avez dû vous ennuyer à 
mortK.. Le Champagne vous fera 
du bien, ajouta-t-il, il n'y a rien de 
meilleur pour rétablir la circula-
tion. 

- La mienne est excellente, je 
vous l'assure, dit froidement Kate. 

Elle était trop loyale pour se 
mettre en frais d'amabilité avec un 
homme à qui elle était résolue de 
déclarer la guerre. 

Il n'insista pas. 
Mais quand les domestiques les 

eurent enfin délivrés de leur pré-
sence, après avoir apporté au sa-
'on le plateau du café il vint vers 
elle : 

 Je crois que j'ai le malheur 
d'être en disgrâce auprès de vous, 
lui dit-il, puis-je savoir ce que j'ai 
fait ? 

 Ou plutôt ce que vous n'avez 
pas fait, corrigea-t-elle. 

— Ai-je péché par omission ? 
demanda-t-il, semblant décidé à ne 
pas se fâcher. Et en ce cas vous 
plaît-il de me dire comment"? 

— En affirmant que vous n'avez 
jamais mis les pieds en Australie 
et... en me cachant que vous avez 
connu Henri Méchin, dit-elle sans 
ambages. 

Mais, ayant courageusement fait 
son aveu, elle restait maintenant 
haletante, redoutant le pire. Elle 
s'attendait à le voir perdre toute 
possession de soi et s'abandonner 
à une violente colère. 

Elle avait tout prévu sauf le sou-
rire qui ne marquait aucune sur-
prise et le petit salut très tranauille 
qui accompagnait ce sourire. 

— Ainsi, vous avez découvert 
cela ? dit-il. ne cessant de sourire 
qu'au moment de porter une tasse 
de café à ses lèvres, mais ses yeux 
continuaient ce que les lèvres 
avaient commencé. 

« El, quand ayez-vous fait cette 
découverte ? 

— Cet après-midi... 

Kate était déconcertée, mais non 
découragée. 

— En fourrageant là où vous 
n'auriez pas pensé à regarder en 
ma présence ? 

— Oui, et le plus naturellement 
du monde, sans la moindre prémé-
ditation. 

Loyalement, elle dit comment 
elle avait découvert la porte déro-
bée et la chambre aux souvenirs 
australiens. 

Loin de se fâcher comme elle s'y 
attendait, il prit sa main et la serra 
dans les siennes. 

— Je vous demande pardon, dit-
il. Sérieusement je vous demande 
pardon Kate, car je vous ai fait 
tort en mon esprit pendant quel-
ques heures. 

Elle leva sur lui des yeux agran-
dis de surprise ne comprenant pas. 

— Je suis rentré entre trois et 
quatre heures, dit-il et j'ai cru tout 
d'abord que vous étiez dans mon 
bureau, où je .suis venu vous re-
joindre. 

Vous n'y étiez pas, mais \i 
livre des Fées était à terre et je n'ai 
pas eu de peine à comprendre où 
vous étiez. 

Ma main était déjà sur le bou-
ton de la porte, quand, me ravi-
sant. Je me suis retiré. Je me de-
mandais ,si vous auriez le courage 
de rester là et de vous en rendre 
compte... 

Je m'excuse encore, conclut-il, 
car je vous connaissais assez pour 
ne pas méconnaître votre courage. 

— Je pense, dit-elle, impulsive 

comme toujours et négligeant ses 
compliments, je pense que vous 
pouviez au moins être loyal envers 
moi ! 

— Ne le suis-je pas ? Ai-je nié 
que le portrait que vous avez vu 
est bien vraiment celui d'Henri 
Méchin ? Convenez cependant que 
cela m'était facile ? 

— Non. La ressemblance est 
frappante ! 

— Vraiment, de Méchin, fit-il un 
peu surpris. Ce portrait a pourtant 
été fait bien longtemps avant que 
vous le rencontriez et il devait cer-
tainement avoir beaucoup changé 
depuis. En tout cas j'aurais pu vous 
dire que je l'avais connu .sous un 
autre nom ou trouver n'importe 
quel faux-fuyant ? 

Mais non. Je vous dis honnê 
tement aue votre premier mari était 
mon très cher ami, et depuis plus 
d'années qu'il ne me plaît de le re-
connaître. 

Kate restant immobile et glacée 
sans le regarder, il changea de ton 
et d'attitude. 

— M'entendez-vous ? demanda-t-
il presque durement. 

J'ai dit « un très cher ami » 
et il l'était sans aucun doute. Mais 
pouvais-je vous demander d'épou-
ser l'ami de l'homme qui s'était dé-
gradé si malheureusement et qui 
vous avait si mal traitée ? 

(à suivre.) 

tmp. COUESLANT (personnel intéressé) 
Le co-géranf : L. PARAZINES. 
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